


































































































































































































































































































































































Faculté de médecine 

2.3 Adulte: toute personne âgée de 21 ans ou plus, qui possède des 
connaissances et une expérience appropriées au programme et qui 
n'a ni le DEC ni une formation équivalente. 
2.4 Francophone hors-Québec : toute personne francophone rési­
dente d'une province qui a conclu une entente avec le gouvernement 
du Québec concernant l'accès aux programmes de sciences de la 
santé. 
2.5 Étranger: toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.6 Candidature particulière : toute personne âgée de 21 ans ou 
plus, qui détient le DEC ou l'équivalent ou qui a poursuivi des études 
universitaires et qui possède une expérience pertinente d'au moins 
trois (3) ans à plein temps sur le marché du travail. 
2.7 Universitaire de 2e ou de 3e cycle : toute personne qui a com­
plété une maîtrise ou un doctorat, ou qui a déposé son mémoire ou sa 
thèse à la date limite fixée pour le dépôt de la demande d'admission. 

3 Capacité d'accueil 
3.1 La capacité d'accueil en première année est limitée. Elle est ré-
parti.eau prorata des demandes d'admission entre les différentes ca ­
tégories, sous réserve de la qualité des dossiers. 
3.2 Pour les collégiens et les universitaires, la capacité d'accueil 
est répartie au prorata des demandes d'admission entre les deux caté­
gories. 
3.3 Pour les candidats universitaires, on distingue deux sous­
contingentements différents en vue d'attribuer un certain nombre de 
places : 
aux candidats n'ayant pas complété un premier grade universitaire (71 
crédits ou moins) ; 
aux candidats ayant complété un premier grade universitaire (72 cré­
dits ou plus). 
3.4 Deux (2) places peuvent être attribuées aux candidats franco-
phones hors-Québec. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens et les universitaires 

L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­
lection. 

Dans l'évaluation du dossier scolaire des universitaires, l'impor­
tance relative du dossier universitaire par rapport à celui du collège 
est égale au nombre de crédits de cours universitaires multiplié par 
2 %. 
4.2 Pour les candidats universitaires de 2e et de 3e cycle 

Les dossiers sont étudiés par l'École, pour fins de présélection, 
en tenant compte du dossier scolaire. 

Les candidats présélectionnés sont convoqués à une entrevue. 
Cette entrevue est décisionnelle. 
4.3 Pour les adultes et les cas spéciaux 

Les dossiers sont étudiés par l'École, pour fins de présélection, 
en t~nant compte de la scolarité antérieure, des connaissances et de 
l'expérience acquises sur le marché du travail. 

Les candidats présélectionnés sont convoqués à une entrevue. 
Cette entrevue est décisionnelle. 
4.4 Pour les candidats francophones hors-Québec 

Les dossiers sont étudiés par l'École, en tenant compte de la 
scolarité antérieure. 

Les dossiers des candidats retenus doivent être de valeur égale 
à ceux des candidats acceptés des autres catégories. 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
çais et obtenir un résultat égal ou supérieur à 83 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 
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5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEO seront exemptés du test imposé 
par l'Université . 
5.3 Toutes les conditions d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre. 
5.4 Les cours Physique 102, 202, 302 peuvent être acceptés comme 
substituts aux cours Physique 101, 201, 301-78. 
5.5 Le cours Biologie 911 peut être accepté comme substitut au 
cours Biologie 301. 
5.6 Les universitaires, les adultes et les cas spéciaux doivent avoir 
complété tous les cours du bloc 10.9 énumérés au point 1.1, ou l'équi­
valent. 
5.7 Les candidats universitaires ayant complété une maîtrise ou un 
doctorat ne sont pas tenus de compléter les cours d'aucun des blocs. 
Pour être considérés dans l'une ou l'autre de ces catégories, les can­
didats doivent avoir déposé leur mémoire ou leur thèse à la date limite 
fixée pour le dépôt de la demande d'admission. 
5.8 Ce programme doit être suivi à plein temps. 

Statistiques d'admission (automne 1998) 

Demandes 
Refus 

Collégiens 

196 
106 

Autres 

151 
94 

Offres d'admission 52 28 
Capacité d'accueil 31 19 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis : 32.820 

Programme 1-750-1-0 Version 10 

B.Sc. spécialisé en orthophonie et audiologie 

Ce programme comporte deux orientations et totalise, quelle 
que soit l'orientation choisie, 109 crédits dont 104 crédits obligatoires, 
2 crédits à option et 3 crédits au choix. 

Le tronc commun à tous les étudiants est constitué de : 86 cré­
dits de cours, 2 crédits d'enseignement clinique, 4 crédits de stage 
dont 2 sont obligatoires et 2 à option, 3 crédits de cours au choix. 

L'étudiant complète son programme par les 14 crédits de cours 
de l'orientation orthophonie ou audiologie qu'il a choisie. 

L'étudiant s'inscrit comme suit : 
1re année - 38 crédits obligatoires, Bloc 03 A. 
2e année - 34 crédits obligatoires, Bloc 03 B. 
3e année - 18 crédits obligatoires, Bloc 03 C, 2 crédits du Bloc 

03 D; il doit de plus choisir l'un ou l'autre des Blocs 70 A et 71 A. 
L'étudiant doit compléter son programme par 3 crédits au choix. 

SEGMENT 03 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 03 A OBL/GA TOIRE 38 CR 
LNG 1955 3 A 1 j NOTIONS GENERALES OE LINGUISTIQUE 
LNG 1960 3 A 1 j PHONETIQUE EXPERIMENTALE 1 
LNG 2970 3 H 1 j PHONOLOGIE SYNCHRONIQUE 
DRA 1123 3 H 1 PSYCHOACOUSTIQUE 
ORA 1125 3 AH 1 ACQUISITION OU LANGAGE DE O A 5 ANS 
DRA 1127 1 H 1 NEUROBIOLOGIE DE LA COMMUNICATION 
DRA 1128 3 AH 1 j PHYSIOLOGIE COMMUNICATION HUMAINE 
DRA 1129 1 AH 1 j INTRO. A L'EXERCICE PROFESSIONNEL 
DRA 1130 4 AH 1 ANATOMIE DE LA COMMUNICATION HUMAINE 
PHY 1955 3 A 1 j ACOUSTIQUE 
PSL 1982 2 A 1 LES BASES DU SYSTEME NERVEUX 
PSY 1953 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE DE L'APPRENTISSAGE 



PSY 1961 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE OU DEVELOPPEM. HUMAIN 1 
PSY 2961 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DU DEVELOPPEM. HUMAIN 2 

BLOC 03 B OBLIGATOIRE 34 CR. 
LNG 2960 3 A 1 j PHONETIQUE EXPERIMENTALE 2 
DRA 2215 3 AH 1 j TROUBLES DE LA COMMUNICA.ET MALADIES 
DRA 2216 3 AH 1 j INSTRUMENTATION 
DRA 2226 2 AH 1 j TROUBLES DE LA PAROLE 
DRA 2227 3 AH 1 j TROUBLES DU LANGAGE 
DRA 2228 4 AH 1 j METHODES INTERVENTION EN ORTHOPHONIE 
DRA 2236 4 AH 1 j TROUBLES DE L'AUDITION 
DRA 2237 4 AH 1 j METHODES D'INTERVENTION EN AUDIOL 
DRA 2240 1 AH 1 ENSEIGNEMENT CLINIQUE EN ORTHOPHONIE 
DRA 2241 1 AH 1 ENSEIGNEMENT CLINIQUE EN AUDIOLOGIE 
PSY 2950 3 AH 1 js PSYCHO. DE LA COMMUNICATION VERBALE 
PSY 3951 3 H 1 j LANGAGE ET COMMUNICATION 

BLOC 03 C OBLIGATOIRE 1B CR 
MSO 2160 3 AH 1 INTROD. AUX METHODES QUANTITATIVES 
DRA 3341 1 AH 1 STAGE OBLIGATOIRE EN ORTHOPHONIE 
DRA 3342 1 AH 1 STAGE OBLIGATOIRE EN AUDIOLOGIE 
DRA 3370 3 AH 1 j TROUBLES DU LANGAGE CHEZ L'ENFANT 
DRA 3371 4 AH 1 j READAPTATION ENFANT DEFICIENT AUDIT. 
DRA 3372 2 AH 1 j READAPTATION ADULTE DEFICIENT AUDIT. 
DRA 3373 2 AH 1 j SYSTEMES SANTE ET EDUCATION 
DRA 3374 2 AH 1 j PERCEPTION DE LA PAROLE 

BLOC 03 0 OPTION MIN1MUM 2 CR., MAXIMUM 2 CR. 
DRA 3343 AH DEUXIEME STAGE EN ORTHOPHONIE 
DRA 3344 AH TROISIEME STAGE EN ORTHOPHONIE 
DRA 3345 AH DEUXIEME STAGE EN AUDIOLOGIE 
DRA 3346 AH TROISIEME STAGE EN AUDIOLOGIE 

SEGMENT 70 PROPRE A L'ORIENTATION 
AUDIOLOGIE 

BLOC 70A 
DRA 3362 
DRA 3363 
DRA 3364 
DRA 3365 
DRA 3366 
DRA 3367 

OBLIGATOIRE 
2 AH 1 j 
2 AH 1 j 
2 AH 1 j 
2 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 

PHYSIOLOGIE DE L'AUDITION 
DEFICIENCES AUDITIVES PERIPHERIQ 1 
DEFICIENCES AUDITIVES PERIPHERIQ 2 
DEFICIENCES AUDITIVES CENTRALES 
INTERVENTION AUDIOLOGIQUE 1 
INTERVENTION AUDIOLOGIQUE 2 

SEGMENT 71 PROPRE A L'ORIENTATION 
ORTHOPHONIE 

14 CR. 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 14 CR. 
2 AH 1 j TROUBLES DE L'ARTICULATION 
2 AH 1 j TROUBLES DE LA RESONANCE 
2 AH 1 j TROUBLES DE LA PHONATION 
2 AH 1 j TROUBLES DE LA FLUIDITE 

DRA 3354 
DRA 3355 
DRA 3356 
DRA 3357 
DRA 3358 
DRA 3359 

3 AH 1 j TROUBLES DU LA GAGE ORAL ET ECRIT 
3 AH 1 j TROUBLES ACQUIS DU LANGAGE 

Physiothérapie 

B.Sc. spécialisé 1-745-1-0 

Information sur le programme : 
A. Bertrand Arsenault 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-7833 
343-7076 

1.1 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) intégré en scien-
ces, lettres et arts; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la nature 
et avoir réussi les cours du bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 5.01 : Chimie 202 

Biologie 401 ; 

Faculté de médecine 

ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours du 
bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 10.11 : Mathématiques 103,203 

Physique 101, 201, 301 -78 
Chimie 101, 201, 202 
Biologie 301, 401 ; 

ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder des connaissances et une ex­
périence appropriées à ce programme et avoir réussi tous les cours 
du bloc 10.11 énumérés ci-dessus, ou l'équivalent. 
1.2 Subir, s'il y a lieu, toute entrevue d'admission exigée par l'École 
de réadaptation. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Adulte: toute personne âgée de 21 ans ou plus, qui possède des 
connaissances et une expérience appropriées au programme et qui 
n'a ni le DEC ni une formation équivalente. 
2.4 Technicien en réadaptc,tion physique : toute personne qui dé­
tient un DEC en techniques de réadaptation ou qui est en voie de l'ob­
tenir. 
2.5 Francophone hors-Québec : toute personne francophone rési­
dente d'une province qui a conclu une entente avec le gouvernement 
du Québec concernant l'accès aux programmes de sciences de la 
santé. 
2.6 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.7 Candidature particulière : toute personne qui détient le DEC ou 
l'équivalent et qui possède une expérience pertinente d'au moins trois 
(3) années à plein temps sur le marché du travail. 
2.8 Autre . 

3 Capacité d'accueil 
3.1 La capacité d'accueil est répartie comme suit : 
deux (2) places de réinscription, s'il y a lieu ; 
quatre (4) places pour les cand idats francophones hors-Québec dont 
les dossiers présentent une valeur égale à celle des candidats accep­
tés dans les autres catégories ; 
cinq (5) places pour les adultes, les autochtones et les cas spéciaux; 
sept (7) places pour les techniciens en réadaptation ; 
une (1) place pour les candidats étrangers de pays francophones en 
voie de développement. 
3.2 Le reste de la capacité d'accueil est réparti entre les collégiens 
et les universitaires. On accordera au moins trente-cinq (35) places 
aux candidats collégiens. Les places restantes seront attribuées aux 
universitaires. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens, les universitaires, les techniciens en réa-
daptation physique et les francophones hors-Québec : l'excellence du 
dossier scolaire constitue le seul critère de sélection. 

Dans l'évaluation du dossier scolaire des universitaires, l'impor­
tance relative du dossier universitaire par rapport à celui du collège 
est égale au nombre de crédits de cours universitaires multiplié par 
2 %. 
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4.2 Pour les adultes, les autochtones et les cas spéciaux : 
Les dossiers sont étudiés par !'École pour fins de présélection 

en tenant compte de la scolarité antérieure, des connaissances et de 
l'expérience acquises sur le marché du travail. 

Les candidats présélectionnés pourront être convoqués à une 
entrevue. 
4.3 Pour les autres catégories : 

Les dossiers sont étudiés par !'École de réadaptation et le Re­
gistrariat. 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
çais et obtenir un résultat égal ou supérieur à 83 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 
5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEO seront exemptés du tl)st imposé 
par l'Université. 
5.3 Toutes les conditions d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre. 
5.4 Les cours Physique 102,202,302 peuvent être acceptés comme 
substituts aux cours Physique 101, 201, 301-78. 
5.5 Les cours Biologie 911, 921 peuvent être acceptés comme subs-
tituts aux cours Biologie 301, 401. 
5.6 Les techniciens en réadaptation, les universitaires, les candida­
tures particulières et les adultes doivent avoir complété tous les cours 
du bloc 10.11 énumérés au point 1.1, sauf le cours Chimie 201. 
5.7 Ce programme doit être suivi à temps plein. 

Statistiques d'admission (automne 1998) 

Collégiens Autres 

Demandes 398 422 
Refus 244 323 
Offres d'admission 99 45 
Capacité d'accueil 35 27 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis : 32.690 

Programme 1-745-1-0 Version 11 

B.Sc. spécialisé en physiothérapie 

Ce programme comprend 98 crédits obligatoires, 6 crédits à op-
tion et 6 crédits au choix. 

L'étudiant s'inscrit comme suit : 
ire année Bloc 70 A - 36 crédits obligatoires 
2° année Bloc 70 B - 28 crédits obligatoires; 3 crédits au choix 
3• année Bloc 70 C - 22 crédits obligatoires; 3 crédits au choix; 

Bloc 70 D - 6 crédits à option. 
Bloc 70 E - 12 crédits obligatoires. 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A 
MSO 2160 
PBC 1030 
PBC 1040 
PBC 1070 
PBC 2040 
PHT 1103 
PHT 1107 
PHT 1108 
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OBLIGATOIRE 
3 A 1 j 
2 H 1 
2 A 1 j 
2 A 1 
4 H 1 
2 A 1 j 
2 H 1 j 
3 H 1 j 

36 CR 
INTRODUCT.AUX METHODES QUANTITATIVES 
PATHOLOGIE EN READAPTATION 
ANATOMIE MACROSCOPIQUE HUMAINE 
HISTOLOGIE HUMAINE 
ANATOMIE DE L'APPAREIL LOCOMOTEUR 
BIOMECANIQUE 
KINESITHERAPIE 1 
KINESITHERAPIE 2 ET MASSOTHERAPIE 

PHT 
PHT 
PHT 
PSL 
PSL 
PSY 
REA 

BLOC 70 B 
EPH 
PHL 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 
PSL 

BLOC 70 C 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 
PST 
PSY 
REA 

BLOC 70 0 
ERT 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 

BLOC 70 E 
PHT 
PHT 
PHT 
PHT 

1109 2 A 1 j INTRODUCTION A LA PHYSIOTHERAPIE 
1151 1 H 1 j STAGE CLINIQUE 1 
1318 2 H 1 j APPROCHE SCIENT. EN PHYSIOTHERAPIE 
1982 2 A 1 LES BASES DU SYSTEME NERVEUX 
1993 3 H 1 PHYSIOLOGIE GENERALE 
1951 3 AHE 1 js RELATIONS INTERPERSONNELLES 
1100 3 A 1 j KINESIOLOGIE 1 

OBLIGATOIRE 2BCR 
2321 2 H 1. j PHYSIOLOGIE DE L'EXERCICE 
2900 2 H 1 j ELEMENTS DE PHARMACOLOGIE 
2204 4 A 1 j KINESIOLOGIE 2 
2206 3 H 1 j PHYSIOTHERAPIE DU SYSTEME.LDCDMOT.1 
2207 4 A 1 j PHYSIOTHERAPIE DU SYSTEME.LOCOMOT.2 
2213 3 A 1 j MODALITES ELECTROTHERAPEUTIOUES 1 
2214 3 A 1 j PHYSIOTHERAPIE EN NEUROLOGIE 1 
2216 3 H 1 j PHYSIOTHERAPIE EN NEUROLOGIE 2 
2252 2 H 1 j STAGE CLINIQUE 2 
2983 2 A 1 INTEGRATION DANS LE SYSTEME NERVEUX 

OBLIGATOIRE 22 CR 
3315 4 AH 2 j KINESITHERAPIE 3 
3317 2 A 1 j KINESITHERAPIE 4 
3318 3 A 1 j GERONTOLOGIE ET GERIATRIE 
3319 3 H 1 j MODALITES ELECTROTHERAPEUTIQUES 2 
3354 3 A 1 j STAGE 3 
1970 2 A 1 j PSYCHOPATHOLOGIE 
2974 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE DES HANDICAPES 
3300 2 H 1 j SYSTEME DE SANTE ET GESTION 

OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 6 CR 
3317 3 H 1 j ERGONOMIE ET INTEGRATION AU TRAVAIL 
3365 3 AH 1 j TRAUMATOLOGIE SPORTIVE 
3366 3 AH 1 j MOBILISATIONS ARTICULAIRES 
3367 3 AH 1 j APPROCHES PHYSIOTHERAPIQUES SPECIAL. 
3368 3 AH 1 j ORGANISATION ET PERFORMANCE MOTRICE 
3369 3 AHE 1 j APPROCHES NEUROFACILITATRICES 

OBLIGATOIRE 12 CR 
4050 3 AHE 1 j STAGE CLINIQUE 4 
4051 3 AHE 1 j STAGE CLINIQUE 5 
4052 3 AHE 1 j STAGE CLINIQUE 6 
4053 3 AHE 1 j STAGE CLINIQUE 7 
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Ecole d'optométrie 

Optométrie 

Doctorat en optométrie 1-655-1-1 

Information sur le programme : 
Micheline Cohen 343-6325 
Information sur l'admission : 343-7076 

1 Conditions d'admissibilité 
1.1 Être citoyen canad ien ou résident permanent. 
1.2 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) intégré en scien-
ces, lettres et arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la nature 
et avoir réussi les cours du bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 5.01 : Chimie 202 

Biologie 401 ; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours du 
bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 10.11 : Mathématiques 103, 203 

Physique 101 , 201 , 301 -78 
Chimie 101, 201 , 202 
Biologie 301. 401 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.4 Francophone hors-Québec : toute personne francophone rési ­
dente d'une province qui a conclu une entente avec le gouvernement 
du Québec concernant l'accès aux programmes de sciences de la 
santé. 
2.5 Opticiens d'ordonnances : tout candidat détenant un diplôme 
d'opticien d'ordonnances (ou l'équivalent) avec expérience de travail 
qui a réussi tous les cours du bloc 10.11 ou l'équivalent. 
2.6 Diplômé dans une discipline connexe : toute personne déten­
trice d'un baccalauréat ou d'un grade supérieur dont la formation aca­
démique est étroitement reliée au système visuel ou à l'optique. 
2.7 En cours de formation dans la discipline : toute personne pour­
suivant une formation dans d'autres collèges d'optométrie dont le pro­
gramme est simila ire à celui de s écoles d'optométrie nord­
américaines. 
2.8 Diplômé dans la discipline à l'extérieur du Canada : tout candi­
dat détenteur d'un diplôme universitaire dans la discipline obtenu à 
l'extérieur du Canada. 

3 Capacité d'accueil 
3.1 La capacité d'accueil est limitée en première année. 
3.2 Un nombre déterminé de places est réservé aux candidats fran-
cophones hors-Québec, opticiens d'ordonnances, diplômé dans une 
discipline connexe, en cours de formation dans la discipline et aux di­
plômés dans la discipline à l'extérieur du Canada. Le nombre de pla­
ces peut varier en fonction du nombre et de la qualité des demandes 
d'admission. Le total de ces places est égal ou inférieur à 14. 

3.3 Le reste de la capacité d'accueil est réparti au prorata des de­
mandes entre les collégiens et les universitaires sous réserve de la 
qualité des dossiers. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens et les universitaires 

L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé ­
lection. 

Dans l'évaluation du dossier scolaire, l'importance relative du 
dossier universitaire par rapport à celui du collège est égale au nom­
bre de crédits de cours universitaires multiplié par 2 %. 
4.2 Pour les autres catégories 

Les dossiers sont étudiés par l'École d'optométrie et le Regis­
trariat. 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
çais et obtenir un résultat égal ou supérieur à 70 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 
5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEQ seront exemptés du test imposé 
par l'Université. 
5.3 Toutes les conditions d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre. 
5.4 Les cours Physique 102, 202, 302 peuvent être acceptés comme 
substituts aux cours Physique 101, 201, 301-78. 
5.5 Les cours Biologie 911,921 peuvent être acceptés comme subs-
tituts aux cours Biologie 301, 401. 
5.6 Ce programme doit être suivi à plein temps. 
5.7 Un étudiant admis en première année doit prévoir environ 
5 800 $ pour l'achat d'instruments obligatoires durant son programme 
d'optométrie. 
5.8 Le candidat diplômé dans la discipline à l'extérieur du Canada 
n'est pas requis d'être citoyen canadien ou résident permanent. 

Statistiques d'admission (automne 1998) 

Collégiens Autres 

Demandes 176 200 
Refus 74 111 
Offres d'admission 44 28 
Capacité d'accueil 25 43 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis : 33.081 

Programme 1-655-1-1 Version 17 

Doctorat en optométrie (O.D.) 

Ce programme comporte 141 crédits dont 135 obligatoires et 6 à 
option qui doivent être suivis au cours des quatre premiers trimestres. 
La liste des cours à option est fournie aux étudiants au moment de 
l'inscription. Le programme est réparti sur huit trimestres. 
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École d'optométrie 

SEGMENT 01 

BLOC 01 A 
OPH 2992 
OPM 1101 
OPM 1103 
OPM 1104 
OPM 1201 
OPM 1202 
OPP 1005 
PBC 1040 
PBC 1090 
PHY 1982 
PHY 1984 
PSL 1982 
PSL 1993 

SEGMENT 02 

BLOC 02 A 
MCB 2984 
OPM 2104 
OPM 2107 
OPM 2108 
OPM 2202 
OPM ' 2301 
OPM 2403 
OPM 2404 
OPM 2501 
OPP 2012 
OPP 2013 
OPP 2014 
OPP 2015 
OPP 2016 
_PBC 1010 
PHM 2950 

SEGMENT 03 

BLOC 03 A 
OPM 3106 
OPM 3107 
OPM 3109 
OPM 3110 
OPM 3112 
OPM 3114 
OPM 3204 
üPM 3303 
OPM 3304 
OPM 3405 
OPM 3407 
OPM 3408 
OPM 3409 
OPM 3410 
OPM 3501 
OPM 3503 
OPP 3003 

SEGMENT 04 

BLOC 04 A 
ANT 1900 
ANT 2030 
BCM 1984 
COM 1300 
COM 1500 
COM 1600 
DMO 1010 
GEO 1212 
GEO 1222 
GEO 1412 
fiEO 2212 
GEO 3212 
HST 1045 
IFT 1800 
NUT 1956 
PHI 1300 
PHI 1620 
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O81/GATOIRE 
3 H 1 j 
4 A 1 j 
2 H 1 j 
4 H 1 j 
3 H 1 j 
5 A 1 j 
3 H 1 j 
2 A 1 j 
2 A 1 j 
2 A 1 j 
1 A 1 j 
2 A 1 j 
3 H 1 j 

O81/GATOIRE 
2 A 1 j 
2 H 1 j 
1 A 1 j 
2 A 2 j 
4 A 2 j 
2 H 1 j 
3 H 1 j 
2 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
2 A 1 j 
2 A 1 j 
3 H 1 j 

OBLIGATOIRE 
2 H 1 
3 H 1 
1 H 1 
2 A 1 
1 A 1 
1 A 1_ 
3 A 1 
4 A 1 
1 H 1 
4 A 1 
1 H 1 
1 H 1 
2 A 1 
1 A 1 
3 A 1 
2 H 1 
3 A 1 

OPTION 
3 AHE 1 js 
3 A 1 j 
3 A 1 js 
3 A 1 j 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 H 1 js 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 js 
3 H 1 js 
3 AH 1 j 
3 H 1 j 
3 AHE 1 js 
3 A 1 
3 A 1 j 
3 H 1 j 

36 CR. 
ANATOMIE ET HISTOLOGIE DE L'OEIL 
OPTOMETRIE 1.1 
OPTOMETRIE 1.3 
OPTOMETRIE 1.2 
OPTIQUE OPHTALMIQUE 1.1 
OPTIQUE GEOMETRIQUE 
OPTIQUE PHYSIOLOGIQUE 1.1 
ANATOMIE MACROSCOPIQUE HUMAINE 
NOTIONS D'HISTOLOGIE POUR OPTOMETRIE 
OPTIQUE PHYSIQUE 
TRAVAUX PRATIQUES D'OPTIQUE 
LES BASES DU SYSTEME NERVEUX 
PHYSIOLOGIE GENERALE 

40 CR. 
MICROBIOLOGIE 
OPTOMETRIE 2.1 
OPTOMETRIE 2.2 
TRAVAUX PRATIQUES D'OPTOMETRIE 
OPTIQUE OPHTALMIQUE 2.1 
LENTILLES CORNEENNES 2.1 
ADAPTAT. SENSORIELLES AUX STRABISMES 
OPTOMETRIE PEDIATRIQUE 2.1 
SANTE OCULAIRE 2.1 
OPTIQUE PHYSIOLOGIQUE 2.5 
OPTIQUE PHYSIOLOGIQUE 2.1 
OPTIQUE PHYSIOLOGIQUE 2.4 
OPTIQUE PHYSIOLOGIQUE 2.2 
OPTIQUE PHYSIOLOGIQUE 2.3 
PATHOLOGIE GENERALE EN OPTOMETRIE 
PHARMACOLOGIE GENERALE ET OCULAIRE 

35 CR 
OPTOMETRIE 3.2 
OPTOMETRIE 3.5 
STAGE EN CLINIQUE 
READAPTATION ET HANDICAP VISUEL 
STAGE EN OPTOMETRIE 3.1 
OPTOMETRIE 3.6 
OPTIQUE OPHTALMIQUE 3.1 
LENTILLES CORNEENNES 3.1 
STAGE EN LENTILLES CORNEENNES 3.2 
LES DESEQUILIBRES OCULO-MOTEURS 
STAGE EN ORTHOPTIQUE 3.3 
COMPLEMENTS D'ORTHOP.ET ANISEICONIE 
OPTOMETRIE PEDIATRIQUE 
OPTOMETRIE 
SANTE OCULAIRE 3.1 
SANTE OCULAIRE 3.2 
METHODES BIOMETRIQUES 

MINIMUM 6 CH, MAXIMUM 6 CR 
INTRODUCTION A L'ANTHROPOLOGIE 
ECOLOGIE CULTURELLE 
VERS UNE DEFINIT. BIOCHIM. DE LA VIE 
THEORIES DE LA COMMUNICATION 
COMMUNICATION ET ORGANISATION 
COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
PROBLEMES DE POPULAT. CONTEMPORAINS 
L'ORGANISATION SPATIALE 
LE SYSTEME MONDE 
LE QUEBEC 
GEOGRAPHIE DU DEVELOPPEMENT 
GRANDES REGIONS METROPOLITAINES 
INTRODUC. A L'HISTOIRE DES SCIENCES 
INITIATION A L'INFORMATIQUE 
INTRODUCTION A LA NUTRITION 
PHILOSOPHIE DE LA CONNAISSANCE 
FONDEMENTS DE L'ETHIQUE PHILOSOPH. 

PHI 2150 
PHI 2405 
POL 1953 
POL 1954 
PSE 1901 
PSY 1970 
SOL 1952 
SOL 3103 
svs 1962 
svs 1985 

SEGMENT 78 

BLOC 78 A 
OPM 4110 
OPM 4111 
OPM 4112 
OPM 4302 
OPM 4408 

3 A 1 j EPISTEMOLOGIE DES SCIENCES SOCIALES 
3 H 1 j LA PHILOSOPHIE MORALE BRITANNIQUE 
3 AH 1 js INSTITUTIONS POLITIQ CANADA-QUEBEC 
3 AH 1 js RELATIONS INTERNATIONALES 
3 AH 1 s CHAMPS D'ETUDE EN PSYCHOEDUCATION 
3 AH 1 j PSYCHOLOGIE GENERALE 
3 AH 1 js INTRODUC. AUX CONCEPTS SOCIOLOGIQUES 
3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
3 AH 1 js DEVELOPPEMENT PSYCHOSOCIAL 
3 AHE 1 js LEGISLATION SOCIALE 

OBI/GA TOIRE 24 CR 
2 E 2 j OPTOMETRIE 4.4 

12 E 2 j STAGE EN OPTOMETRIE 4.3 
3 E 2 j STAGE EN CLINIQUE SPECIALE 
5 E 2 j STAGE EN LENTILLES CORNEENNES 4.1 
2 E 2 j STAGE EN ORTHOPTIQUE 4.2 



Faculté de pharmacie 

Pharmacie 

B.Sc. spécialisé 1-675-1-0 

Information sur le programme : 
Pauline Beaulac 
Information sur l'admission : 

Conditions d'admissibilité 

343-6111 poste 3246 
343-7076 

1.1 Être citoyen canadien ou résident permanent à la date limite 
fixée pour le dépôt de la demande d'admission. 
1.2 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) intégré en scien-
ces, lettres et arts; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la nature 
et avoir réussi les cours du bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 5.01 : Chimie 202 

Biologie 401 ; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours du 
bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 10.11 : Mathématiques 103, 203 

Physique 101, 201, 301-78 
Chimie 101, 201, 202 
Biologie 301, 401 ; 

ou 
avoir complété, à la date limite fixée pour le dépôt de la demande 
d'admission, un minimum de 50 crédits de cours dans un programme 
universitaire reconnu comme la biochimie, la biologie, la chimie ou les 
sciences biomédicales et avoir réussi tous les cours du bloc 10.11 énu­
mérés ci-dessus, ou l'équivalent. 
1.3 Subir, s'il y a lieu, toute entrevue d'admission exigée par la Fa -
culté. Cette épreuve peut être éliminatoire. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire reconnu, à la date li­
mite fixée pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Candidature spéciale : toute personne détenant un DEC ou 
l'équivalent, ayant réussi les cours du bloc 10.11 énumérés ci-dessus, 
ou l'équivalent, et ayant débuté un programme de pharmacie dans une 
autre faculté . (Les résultats officiels pour tous les cours suivis ainsi 
qu'une fiche d'inscription pour le trimestre ou l'année en cours doivent 
accompagner la demande d'admission). 
2.4 Francophone hors-Québec : toute personne francophone rési­
dente d'une province qui a conclu une entente avec le gouvernement 
du Québec concernant l'accès aux programmes de sciences de la 
santé. 
2.5 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent au Canada à la date limite fixée pour 
le dépôt de la demande d'admission. 

3 Capacité d'accueil en première année 
3.1 La capacité d'accueil pour toutes les catégories de candidats 
est limitée à 140 étudiants, incluant les réinscriptions, les probations et 
les réadmissions. 
3.2 Pour les collégiens. les universitaires et les cas spéciaux : la 
capacité d'accueil est laissée à l'appréciation du Comité d'admission 

qui tient compte de la qualité des candidatures dans chaque catégo­
rie. 
3.3 Un maximum de six (61 places peuvent être attribuées. par en­
tente intergouvernementale à des candidats francophones hors­
Québec. 
3.4 Un maximum de deux (21 places peuvent être attribuées à des 
candidats étrangers citoyens de pays en voie de développement. 
3.5 Deux (2) places peuvent être attribuées à des étudiants réad-
mis. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens 

Une présélection est faite. fondée sur l'excellence des dossiers 
scolaires établie en tenant compte de la cote de rendement collégial 
(CRCI. 

Une liste d'excellence est établie en tenant compte de la cote 
de rendement collégial (CRC). 

Les candidats peuvent être convoqués à des tests et/ou à une 
ou plusieurs entrevues qui peuvent être éliminatoires. 

Un score global est établi pour les candidats retenus selon la 
pondération suivante : 
dossier scolaire : 60 % 
tests et/ou entrevues : 40 % 

Les offres d'admission sont faites à partir d'une liste d'excel­
lence dressée par ordre décroissant du score global, jusqu'à ce que 
soient comblées toutes les places attribuées aux candidats collégiens. 
4.2 Pour les universitaires 

Une présélection est faite, fondée sur l'excellence du dossier 
scolaire. Dans l'évaluation du dossier scolaire. l'importance relative 
du dossier universitaire par rapport à celui du collège est égale au 
nombre de crédits de cours universitaires multiplié par 2 %. 

Une liste d'excellence est établie en tenant compte du dossier 
scolaire. 

Les meilleurs candidats peuvent être admis sans être soumis à 
d'autres critères. Les autres candidats retenus sont convoqués à des 
tests et/ou à une ou plusieurs entrevues qui peuvent être éliminatoi­
res . Un score global est établi pour ces candidats selon la pondération 
suivante : 
dossier scolaire : 50 % 
tests et/ou entrevues : 50 % 
4.3 Pour les cas spéciaux 

Les candidats ayant commencé des études en pharmacie dans 
une université reconnue peuvent être admis selon la disponibilité des 
places. Ils sont évalués selon les critères qui s'appliquent aux candi­
dats universitaires. La sélection est faite par la Faculté qui prend en 
considération tout critère jugé pertinent et convoque les candidats re­
tenus à une ou plusieurs entrevues qui peuvent être éliminatoires. 

Les candidats qui détiennent déjà un baccalauréat en pharma­
cie hors-Québec ne peuvent être admis qu'en début de programme. 
4.4 Pour les francophone hors-Québec 

Les dossiers doivent être de valeur égale à ceux des candidats 
acceptés dans les autres catégories. 

L'étude de ces candidatures est faite par le Comité d'admission 
et par le Registrariat. 
4.5 Pour les candidats étran gers boursiers 

Ces candidats doivent présenter un dossier dont l'excellence. 
au jugement du Comité d'admission, est comparable au moins à celle 
des candidats québécois admis. Ils sont convoqués aux entrevues. 

Il est de la responsabilité de ces candidats de fournir à la Fa­
culté, au moment du dépôt de leur demande d'admission, toutes les in -
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formations pertinentes concernant leur bourse : durée, montant et 
obligations. Pour les boursiers d'un gouvernement, on exige que ce 
gouvernement ait établi une entente officielle avec l'Université. Ces 
candidats doivent détenir un visa d'étudiant. 

L'étude de ces candidatures est faite par le Comité d'admission 
et par le Registrariat. La décision est prise par la Faculté. 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
çais et obtenir un résultat égal ou supérieur à 83 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 
5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi l'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEO seront exemptés du test imposé 
par l'Université. 
5.3 Ce programme, d'une durée de 4 années (8 trimestres), est of­
fert au trimestre d'automne seulement et doit être suivi à plein temps. 
5.4 Toutes les conditions d'admission doivent être satisfaites au 15 
septembre. 
5.5 . Les cours Physique 102,202,302 peuvent être acceptés comme 
substituts aux cours Physique 101, 201, 301-78. 
5.6 Les cours Biologie 911, 921 peuvent être acceptés comme subs-
tituts ,aux cours Biologie 301, 401 . 
5.7 Le cours Chimie 204 peut être accepté comme substitut au 
cours Chimie 202. 

Statistiques d'admission (automne 1998) 

Collégiens Autres 

Demandes 669 474 
Refus 349 332 
Offres d'admission 204 61 
Capacité d'accueil 82 48 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis : 33.000 

Programme 1-675-1-0 Version 09 

Baccalauréat en pharmacie 

Le programme comprend 133 crédits de cours obligatoires 
(blocs 01 A à 01 Hl et 9 crédits de cours à option. 

N.B. : Cette version du programme sera en vigueur pour les étu­
diants débutant leur baccalauréat à l'automne 1998. 

SEGMENT 01 

BLOC 01 A OBLIGATOIRE 17 CR. 

PBC 1050 2 A ANATOMIE MACROSCOPIQUE HUMAINE 
PBC 1080 2 A HISTOLOGIE HUMAINE 
PHM 1120 2 A INTRODUCTION A LA PROFESSION 
PHM 1131 3 A PHARMACIE PHYSICO-CHIMIQUE 1 
PHM 1230 3 A BIOLOGIE CELLULAIRE ET MOLECULAIRE 
PHM 1231 3 A CHIMIE MEDICINALE 1 
PSL 1982 2 A LES BASES DU SYSTEME NERVEUX 

BLOC 01 B OBLIGATOIRE 18CR. 

PHM 1140 4 H BIOCHIMIE 
PHM 1210 1 H MEDICAMENTS NON PRESCRITS 
PHM 1232 3 H PHARMACIE PHYSICO-CHIMIQUE 2 
PHM 1233 3 H INTRO. A LA DEMARCHE PHARMACEUTIQUE 
PHM 1240 4 H QUALITE DU MEDICAMENT 
l'SL 1993 3 H PHYSIOLOGIE GENERALE 
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BLOC 01 C 
MCB 2990 
PBC 1000 
PHM 2320 
PHM 2331 
PHM 2332 
PHM 2341 
PHM 2443 

BLOC 01 D 
PBC 2020 
PHM 2330 
PHM 2420 
PHM 2421 
PHM 2433 
PHM 2441 
PHM 2444 

BLOC 01 E 
PHM 1220 
PHM 3510 
PHM 3520 
PHM 3522 
PHM 3525 
PHM 3532 
PHM 3533 
PHM 3541 

BLOC 01 F 
PHM 3527 
PHM 3620 
PHM 3623 
PHM 3630 
PHM 3634 
PHM 3635 
PHM 3642 

BLOC 01 G 
PHM 4730 

BLOC 01 H 
PHM 4871 
PHM 4872 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A 
PHM 1121 
PHM 2081 
PHM 2282 
PHM 3083 
PHM 3084 
PHM 3285 
PHM 3526 
PHM 4032 
PHM 4033 
PHM 4072 
PHM 4114 
PHM 4131 
PHM 4135 
PHM 4140 
PHM 4171 
PHM 4215 
PHM 4229 
PHM 4810 
PHM 4811 
PHM 4812 

OBLIGATOIRE 22 CR. 
4 A MICROBIOLOGIE PHARMACEUTIQUE 
2 A PATHOLOGIE GENERALE EN PHARMACIE 
2 A PHARMACOLOGIE MOLECULAIRE 
3 A DEMARCHE PHARMACEUTIQUE 1 
3 A CHIMIE MEDICINALE 2 
4 A PHARMACIE GALENIQUE 1 
4 A BIOPHARMACIE ET PHARMACOCINETIQUE 

OBLIGATOIRE 21 CR 
3 H PATHOLOGIE SPECIALE EN PHARMACIE 
3 H BIOLOGIE CLINIQUE 
2 H PRODUITS STERILES 
2 H DEMARCHE PHARMACEUTIQUE 2 
3 H PHARMACIE GALENIQUE 2 
4 H PHARMACOLOGIE 1 
4 H ANTIBIOTIQUES ET INFECTIOLOGIE 

OBLIGATOIRE 19 CR. 
2 A PHARMACOGNOSIE 
1 A ANTICANCEREUX ET IMMUNOMODULATEURS 
2 A COMMUNICATION 
2 A PHARMACOTHERAPIE NUTRITIONNELLE 
2 A LEGISLATION ET ETHIQUE PHARM. 
3 A PHARMACOLOGIE 2 
3 A DEMARCHE PHARMACEUTIQUE 3 
4 A PHARMACOTHERAPIE 1 

OBLIGATOIRE 19 CR 
2 H DERMOPHARMACIE 
2 H TOXICOLOGIE ET PHARMACODEPENDANCE 
2 H PHARMACOLOGIE 3 
3 H AUTOMEDICATION, INSTRUMENTS MEDICAUX 
3 H DEMARCHE PHARMACEUTIQUE 4 
3 H PHARM., SYSTEMES, SERVICES DE SANTE 
4 H PHARMACOTHERAPIE 2 

OBLIGATOIRE 3 CR. 
3 AH 1 ATELIERS DE PHARMACOTHERAPIE 

OBLIGATOIRE 14 CR. 
7 AH 1 ENSEIGNEMENT CLINIQUE 1 
7 AH 1 ENSEIGNEMENT CLINIQUE 2 

OPTION MINIMUM 9 CR.. MAXIMUM 9 CR 
3 AH 1 HISTOIRE SOCIALE DE LA PHARMACIE 
1 AHE 1 SEMINAIRES 1 
2 AHE 1 PROBLEMES PHARMACEUTIQUES 1 
1 AHE 1 SEMINAIRES 2 
1 AH 1 VISITES D'OBSERVATION 
2 AHE 1 PROBLEMES PHARMACEUTIQUES 2 
2 AH MANAGEMENT ET MARKETING EN PHARMACIE 
2 AH FABRICATION PHARMACEUTIQUE 1 
3 AH FABRICATION PHARMACEUTIQUE 2 
3 AH RAOIOPHARMACIE 
4 AH ANALYSE PHARMACEUTIQUE INSTRUMENT. 1 
3 AH ADMINISTRATION D'OFFICINE 
2 AH INDUSTRIE DU MEDICAMENT 
2 AH ASPECTS SOCIO-ADMINISTRATIFS ACTUELS 
3 AH ADMINIST. EN PHARMACIE D'HOPITAL 
4 AH ANALYSE PHARMACEUTIQUE INSTRUMENT. 2 
2 AH PRODUITS VETERINAIRES 
1 AH LABORATOIRE DE PRODUITS STERILES 
1 AH COORDINATION DE L'ESSAI CLINIQUE 
1 J\H PHARMACOTHERAPIE PEDIATRIQUE 



· Faculté des sciences infirmières 

Sciences infirmières 

B.Sc. spécialisé 1-630-1-0 

Information sur le programme : 
Raymond Grenier 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-7048 
343-7076 

1.1 Être citoyen canadien ou résident permanent ou, dans le cas de 
candidats étrangers, détenir une bourse d'une agence canadienne ou 
internationale. 
1.2 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) intégré en scien-
ces, lettres et arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la nature 
et avoir réussi les cours du bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 5.01 : Chimie 202 

Biologie 401 ; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours du 
bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 10.11 : Mathématiques 103, 203 

Physique 101, 201, 301-78 
Chimie 101 , 201, 202 
Biologie 301 , 401 ; 

ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder des connaissances et une ex­
périence appropriées à ce programme et avoir réussi tous les cours 
du bloc 10.11 énumérés ci-dessus, ou l'équivalent; 
ou 
détenir un DEC en techniques infirmières ou soins infirmiers ou encore 
un diplôme d'infirmier ou d'infirmière décerné par un hôpital. 
1.3 Accepter de présenter un certificat médical sur demande du 
Comité d'admission. 
1.4 Se présenter, s'il y a lieu, à toute entrevue d'admission exigée 
par la Faculté. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collég ien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Adulte : toute personne âgée de 21 ans ou plus qui possède des 
connaissances et une expérience appropriées au programme et qui 
n'a ni le DEC ni une formation équivalente. 
2.4 Étranger: toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.5 Diplômé en sciences de la santé : toute personne qui détient un 
diplôme en sciences de la santé et/ou en sciences infirmières d'une 
université étrangère ou qui est en voie de l'obtenir. 
2.6 Autre. 

3 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfait 

aux conditions d'admissibilité est admise sous réserve de la qualité du 
dossier. 

4 Remarques 
4.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
çais et obtenir un résultat égal ou supérieur à 70 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 
4.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEQ seront exemptés du test imposé 
par l'Université. 
4.3 Toutes les exigences d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre pour la session d'automne et le 1er février 
pour la session d'hiver. 
4.4 Les cours Biologie 911 , 921 peuvent être acceptés comme subs­
tituts aux cours Biologie 301, 401 si le candidat ou la candidate a ob­
tenu un résultat de 75 % ou plus pour chacun de ces cours. 
4.5 Ce programme est offert à plein temps et à temps partiel. 
4.6 Ce programme est offert aux trimestres d'automne et d'hiver. 

Programme 1-630-1-0 Version 10 

B.Sc. en sciences infirmières 

Ce programme propose deux cheminements : 
Le cheminement destiné aux titulaires d'un diplôme d'études 

collégiales comportant les cours de la structure d'accueil des scien­
ces de la nature comprend les segments 01 et 70, avec 102 crédits 
obligatoires. 

Le cheminement destiné aux titulaires d'un diplôme d'études 
collégiales en soins infirmiers (ou techniques infirmières) comprend 
les segments 01 et 71 , avec 69 crédits obligatoires, 12 à option et 9 au 
choix. 

N.B. : Certains stages se poursuivent à la suite du trimestre 
d'hiver. 

SEGMENT 01 

BLOC 01 A 
PHI 1960 
PHL 1951 
SOI 1001 
SOI 1003 
SOI 1004 
SOI 1005 
SOI 1006 
SOI 1007 
SOI 1008 
SOI 1101 
SOI 1201 
SOI 2004 
SOI 2101 
SOI 2102 
SOI 2200 
SOI 2202 
SOI 3001 
SOI 3002 
SOI 3003 
SOI 3004 
SOI 3010 
STT 2974 

OBLIGA TOIRE 
3 A 1 
2 AH 1 
3 AH 1 
2 AH 1 
3 AH 1 
3 AH 1 
3 AH 1 
3 AH 1 
3 H 1 
3 AH 1 
3 AH 1 
3 AH 
3 AH 
3 H 
2 AH 
3 AH 
3 AH 
3 AH 
3 AH 
2 AH 
3 AH 
3 AH 

62 CR. 
PHILOSOPHIE DES SCIENCES DE LA SANTE 
PRINCIPES GENERAUX DE PHARMACOLOGIE 
INTRO. A LA DISCIPLINE INFIRMIERE 
INITIATION A LA RECHERCHE 1 
METHODES DE PRATIQUE INFIRMIERE 1 
INDIVIDUS, FAMILLES ET COMMUNAUTES 1 
INDIVIDUS, FAMILLES ET COMMUNAUTES 2 
METHODES D'EVALUATION DE LA SANTE 
PRATIQUES DE SOINS 1 
SC. BIOLOGIQUES EN SC. INF. 1 
se. BIOLOGIQUES EN SC. INF. 2 
METHODES DE PRATIQUf, INFIRMIERE 2 
SC. BIOLOGIQUES EN SC. INF. 3 
SC. BIOLOGIQUES EN se. INF. 4 
DIVERSITE CULTURELLE ET SOINS 
ETHIQUE EN SCIENCES INFIRMIERES 
ECOLES DE LA PENSEE INFIRMIERE 
DEVELOP. DU ROLE DE L'INFIRMIERE 
INITIATION A LA RECHERCHE 2 
INFIRMIERE EN SANTE 
GESTION DES ENVIRONNEMENTS DE SOINS 
BIOSTATISTIQUE ET EPIDEMIOLOGIE 
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SEGMENT 70 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 40 CR 
MCB 1975 2 A 1 MICROBIOLOGIE ET IM UNOLOGIE 
NUT 1959 2 A 1 NUTRI rlON ET SANTE 
SOI 2000 4 A 1 EXPERIENCES DE SANTE • E FANCE/FAMILLE 
SOI 2007 3 H l PRATIQUES DE SOINS 2 
SOI 2008 3 H 1 PRATIQUES DE SOINS 3 
SOI 3005 4 A SOINS ET EXPER. DE SANTE MENTALE 
SOI 3000 4 A EXPER DE SANTE - ADULTE/PERS. AGEE 
SOI 3007 3 H PRATIQUES DE SOINS 4 
SOI 3008 3 H PRATIQUES DE SOINS 5 
SOI 3333 12 AE PRATIQUES DE SOINS 6 

SEGMENT 71 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 7 CR. 
SOI 3332 7 AHE 1 PRATIQUES DE SOINS 7 

BLOC 71 B OPTION MINI U 3 CR. , MAXIMUM 6 CR. 
SOI 3206 3 AH SENESCENCE ET SOINS INFIRMIERS 
SOI 3209 3 AH SOINS INFIRMIERS AUX MOURANTS 
SOI 3220 3 AH INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
SOI 3303 3 AH PRATIQUE INF. ET REINSERTION SOCIALE 
SOI 3305 3 AH SC INF .. ADAPTATION, READAPTATION 
SOI 3306 3 AH SANTE DES FEMMES 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 
AEG 2110 3 AHE 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ANT 1950 3 A 1 js ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
CRI 3341 3 AH 1 j DROGUES ET CRIMINALITE 
ETA 3145 3 AHEl LES MODELES D'ENSEIGNE ENT 
HEC 3012 3 AHE 1 RELATIONS HUMAINES AU TRAVAIL 
IFT 1800 3 AHE 1 js INITIATION A L'INFORMATIQUE 
POL 3000 3 AH 1 j GROUPES DE PRESSION, MOUVEM. SOCIAUX 
PSY 1958 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE SOCIALE 

BLOC 71 D OPTION MINI V. 0 CR., MAXI UM 6 CR. 
ANT 1980G 3 AHE 1 s ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
ANT 3055 3 A 1 j ANTHROPOLOGIE DES PROBLE ES MEDICAUX 
DRT 2221G 3 AHE 1 js DROIT DE LA SANTE 
NUT 1033 2 AH 1 NUTRITION ET ALIMENTA l ION 
fSY 3048 3 A 1 j PSYCHOLOGIE DE LA SANTE 1 
SOL 3004 3 A 1 j INTRODUC. A LA GER ONTOLOGIE SOCIALE 
TXM 2420 3 AHE 1 PREVENTION ET TRAVAIL DE RUE 

Sciences infirmières : intégration et perspectives 

Certificat 1-630-5-6 

Information sur le programme : 
Ghislaine Boucher 343-7763 

Information sur l'admission : 343-7076 

1 Conditions d'admissibilité 
1.1 Être citoyen canadien ou résident permanent ou, dans le cas de 
candidats étrangers, détenir une bourse d'une agence canadienne ou 
internationale. 
1.2 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en techniques in -
firmières ou en soins infirmiers, 
ou 
détenir un diplôme d'infirmière ou d'infirmier décerné par un hôpital, 
ou 
pour les candidats étrangers, détenir un diplôme d'infirmier d'état de 
son pays. 
1.3 Présenter un certificat médical sur demande du Comité d'ad-
mission. 
1.4 Se présenter, s'il y a lieu, à toute entrevue exigée par la Faculté. 
1.5 Détenir au moins deux certificats d'études de premier cycle, 
dont l'un en sciences infirmières. 
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2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfait 

aux conditions d'admission est admise. 

3 Remarques 
3.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEO seront exemptés du test imposé 
par l'Université. 
3.2 Ce programme est offert à plein temps et à temps partiel. 
3.3 Toutes les exigences d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 mai pour la session d'été, le 15 septembre pour la ses­
sion d'automne et le 1er février pour la session d'hiver. 
3.4 Les dates limites pour déposer une demande d'admission sont 
les suivantes : 
trimestre de printemps-été : Jer mars ; 
trimestre d'automne : 1er juin; 
trimestre d'hiver : 1er novembre 

Programme 1-630-5-6 Version 00 

Certificat de sciences infirmières : 
intégration et perspectives 

Ce programme totalise 30 crédits de cours répartis comme suit: 
9 crédits de cours obligatoires, 15 crédits de cours à option et 6 crédits 
de cours au choix. Ce programme, offert pour une période transitoire, 
s'adresse aux infirmières(ers) titulaires d'au moins 2 certificats d'étu­
des de premier cycle, dont l'un en sciences infirmières et ayant été 
inscrites(ts) au deuxième certificat avant septembre 1990. 

BLOC 70 A 
SOI 2212 
SOI 3201 
SOI 3386 

BLOC 70 B 
SOI 3301 
SOI 3302 
SOI 3370 
SOI 3374 
SOI 3382 

BLOC 70 C 
SOI 1173 
SOI 3202 
SOI 3203 
SOI 3204 
SOI 3205 
SOI 3206 
SOI 3207 
SOI 3208 
SOI 3209 
SOI 3210 
SOI 3213 
SOI 3220 
SOI 3221 
SOI 3303 
SOI 3311 
SOI 3314 
SOI 3315 
SOI 3316 
SOI 3317 
SOI 3318 

OBLIGATOIRE 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

OPTION 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AH 1 
3 AH 1 j 
3 AHE 1 

OPTIO"I 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE l 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE l 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHEl 

SCIENCES INFIRMIERES ET FAMILLE 
BIOETHIQUE EN SOINS INFIRMIERS 
INTRODUCTION A LA RECHERCHE 

9 CR. 

MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 6 CR. 
SOINS INFIRMIERS EN PSYCHIATRIE 1 
SOINS INFIRMIERS EN PSYCHIATRIE 2 
GESTION DES SOINS INFIRMIERS 
GESTION DE LA QUALITE DES SOINS 
PRATIQUE INFIRMIERE: ASPECTS SOCIAUX 

MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR 
ENSEIGNEMENT A LA CLIENTELE 
PSYCHOSOMATIQUE ET SOINS INFIRMIERS 
METHODES D'EXAMEN DE SANTE 
SOINS INFIRMIERS D'URGENCE 1 
SOINS INFIRMIERS D'URGENCE 2 
SENESCENCE ET SOINS INFIRMIERS 
CHRONICITE A TOUS LES AGES DE LA VIE 
SOINS INFIRMIERS EN PSYCHOGERIATRIE 
SOINS INFIRMIERS AUX MOURANTS 
SOINS INFIRMIERS EN READAPTATION 
INTERACTION INFIRMIERE-CLIENT 
INlERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
MODELES EN SOINS INFIRMIERS 
PRATIQUE INF. ET REINSERTION SOCIALE 
SOINS INFIRMIERS EN CARDIOLOGIE 1 
SOINS INFIRMIERS EN PEDOPSYCHIATRIE 
SOINS A LONG TERME A LA PERS. AGEE 
SOINS PSYCHIATR. ET GROUPE RESTREINT 
MILIEU THERAPEUTIQUE EN PSYCHIATRIE 
SOINS INFIRMIERS EN CARDIOLOGIE 2 



BLOC 70 0 
ANT 1950 
ANT 3055 
CHM 1980 
DRT 2221G 
FRA 1013 
HEC 3012 
IFT 1800 
IFT 1810 
MAT 1901 
MSO 2900 
POL 1951 
PSY 1958 
PSY 1959 
PSY 3129S 
SOL 3103 
STT 1971 

OPTION 
3 A 1 js 
3 A 1 j 
4 AH 1 j 
3 AHE 1 js 
3 H 1 j 
3 AHE 1 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 js 
3 AH 1 
3 AH 1 js 
3 AH 1 j 
3 AH 1 js 
3 AHE 1 j 
3 A 1 j 
3 AH 1 s 

MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 9 CR. 
ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
ANTHROPOLOGIE DES PROBLEMES MEDICAUX 
CHIMIE GENERALE ET CHIMIE ORGANIQUE 
DROIT DE LA SANTE 
LA REDACTION 
RELATIONS HUMAINES AU TRAVAIL 
INITIATION A L'INFORMATIQUE 
INITIATION A LA PROGRAMMATION 
COMPLEMENTS DE MATHEMATIQUES 
ELEMENTS DE BASE EN EPIDEMIOLOGIE 
ELEMENTS DE POLITIQUE 
PSYCHOLOGIE SOCIALE 
PSYCHOLOGIE DE L'AFFECTIVITE 
METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
INTRODUCTION A LA STATISTIQUE 

Sciences infirmières : milieu clinique 

Certificat 1-630-5-5 

Information sur le programme : 
Ghislaine Boucher 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-7763 
343-7076 

1.1 Être citoyen canadien ou résident permanent ou, dans le cas de 
candidats étrangers, détenir une bourse d'une agence canadienne ou 
internationale. 
1.2 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en te chniques in-
firmières ou en soins infirmiers, 
ou 
détenir un diplôme d'infirmière ou d'infirmier décerné par un hôpital, 
ou 
pour les candidats étrangers, détenir un diplôme d'infirmier d'état de 
son pays. 
1.3 Avoir terminé ses études au moins six mois avant le début des 
cours . 
1.4 Présenter un certificat médical sur demande du Comité d'ad -
mission. 
1.5 Se présenter, s'il y a lieu, à toute entrevue exigée par la Faculté. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfait 

aux conditions d'admission est admise. 

3 Remarques 
3.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'i l échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEO seront exemptés du test imposé 
par l'Université . 
3.2 Ce programme est offert à plein temps et à temps partiel. 
3.3 Toutes les exigences d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 mai pour la session d'été, le 15 septembre pour la ses­
sion d'automne et le 1°, février pour la session d'hiver. 
3.4 Les dates limites pour déposer une demande d'admission sont 
les suivantes : 
trimestre de printemps-été : 1er mars ; 
trimestre d'automne : 1er juin; 
trimestre d'hiver : 1er novembre 

Faculté des sciences infirmières 

Programme 1-630-5-5 Version 02 

Certificat de sciences infirmières 
milieu clinique 

Ce programme de 30 crédits comporte six orientations. Le seg­
ment 01, comprenant 12 crédits obligatoires et de 3 à 7 crédits à op­
tion, est commun à toutes les orientations. Le programme d'orientation 
générale est complété par 9 à 12 crédits à option; celui de l'orientation 
des soins infirmiers en psychiatrie est complété par 9 crédits obligatoi­
res et un minimum de 3 crédits à option, les quatre autres orientations 
sont complétées par 6 crédits obligatoires et de 3 à 6 crédits à option. 
Toutes les orientations comportent 3 crédits au choix. 

SEGMENT 01 

BLOC 01 A 
SOI 1173 
SOI 3213 
SOI 3221 
SOI 3320 

BLOC 01 B 
ANT 1950 
CHM 1980 
FRA 1013 
IFT 1800 
IFT 1810 
MSO 2900 
NUT 3060 
PST 1956 
PSY 1955 
PSY \959 
PSY 2974 
PSY . 3129S 
SOL 1970 
SOL 3103 
STT 1971 

OBLIGATOIRE 
3 AHE 1 
3 AHEl 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

OPTION 
3 A 1 js 
4 AH 1 j 
3 H 1 j 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 1s 
3 AH 1 
3 H 1 
2 AH 1 
3 AH 1 js 
3 AH 1 js 
3 AH 1 j 
3 AHE 1 j 
3 AH 1 js 
3 A 1 j 
3 AH 1 s 

ENSEIGNEMENT A LA CLIENTELE 
INTERACTION INFIRMIERE-CLIENT 
MODELES EN SOINS INFIRMIERS 
PROJET D'INTEGRATION 

12 CR. 

MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 7 CR. 
ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
CHIMIE GENERALE ET CHIMIE ORGANIQUE 
LA REDACTION 
INITIATION A L'INFORMATIQUE 
INITIATION A LA PROGRAMMATION 
ELEMENTS DE BASE EN EPIDEMIOLOGIE 
FORMATION DU CONSOMMATEUR 
PSYCHOPATHOLOGIE INFANTILE 
PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION 
PSYCHOLOGIE DE L'AFFECTIVITE. 
PSYCHOLOGIE DES HANDICAPES 
METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
SOCIOLOGIE DU QUEBEC 
SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
INTRODUCTION A LA STATISTIQUE 

SEGMENT 70 ORIENTATION 
GENERALE 

BLOC 70 A 
SOI 2212 
SOI 3201 
SOI 3202 
SO I 3207 
SOI 3209 
SOI 3220 
SOI 3303 
SOI 3382 
SOI 3386 

OPTION 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHEl 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

MINIMUM 9 CR. . MAXIMUM 12 CR. 
SCIENCES INFIRMIERES ET FAMILLE 
BIOETHIQUE EN SOINS INFIRMIERS 
PSYCHOSOMATIQUE ET SOINS INFIRMIERS 
CHRONICITE A TOUS LES AGES DE LA VIE 
SOINS INFIRMIERS AUX MOURANTS 
INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
PRATIQUE INF. ET REINSERTION SOCIALE 
PRATIQUE INFIRMIERE: ASPECTS SOCIAUX 
INTRODUCTION A LA RECHERCHE 

SEGMENT 71 ORIENTATION 
SOINS INFIRMIERS EN CARDIOLOGIE 

BLOC 71 A 
SOI 3311 
SOI 3318 

BLOC 71 B 
SOI 3202 
SOI 3220 
SOI 3319 

OBLIGATOIRE 6 CR. 
3 AHE 1 SOINS INFIRMIERS EN CARDIOLOGIE 1 
3 AHE 1 SOINS INFIRMIERS EN CARDIOLOGIE 2 

OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

PSYCHOSOMATIQUE ET SOINS INFIRMIERS 
INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
SOINS EN CHIRURGIE CARDIOVASCULAIRE 

SEGMENT 72 ORIENTATION 
SOINS INFIRMIERS EN CHRONICITE 

BLOC 72 A 
SOI 3207 
SOI 3210 

BLOC 72 B 
SOI 3203 
SOI 3211 

OBL/GA TOIRE 6 CR. 
3 AHE 1 CHRONICITE A TOUS LES AGES DE LA VIE 
3 AHE 1 SOINS INFIRMIERS EN READAPTATION 

OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

METHODES D'EXAMEN DE SANTE 
SOINS INFIRMIERS AUX STOMISES 
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SOI 3212 
SOI 3310 
SOI 3315 

3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

INTERVENTION AUPRES DES STOMISES 
SOINS INFIRMIERS EN NEUROLOGIE 
SOINS A LONG TERME A LA PERS. AGEE 

SEGMENT 73 ORIENTATION 
SOINS INFIRMIERS AUX PERSONNES AGEES 

BLOC 13 A 
SOI 3206 
SOI 3315 

BLOC 73 B 
SOI 3207 
SOI 3208 
SOI 3209 
SOI 3210 

OBLIGATOIRE 6 CR. 
3 AHE 1 SENESCENCE ET SOINS INFIRMIERS 
3 AHE 1 SOINS A LONG TERME A LA PERS. AGEE 

OPTION 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 
CHRONICITE A TOUS LES AGES DE LA VIE 
SOINS INFIRMIERS EN PSYCHOGERIATRIE 
SOINS INFIRMIERS AUX MOURANTS 
SOINS INFIRMIERS EN READAPTATION 

SEGMENT 74 ORIENTATION 
SOINS INFIRMIERS EN PSYCHIATRIE 

BLOC 74 A 
SOI 3301 
SOI 3302 
SOI 3322 

BLOC 74 B 
SOI 3208 
SDI 3220 
SOI 3303 
SOI 3314 
SOI 3316 
SOI 3317 

OBLIGATOIRE 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

OPTION 
3 AHEl 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

SOINS INFIRMIERS EN PSYCHIATRIE 1 
SOINS INFIRMIERS EN PSYCHIATRIE 2 
STAGE EN SOINS INFIRMIERS PSYCHIAT. 

9 CR. 

MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR 
SOINS INFIRMIERS EN PSYCHOGERIATRIE 
INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
PRATIQUE INF. ET REINSERTION SOCIALE 
SOINS INFIRMIERS EN PEDOPSYCHIATRIE 
SOINS PSYCHIATR. ET GROUPE RESTREINT 
MILIEU THERAPEUTIQUE EN PSYCHIATRIE 

SEGMENT 75 ORIENTATION 
SOINS INFIRMIERS D'URGENCE 

BLOC 75 A 
SOI 3203 
SOI 3204 

BLOC 75 B 
SOI 3205 
SOI 3220 
SOI 3310 
SOI 3311 
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OBLIGATOIRE 6 CR. 
3 AHE 1 METHODES D'EXAMEN DE SANTE 
3 AHE 1 SOINS INFIRMIERS D'URGENCE 1 

OPTION MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 6 CR. 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 

SOINS INFIRMIERS D'URGENCE 2 
INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
SOINS INFIRMIERS EN NEUROLOGIE 
SOINS INFIRMIERS EN CARDIOLOGIE 1 
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Hygiène dentaire 

Certificat 1-302-5-0 

Information sur le programme : 
Chantal Codère 343-7128 
Information sur l'admission : 343-7076 

1 Condition d'admissibilité 
Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en techniques 

d'hygiène dentaire. 

2 Catégorie de candidats 
Toute personne qui détient un DEC en techniques d'hygiène 

dentaire ou qui est en voie de l'obtenir. 

3 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. 

4 Critère de sélection 
L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­

lection. 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
çais et obtenir un résultat égal ou supérieur à 70 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 
5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi l'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEQ seront exemptés du test imposé 
par l'Université. 
5.3 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 septembre pour une admission au trimestre d'automne ou 
avant le 1er février pour une admission au trimestre d'hiver. 

Programme 1-302-5-0 Version 06 

Certificat en hygiène dentaire 

Ce programme totalise 30 crédits, dont 17 crédits obligatoires, 7 
crédits de cours à option et 6 crédits de cours au choix. 

Remarque : cours EDP 1900 - Méthode de travail intellectuel, 
cours hors-programme. 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A 
SAB 1052 
SAB 1130 
SAB 1150 
SAB 1180 
SAB 2110 
SAB 2122 
SAB 2123 
SAB 3082 
STO 2033 

OBLIGATOIRE 
2 H 1 j 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
1 AH 1 j 
3 AHEl 
1 A 1 j 
1 H 1 j 
1 AHE 1 
2 AHE 1 

17 CR 
INTRODUCTION A LA RECHERCHE CLINIQUE 
NUTRITION APPLIQUEE A LA SANTE DENT. 
EDUC. SANITAIRE: PRINC, METHODES 
CONTROLE DE L'INFECTION EN DENT. 
ANALYSE DES BESOINS EN SANTE DENT. 
FORMATION PRATIQUE EN HYGIENE DENT. 
STAGES EN MILIEU PROFESSIONNEL 
PARODDNTIE PREVENTIVE 
PATHOLOGIE BUCCO-DENTAIRE 

BLOC 70 B 
PSY 1960 
PSY 1962 
SAB 1170 
SAB 1193 

OPTION 
2 AH 1 j 
1 AH 1 js 
1 AHE 1 
2 AHE 1 j 
2 H 1 

MINIMUM 7 CR, MAXIMUM 7 CR 
PSYCHOLOGIE ET MEDECINE DENTAIRE 1 
PSYCHOLOGIE ET MEDECINE DENTAIRE 2 
INTRODUCTION: DENTISTERIE PEDIATRIQUE 
VIEILLISSEMENT ET SANTE DENTAIRE 

SAB 2040 
SAB 2050 
SAB 2140 

1 AH 1 
1 AHE 1 

SANTE DENTAIRE PUBLIQUE 
EDUCATION SANITAIRE BUCCO-DENTAIRE 1 
PREVENTION DES MALOCCLUSIONS 

Médecine dentaire 

Doctorat en médecine dentaire 1-300-1-0 

Information sur le programme : 
Francine Jacques 343-6111, poste 3437 
Information sur l'admission : 343-7076 
Note : Une révision du programme de doctorat en médecine dentaire 
est actuellement à l'étude en vue de son enrichissement et pourrait 
entraîner des modifications pour l'année 1999-2000 quant à la durée 
des études et aux conditions d'admissibilité. Dès que les modifica­
tions seront connues, elles apparaîtront sur le site WEB de l'Univer­
sité (http://www.umontreal.ca). 

1 Conditions d'admissibilité 
1.1 Être citoyen canadien ou résident permanent à la date limite 
fixée pour le dépôt de la demande d'admission. 
1.2 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) intégré en scien-
ces, lettres et arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la nature 
et avoir réussi les cours du bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 5.01 : Chimie 202 

Biologie 401 ; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours du 
bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 10.11 : Mathématiques 103, 203 

Physique 101, 201, 301-78 
Chimie 101, 201, 202 
Biologie 301, 401 ; 

ou 
avoir complété au moins 50 crédits de cours dans un ou plusieurs pro­
grammes universitaires et avoir complété tous les cours du bloc 10.11 
énumérés ci-dessus. 
1.3 Subir le test de l'Association dentaire canadienne et obtenir un 
résultat égal ou supérieur à 10 à l'épreuve de sculpture sur craie (car­
ving) et un résultat égal ou supérieur à 10 à l'épreuve d'habileté per­
ceptuelle (PAT). 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Francophone hors-Québec : toute personne francophone rési ­
dente d'une province qui a conclu une entente avec le gouvernement 
du Québec concernant l'accès aux programmes de sciences de la 
santé. 
2.4 Autre 
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3 Capacité d'accueil 
3.1 La capacité d'accueil en première année est limitée . Elle est ré-
partie au prorata des demandes d'admission entre les différentes ca­
tégories, sous réserve de la qualité des dossiers. 
3.2 Cinq (5) places peuvent être attribuées par entente intergouver-
nementale à des candidats francophones hors-Québec. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens et les universitaires 

L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­
lection. 

Dans l'évaluation du dossier scolaire, l'importance relative du 
dossier universitaire par rapport à celui du collège est égale au nom­
bre de crédits de cours universitaires multiplié par 2 %. 
4.2 Pour les francophones hors-Québec 

Les dossiers sont étudiés par la Faculté qui tient compte de la 
scolarité antérieure. 

Les dossiers de ces candidats doivent rencontrer le niveau des 
dossiers des candidats admis dans les catégories des collégiens et 
des universitaires. 
4.3 Diplômés en médecine dentaire 

Exceptionnellement, des candidats ayant terminé des études en 
médecine dentaire dans une université hors-Canada peuvent être ad­
mis si des places sont disponibles, mais seulement en deuxième an­
née. 

Les dossiers sont étudiés par la Faculté. Le Comité d'admission 
favorise les candidats qui ont réussi les examens au concours national 
d'examen dentaire du Canada. Il tient compte aussi des résultats sco­
laires des études en médecine dentaire ainsi que des expériences 
professionnelles. 
4.4 Pour les autres catégories de candidatures, le Comité d'admis­
sion•établi une liste d'excellence fondée sur l'étude du dossier en ac­
cordant une importance particulière à la qualité des résultats scolai­
res. 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
ça is et obtenir un résultat égal ou supérieur à 83 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme_. 
5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEO seront exemptés du test imposé 
par l'Université. 
5.3 Toutes les conditions d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre. 
5.4 Ce programme doit être suivi à plein temps et est d'une durée 
de quatre (4) années (8 trimestres). 
5.5 Pour être admissible à ce programme, il faut avoir subi avant le 
1er mars le test de l'Association dentaire canadienne. Les demandes 
d'inscription à l'examen doivent parvenir à l'Association au plus tard le 
15 janvier. Pour information, communiquer au (613) 523- 1770. 
5.6 Lorsqu'un candidat a réussi l'épreuve d'habileté manuelle (10 et 
plus) et l'épreuve d'habileté perceptuelle (10 et plus), il n'est pas né­
cessaire qu'il les subisse une autre fois. S'il a passé ces épreuves plus 
d'une fois, les résultats les plus élevés sont retenus. Un candidat peut 
se présenter à plusieurs reprises au test d'aptitudes aux études den­
taires. 
5.7 Les épreuves d'habileté manuelle et d'habileté perceptuelle 
sontéliminatoires. Une fois réussies, elles n'entrent plus en considéra­
tion dans l'évaluation du dossier. 
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5.8 Les candidats diplômés ou ayant entrepris des études dans un 
programme de médecine dentaire n'ont pas à subir le test de l'Asso­
ciation dentaire canadienne. 
5.9 Les candidats ayant commencé des études en médecine den­
taire à l'extérieur du Canada sont admissibles en première année. Ils 
sont évalués selon les critères du processus d'admission appliqués 
aux candidats universitaires. 
5.10 Aucun cas de transfert n'est accepté pour le candidat qui pour­
suit des études en médecine dentaire dans une autre université qué­
bécoise ou canadienne. 
5.11 Les cas spéciaux doivent joindre un curriculum vitae à leur de-
mande d'admission. 
5.12 Les candidats qui ont poursuivi des études universitaires à 
l'étranger doivent annexer à la demande d'admission un relevé de no­
tes ainsi qu'une description des cours suivis. 
5.13 Les cours Physique 102,202,302 peuvent être acceptés comme 
substituts aux cours Physique 101, 201, 301-78. 
5.14 Les cours Biologie 911,921 peuvent être acceptés comme subs­
tituts aux cours Biologie 301, 401. 
5.15 Ce programme doit être suivi à plein temps. 

Statistiques d'admission (automne 1998) 

Demandes 
Refus 

Collégiens 

164 
47 

Autres 

231 
138 

Offres d'admission 79 45 
Capacité d'accueil 43 42 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis: 31.667 

Programme 1-300-1-0 Version 15 

Doctorat en médecine dentaire 

Le programme comporte des blocs de cours obligatoires pour 
un total de 164 crédits. 

En première année, l'étudiant s'inscrit normalement aux blocs 
70 A et 70 B ; en deuxième année, il s'inscrit aux blocs 70 Cet 70 D ; en 
troisième année, aux blocs 70 E et 70 F; en quatrième année, aux blocs 
70 G et 70 H. 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 24.5 CR 
BCM 1970 2 AHE 1 BIOCHIMIE 1 
BCM 1974 2 A 1 j BIOCHIMIE 2 
DER 1012 2.5 A 1 j MORPHOLOGIE DENTAIRE 
DER 1030 2 A 1 MATERIAUX DENTAIRES 
PBC 1041 1 AHE 1 ELEMENTS D'ANATOMIE MACROSCOPIQUE 
PBC 1060 3 AHE 1 EMBRYOLOGIE ET HISTOLOGIE HUMAINE 
PSL 1982 2 A 1 LES BASES DU SYSTEME NERVEUX 
PSY 1960 2 AH 1 j PSYCHOLOGIE ET MEDECINE DENTAIRE 1 
SAB 1012 3 A 1 INTRODUCTION DENTISTERIE PREVENTIVE 
SAB 1015 2 A 2 j DENTISTERIE PREVENTIVE PRATIQUE 
STO 1020 3 A 2 HISTOLOGIE BUCCO-DENTAIRE 

BLOC 70 B OBLIGATOIRE 17 CR. 
DER 1001 1 H PROTHESE PARTIELLE FIXE THEORIQUE 
DER 1004 1.5 H PROTHESE PARTIELLE FIXE PRATIQUE 
DER 1010 1 H DENTISTERIE OPERATOIRE THEORIQUE 
DER 1013 1.5 H DENTISTERIE OPERATOIRE PRATIQUE 
DER 1093 1.5 H 1 TECHNIQUE PROSTHOOONTIQUE 
NUT 1800 0.5 AHE 1 NUTRITION APPLIQUEE 
NUT 1963 2 H 1 j NUTRITION 
PSL 1993 3 H 1 PHYSIOLOGIE GENERALE 
SAB 1052 2 H 1 j INTRODUCTION A LA RECHERCHE CLINIQUE 
STO 1014 3 H 1 j ANATOMIE DE LA TETE ET DU COU 
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BLOC 10 C OBL/GA TOIRE 31 CR. BLOC 10 H OBLIGATOIRE 6 CR. 
DER 2001 2 A 2 PROTHESE PARTIELLE FIXE THEORIQUE DEN 4051 2 H 1 TRAVAUX DIRIGES 
DER 2004 3 A 2 PROTHESE PARTIELLE FIXE PRATIQUE DEN 4999A 0 H 1 j GESTION DE CAS CLINIQUES 
DER 2010 2 A 2 DENTISTERIE OPERATOIRE THEORIQUE DER 4094 1 H 1 j PROTHESES IMPLANTS OSTEOINTEGRES 
DER 2013 3 A 2 DENTISTERIE OPERATOIRE PRATIQUE DER 4096 2 A 2 j DENT. ESTHETIQUE: PROGRES RECENTS 
DER 2030 3 A 2 MATERIAUX DENTAIRES SAB 4076 1 H 1 j DOULEURS ET DYSFONCTIONS BUCCO-FAC. 
DER 2090 1 A 1 PROTHESE COMPLETE THEORIQUE 
DER 2093 3 A 2 PROTHESE COMPLETE PRATIQUE 
PBC 1020 2 AHE 1 PATHOLOGIE GENERALE EN MEO. DENTAIRE 
PSY 1962 1 AH 1 js PSYCHOLOGIE ET MEDECINE DENTAIRE 2 
SAB 2012 1 A 2 DENTISTERIE PREVENTIVE COMMUNAUTAIRE 
SAB 2041 2 A 2 j BIOMECANIQUE ET THERAPEUTIQUE OCCLUS 
SAB 2060 1 A 1 j CROISSANCE ET PHYSIOLOGIE EN ORTHOD. 
SAB 2084 2 A 2 j PARODONTIE THEORIQUE 
STO 2042 3 A 1 j PHARMACOLOGIE DENTAIRE 
STO 2060 2 A 2 RADIOLOGIE 

BLOC 10 D OBLIGA TO/RE 155 CR. 
MCB 2996 5 H 1 MICROBIO ET IMMUNO GEN. MEO.ET BUCC. 
PBC 2030 4 AHE 1 PATHOLOGIE SPECIALE EN MEO. DENTAIRE 
SAB 2040 2 H 1 SANTE DENTAIRE PUBLIQUE 
SAB 2043 1.5 H 1 j OCCLUSION PRATIQUE 
SAB 2070 1 H 1 DENTISTERIE PEDIATRIQUE THEORIQUE 
SAB 2075 1 H 1 j DENTISTERIE PEDIATRIQUE PRECLINIQUE 
STO 2050 1 H 1 ANESTHESIOLOGIE LOCALE 

BLOC 10 E OBLIGATOIRE 395 CR. 
DER 3001 2 A 2 PROTHESE PARTIELLE FIXE THEORIQUE 
DER 3002 1 A 2 PROTHESE PARTIELLE FIXE CLINIQUE 
DER 3010 1 A 1 DENTISTERIE OPERATOIRE THEORIQUE 
DER 3011 3 A 2 DENTISTERIE OPERATOIRE CLINIQUE 1 
DER 3021 1 A 2 ENDODONTIE PRATIQUE 
DER 3022 2 A 2 ENDODDNTIE THEORIQUE 
DER 3090 2 A 2 PROTHESE COMPLETE THEORIQUE 
DER 3091 1 A 2 PROTHESE AMOVIBLE CLINIQUE 
SAB 3013 1 A 2 SOINS PREVENTIFS PRIMAIRES 
SAB 3060 3 A 2 ORTHODONTIE 
SAB 3070 2 A 2 DENT. PEDIATRIQUE THEORIQUE 
SAB 3072 1 A 2 i DENT. PEDIATRIQUE CLINIQUE 
SAB 3075 1.5 A 2 j ORTHODONTIE CLINIQUE 1 
SAB 3084 2 A 2 PARODONTIE CLINIQUE 1 
SAB 3085 1 A 1 j PARODONTIE THEORIQUE 
STO 3030 4 A 1 PATHOLOGIE BUCCALE 
STO 3060 1 A 2 RADIOLOGIE CLINIQUE 
STO 3070 2 A 2 CHIRURGIE BUCCALE ET MAXILLO-FACIALE 
STO 3071 2 A 2 CHIRURGIE CLINIQUE 1 
STO 3080 5 A 2 MEDECINE BUCCALE 1 
STO 3081 1 A 2 DIAGNOSTIC CLINIQUE 

BLOC 10 F OBLIGATOIRE 3 CR. 
DER 3092 1 H 1 PROTHESE PARTIELLE AMOVIBLE 
SAB 3051 1 H 1 j ETHIQUE ET PROFESSIONNALISME DENT. 
SAB 3055 1 H 1 j ORGANISATION D'UNE PRATIQUE DENT. 1 

BLOC 10 G OBLIGATOIRE 215 CR. 
DER 4002 2 A 2 PROTHESE PARTIELLE FIXE CLINIQUE 
DER 4011 3 A 2 DENTISTERIE OPERATOIRE CLINIQUE 2 
DER 4021 1 A 2 ENDODONTIE CLINIQUE 
DER 4091 3 A 2 PROTHESE PARTIELLE AMOVIBLE CLIN. 2 
PSY 1979 2 AH 1 js GESTION DU STRESS EN MEDEC. DENTAIRE 
SAB 4055 1 A 1 j ORGANISATION D'UNE PRATIQUE DENT. 2 
SAB 4072 2 A 2 j DENT. PEDIATRIQUE CLINIQUE 
SAB 4073 1 A 2 j ORTHODONTIE CLINIQUE 2 
SAB 4074 1 A 1 j CONFERENCES CLINICO. ORTHODONTIQUES 
SAB 4080 1 A 1 PARODONTIE THEORIQUE 
SAB 4082 1 A 2 PARODONTIE CLINIQUE 
SAB 4083 0.5 A 1 j PARODONTIE PRECLINIQUE 
STO 4070 2 A 1 CHIRURGIE ET ANESTHESIOLOGIE 
STO 4071 3 A 2 CHIRURGIE CLINIQUE 2 
STO 4080 2 A 1 MEDECINE BUCCALE 2 
STO 4081 1 A 2 CONFERENCES CLINICO PATHOLOGIQUES 
STO 4082 1 A 2 DIAGNOSTIC-URGENCE 
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Médecine vétérinaire 

Doctorat en médecine vétérinaire 1-580-1-0 

Information sur le programme : 
Ginette Richer : 
Télécopieur : 

Information sur l'admission : 

(514) 345-8521 poste 8271 
(450) 778-8114 

saefmv@medvet.umontreal.ca 
(514) 343-7076 

Note : La Faculté de médecine vétérinaire prévoit 
l'implantation d'un nouveau programme de doctorat en 
médecine vétérinaire sur cinq ans, au trimestre d'automne 
1999. Les nouvelles conditions d'admissibilité seront 
connues vers la fin du mois d'octobre 1998 et elles seront 
accessibles sur le site WEB de l'Université 
(http://www.umontreal.ca). 

1 Conditions d'admissibilité 
1.1 ·• Être citoyen canadien ou résident permanent. 
1.2 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) intégré en scien-
ces, lettres et arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la nature 
et avoir réussi les cours du bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 5.01 : Chimie 202 

Biologie 401 ; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours du 
bloc suivant ou l'équivalent : 
Bloc 10.11 Mathématiques 103, 203 

Physique 101, 201 , 301-78 
Chimie 101, 201, 202 
Biologie 301, 401 

ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans à la date limite fixée pour le dépôt de la de­
mande d'admission et posséder des connaissances et une expérience 
appropriées à ce programme et avoir réussi tous les cours du bloc 
10.11 énumérés ci-dessus, ou l'équivalent. 
1.3 Subir toute entrevue d'admission exigée par la Faculté. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Adulte: toute personne âgée de 21 ans ou plus qui possède des 
connaissances et une expérience appropriées au programme et qui 
n'a ni le DEC ni une formation équivalente. 
2.4 Francophone hors-Québec : toute personne francophone rési­
dente d'une province qui a conclu une entente avec le gouvernement 
du Québec concernant l'accès aux programmes de sciences de la 
santé. 
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3 Capacité d'accueil 
3.1 La capacité d'accueil est limitée en première année. 
3.2 Quelques places sont réservées aux candidats francophones 
hors-Québec. Le nombre de places peut varier en fonction du nombre 
et de la qualité des demandes d'admission. 
3.3 Au moins la moitié des places est réservée aux candidats collé-
giens. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens 

Une présélection est faite, fondée sur l'excellence du dossier 
scolaire établie en tenant compte de la cote de rendement collégial 
(CRC). 

Environ 80 candidats sont convoqués à une entrevue. 
Une liste d'excellence est établie, en appliquant la pondération 

suivante : 
dossier scolaire : 65 % 
entrevue : 35 % 
4.2 Pour les universitaires 

Une présélection est faite, fondée sur l'excellence du dossier 
scolaire. Dans l'évaluation du dossier scolaire, l'importance relative 
du dossier universitaire par rapport à celui du collège est égale au 
nombre de crédits de cours universitaires multiplié par 2 %. 

Les 80 premiers candidats sont convoqués à une entrevue. 
Une liste d'excellence est établie, en appliquant la pondération 

suivante : 
dossier scolaire : 65 % 
entrevue : 35 % 
4.3 Pour les adultes 

Tous les candidats adultes sont convoqués à l'entrevue. 
Le Comité d'admission détermine les autres critères applicables 

et leur valeur respective. 
4.4 Pour les francophones hors-Québec 

Le Comité d'admission détermine les critères applicables (dos­
sier scolaire, entrevue) et leur valeur respective. 

5 Remarques 
5.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi !'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEO seront exemptés du test imposé 
par l'Université. 
5.2 Trimestre d'admission : automne seulement. 
5.3 Toutes les exigences d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre. 
5.4 Les candidats universitaires qui n'ont pas complété les cours du 
bloc 10.11 mais qui présentent une équivalence de formation par leur 
champ d'études universitaires (tel que sciences biologiques, agrono­
mie, biochimie, microbiologie, zoologie, physiologie) sont considérés 
comme ayant satisfait aux exigences de ce bloc de cours. 
5.5 Les cours Physique 102, 202, 302 peuvent être acceptés comme 
substituts aux cours Physique 101, 201, 301-78. 
5.6 Les cours Biologie 911,921 peuvent être acceptés comme subs-
tituts aux cours Biologie 301, 401 . 
5.7 Ce programme doit être suivi à plein temps. 
5.8 On recommande aux candidats de prendre bonne connais-
sance des divers milieux de travail du vétérinaire . 



Statistiques d'admission (automne 1998) 

Collégiens Autres 

Demandes 279 303 
Refus 189 194 
Offres d'admission 39 41 
Capacité d'accueil 35 39 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis : 33.763 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien convoqué à 
l'entrevue : 33.500 

Programme 1-580-1-0 Version 14 

Doctorat en médecine vétérinaire 

Le programme comprend un total de 184 crédits. Le segment 01 
est constitué de 147 crédits obligatoires répartis en trois blocs. La pre­
mière année du programme correspond au bloc 01 A, la deuxième an­
née au bloc 01 B et la troisième année au bloc 01 C. La quatrième an­
née (37 crédits) comprend le segment 02; le segment 02 est constitué 
des blocs 02 A: obligatoire pour tous les étudiants (12 crédits), 02 B: 
stages à option (10 crédits) et 02 C: cours à option (4 crédits). En plus, 
l'étudiant doit choisir une orientation de carrière, blocs 70 A et Bou 71 
A et B ou 72 A et B ou 73 A et B ou 74 A et B ou 75 A et B (11 crédits). 

Un minimum de cinq inscriptions est requis pour qu'un cours à 
option soit offert. L'étudiant fait son choix de cours à partir d'une grille 
horaire. L'étudiant ne peut s'inscrire à deux cours qui sont donnés aux 
mêmes heures. 

N.B. : Les cours débutent une semaine avant et finissent une 
semaine après la date mentionnée au calendrier universitaire. Les 
étudiants de quatrième année seront tenus d'assurer la garde durant 
le jour de la Fête du travail, le jour de l'Action de grâces et durant le 
congé de Pâques. 

SEGMENT 01 

BLOC 01 A 
MMV 1008 
MMV 1009 
MMV 1014 
MMV 1026 
MMV 1053 
PAA 1101 
PAA 1105 
PAA 1106 
PAA 1109 
PAA 1115 
PAA 1140 
PAA 1142 
PAA 1146 
PAA 1147 
PAA 1181 
PAA 1183 
PAA 1185 
PAA 1186 
PAA 1187 
PTM 1234 

BLOC 01 B 
MEV 2000 
MEV 2352 
MEV 2353 
MMV 2003 
MMV 2007 
MMV 2014 
MMV 2020 
MMV 2025 
MMV 2030 

OBLIGATOIRE 
2.5 H 
2.5 H 

1 H 
1.5 H 
2 AH 

5.5 A 
1.5 A 
3 A 
4 H 

1.5 A 
4 A 

1.5 A 
2 H 
2 H 
2 A 

1.5 A 
1.5 A 
3 H 
3 H 

3.5 H 

OBLIGATOIRE 
1 H 1 

1.5 H 1 
1.5 H 1 
5 H 1 

3.5 A 1 
2 H 1 
5 A 1 
3 H 1 
1 H 1 

SYST CARDIOVASCULAIRE NORMAL 
SYST DIGESTIF NORMAL 
SYST RESPIRATOIRE NORMAL 
SYSTEME URINAIRE NORMAL 
INITIATION AUX TRAVAUX CLINIQUES 1 
ANATOMIE VETERINAIRE 1 
EMBRYOLOGIE 
HISTOLOGIE 1 
HISTOLOGIE 2 
ETHOLOGIE VETERINAIRE 
BIOCHIMIE 
PHYSIOLOGIE GENERALE 
NUTRITION ANIMALE 
ALIMENTATION ANIMALE 
GENETIQUE MEDICALE 
ELEMENTS DE BIOMETRIE 
MEDECINE VETERIN. ET ENVIRONNEMENT 
ANATOMIE VETERINAIRE 2 
BIO MEDECINE VET /TRAVAUX DIRIGES 
MICROBIOLOGIE GENERALE 

49 CR. 

415 CR. 
OPHTALMOLOGIE VETERINAIRE 
CHIRURGIE GENERALE 
ANESTHESIOLOGIE 
SYSTEME ENDOCRINIEN 
SYSTEME NERVEUX 1 
SYSTEME REPRODUCTEUR NORMAL 
SYSTEME HEMOPOIETIQUE 
MALADIES OU SYSTEME CARDIOVASCULAIRE 
TOXICOLOGIE CLINIQUE 

MMV 2040 
PAA 2145 
PTM 2225 
PTM 2236 
PTM 2237 
PTM 2239 
PTM 2240 
PTM 2241 

BLOC 01 C 
MEV 3351 
MMV 3000 
MMV 3001 
MMV 3002 
MMV 3005 
MMV 3006 
MMV 3007 
MMV 3029 
MMV 3050 
MMV 3053 
MMV 3060 
MMV 3062 
MMV 3064 
MMV 3080 
MMV 3184 
MMV 3185 
PTM 3256 

SEGMENT 02 

BLOC 02 A 

TRONC COMMUN 
MEV 4390A 
MEV 4391A 
MEV 4396A 
MMV 4076 
MMV 4077 
PTM 4390 

BLOC 02 B 
MEV 4400B 
MEV 4400C 
MEV 4401B 
MEV 4401C 
MEV 4404B 
MEV 4404C 
MEV 44058 
MEV 4405C 
MEV 4406A 
MEV 4406B 
MEV 4406C 
MEV 44078 
MEV 4407C 
MEV 4408B 
MEV 4408C 
MEV 4409A 
MEV 4409B 
MEV 4409C 
MEV 4410C 
MEV 4411C 
MEV 4412A 
MEV 44128 
MEV 4412C 
MEV 4413A 
MEV 4413B 
MEV 4413C 
MEV 4414A 
MEV 4414B 
MEV 4414C 
MEV 4415A 
MEV 4415B 
MEV 4415C 
MEV 4416B 
MEV 4416C 
MEV 4417B 
MEV 4417C 
MMV 4400 

2 H 
5 H 
5 A 
2 A 
2 A 
2 A 
3 A 
3 H 

OBLIGATOIRE 
2 A 2 
2 AH 1 
2 AH 1 
2 AH 1 
1 AH 1 
2 AH 1 
3 H 1 
5 H 1 
2 A 2 

2.5 H 1 
6 A 1 
4 H 1 
5 A 1 
1 H 1 

2.5 H 1 
6.5 A 1 

2 H 1 

OBLIGATOIRE 

2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 

1 AH 
1 AH 

2.5 AH 

OPTION 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 
2.5 AH 1 
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INITIATION AUX TRAV. CLIN. 2 
PHARMACOLOGIE VETERINAIRE 
BIOPATHOLOGIE 
IMMUNOLOGIE VETERINAIRE 
VIROLOGIE VETERINAIRE 
PARASITOLOGIE GENERALE 
BACTERIO & MYCOLOGIE VETERINAIRES 
EPIZOOTIOLOGIE ET ZOONOSES 

50.5 CR 
EXERCICES CHIRURGICAUX 
MALADIES DU SYSTEME DIGESTIF 1 
MALADIES DU SYSTEME DIGESTIF 2 
MALADIES DU SYSTEME DIGESTIF 3 
MALADIES DU SYSTEME DIGESTIF 5 
MALADIES DU SYSTEME DIGESTIF 4 
SYSTEME NERVEUX 2 
MAL. DU SYST. MYOARTHROSQUELETTIQUE 
INITIATION AUX TRAVAUX CLINIQUES 3 
MALADIES DU SYSTEME URINAIRE 
MALADIES DU SYSTEME GENITAL 
MALADIES DES TEGUMENTS 
MAL DU SYST. RESPIRATOIRE 
DEONTOLOGIE ET AFFAIRES PROFESSSION. 
MEDECINE ET PRODUCTION AVIAIRES 
PRODUCTIONS ANIMALES 
MEDECINE REGLEMENTEE ET SANTE PUBL. 

12 CR 

CLINIQUE DES ANIMAUX DE CONSOMMATION 
CLINIQUE CANINE ET FELINE 
CLINIQUE EQUINE 
EXAMEN DE SYNTHESE THEORIQUE 
EXAMEN DE SYNTHESE PRATIQUE 
LABO. DE DIAGNOSTIC ET NECROPSIE 

MINIMUM 10 CR. MAXIMUM 10 CR. 
MEDECINE ET CHIRURGIE BOVINES 
MEDECINE ET CHIRURGIE BOVINES 
AMBULATOIRE 
AMBULATOIRE 
MEDECINE EQUINE 
MEDECINE EQUINE 
CHIRURGIE EQUINE 
CHIRURGIE EQUINE 
BOITERIES ET ANESTHESIE EQUINE 
BOITERIES ET ANESTHESIE EQUINE 
BOITERIES ET ANESTHESIE EQUINE 
MEDECINE DE POPULATION-PORC 
MEDECINE DE POPULATION-PORC 
MEDECINE DE POPULATION-AVIAIRE 
MEDECINE DE POPULATION-AVIAIRE 
MEDECINE DE POPULATION-BOVIN 
MEDECINE DE POPULATION-BOVIN 
MEDECINE DE POPULATION-BOVIN 
MEDECINE DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
MEDECINE DES ANIMAUX: FAUNE ET ZOO 
MEDECINE DES ANIMAUX EXOTIQUES 
MEDECINE DES ANIMAUX EXOTIQUES 
MEDECINE DES ANIMAUX EXOTIQUES 
DERMATOLOGIE ET OPHTALMOLOGIE 
DERMATOLOGIE ET OPHTALMOLOGIE 
DERMATOLOGIE ET OPHTALMOLOGIE 
THERIOGENOLOGIE 
THERIOGENOLOGIE 
THERIOGENOLOGIE 
RADIOLOGIE ET ECHOGRAPHIE 
RADIOLOGIE ET ECHOGRAPHIE 
RADIOLOGIE ET ECHOGRAPHIE 
MEDECINE DES PETITS ANIMAUX 
MEDECINE DES PETITS ANIMAUX 
CHIRURGIE DES PETITS ANIMAUX 
CHIRURGIE DES PETITS ANIMAUX 
INITIATION A LA RECHERCHE 

191 



acu té i:le médecine vétérinaire 

PAA 4145A 2.5 AHE 1 STAGE EN SANTE DES ECOSYSTEMes 
PAA 4145B 2.5 AHE 1 STAGE EN SANTE DES ECOSYSTEMES 
PAA 4145C 2.5 AHE 1 STAGE EN SANTE DES ECOSYSTEMES 
PTM 4400A 2.5 AH 1 LABORATOIRE DE DIAGNOSTIC 
PTM 4400B 2.5 AH 1 LABORATOIRE DE DIAGNOSTIC 
PTM 4400C 2.5 AH 1 LABORATOIRE DE DIAGNOSTIC 
PTM 4401A 2.5 AH 1 PATHOLOGIE MACROSCOPIQUE 
PTM 44018 2.5 AH 1 PATHOLOGIE MACROSCOPIQUE 
PTM 4401C 2.5 AH 1 PATHOLOGIE MACROSCOPIQUE 
PTM 4402C 2.5 AH 1 MEDECINE REGLEMENTEE 
PTM 4403C 2.5 AH 1 AQUACULTURE 

BLOC 02 C OPTION MINIMUM 0 CR., MAXIMUM 1 CR. 
MEV 4230 1 AH 1 MALADIES DES OISEAUX DE FANTAISIE 
MEV 4335 1 AH MALADIES DES ANIMAUX INUSUELS 
MEV 4344 1 AH COMPETITIONS EQUESTRES 
MMV 4011 1 AH METHODOLOGIE EN MEDECINE REGLEMENTEE 
MMV 4012 2 AH PHARMACIE&THERAPEUTIQUE VETERINAIRES 
PAA 4120 1 AH ETHOLOGIE DU CHEVAL 
PAA 4125 1 AH PSYCHOLOGIE ANIMALE 
PAA 4140 1 AH ETHOLOGIE DES ANIMAUX DE LA FERME 
PAA 4141 1 AH RECHERCHE-SOURCE OE CONNAISSANCES 
PAA 4143 1 AH MEDECINE PREVENTIVE EN APICULTURE 
PTM 4232 2 AH MEO. DE LABO. 1 (CANINS, FELINS) 
PTM 4233 1 AH MEO. DE LABO. 2 (EQUINS) 
PTM 4234 2 AH 1 EPIDEMIOLOGIE 
PTM 4235 1 AHE 1 TECHNOLOGIE ALIMENTAIRE 
PTM 4236 1 AHE 1 MEO. DE LABO. 3 (SERO-IMMUNO.BACT.) 
PTM 4237 2 AH E 1 PROBLEMES SPECIAUX 
PTM 4238 2 AH 1 MAL. DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
PTM 4239 1 AH 1 MAL. DES ANIMAUX A FOURRURE 
PTM 4240 1 AHE 1 PATHOLOGIE DE LA FAUNE 
PTM 4241 1 AHE 1 ICHTYOPATHOLOGIE 
PTM 4242 2 AHE 1 PROBLEMES SPECIAUX 

SEGMENT 70 PROPRE A L'ORIENTATION PRATIQUE MIXTE 

BLOC 70 A OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 6 CR. 
MEV 4209 2 AH ELEVAGE INTENSIF PORCIN: MEDECINE 1 
MEV 4310 2 AH MAL. SPECIALES CANINES ET FELINES 
MEV 4313 2 AH MALADIES SPEC. DES BOVINS LAITIERS 
MEV 4314 2 AH ANESTHESIE ET MEDECINE EQUINES 
MEV 4315 1 AH ANESTHESIOLOGIE DES PETITS ANIMAUX 
MEV 4331 2 AH BOITERIES ET FERRURES 
MEV 4336 1 AH OPHTALMOLOGIE CANINE ET FELINE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 5 CR., MAXIMUM 5 CR. 
MEV 4400A 2.5 AH 1 MEDECINE ET CHIRURGIE BOVINES 

ou 
MEV 4401A 2.5 AH AMBULATOIRE 
MEV 4404A 2.5 AH MEDECINE EQUINE 
MEV 4416A 2.5 AH MEDECINE DES PETITS ANIMAUX 

SEGMENT 71 PROPRE A L'ORIENTATION PRATIQUE DES ANIMAUX DE 
COMPAGNIE 

BlOC-71 A 
MEV 4310 
MEV 4311 
MEV 4315 
MEV 4336 
PAA 4134 
PAA 4142 

OPTION 
2 AH 
1 AH 
1 AH 
1 AH 

AH 
AH 

MINIMUM 6 CR, MAXIMUM 6 CR. 
MAL. SPECIALES CANINES ET FELINES 
ADMINISTRATION D'UN HOPITAL 
ANESTHESIOLOGIE DES PETITS ANIMAUX 
OPHTALMOLOGIE CANINE ET FELINE 
TROUBLES DU COMPORT JPETITS ANIMAUX 
ANAT. CHIRURGICALE CANINE ET FELINE 

BLOC 71 B OBLIGATOIRE 5 CR. 
MEV 4416A 2.5 AH 1 MEDECINE DES PETITS ANIMAUX 
MEV 4417A 2.5 AH 1 CHIRURGIE DES PETITS ANIMAUX 

SEG"1ENT 72 PROPRE A L'ORIENTATION PRATIQUE DES ANIMAUX DE 
CONSOMMATION 

BLOC 72 A 
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MEV 4031 
MEV 4209 
MEV 4313 
MEV 4338 
PAA 4131 
PAA 4144 

OPTION 
1 AH 1 
2 AH 1 
2 AH 1 
2 AH 1 
1 AH 1 
1 AHE 1 

MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 6 CR 
MALADIES SPECIALES DES RUMINANTS 
ELEVAGE INTENSIF PORCIN: MEDECINE 1 
MALADIES SPEC. DES BOVINS LAITIERS 
ELEMENTS MEO. OVINE ET CAPRINE 
PROFIL METABOLIQUE EN PRODUC. ANIM. 
ENVIRONNEMENT ET PRODUCTIONS ANIM. 

BLOC 72 B OBUGA TOIRE 5 CR. 
MEV 4400A 2.5 AH 1 MEDECINE ET CHIRURGIE BOVINES 
MEV 4401A 2.5 AH 1 AMBULATOIRE 

SEGMENT 73 PROPRE A L'ORIENTATION PRATIQUE DE LA MEDECINE 
INDUSTRIELLE 

BLOC 13 A OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 6 CR. 
MEV 4031 1 AH 1 MALADIES SPECIALES DES RUMINANTS 
MEV 4209 2 AH 1 ELEVAGE INTENSIF PORCIN: MEDECINE 1 
MMV 4009 2 AHE 1 ELEVAGE INTENSIF PORCIN: MEDECINE 2 
PAA 4144 1 AHE 1 ENVIRONNEMENT ET PRODUCTIONS ANIM. 
PTM 4220 2 AH 1 PATHOLOGIE AVIAIRE 

BLOC 73 B OBUGA TOIRE 5 CR. 
MEV 4407A 2.5 AH 1 MEDECINE DE POPULATION-PORC 
MEV 4408A 2.5 AH 1 MEDECINE DE POPULATION-AVIAIRE 

SEGMENT 74 PROPRE A L'ORIENTATION PRATIQUE EQUINE 

BLOC 14 A OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 6 CR. 
MEV 4314 2 AH 1 ANESTHESIE ET MEDECINE EQUINES 
MEV 4331 2 AH BOITERIES ET FERRURES 
MEV 4333 1 AH RADIOLOGIE EQUINE 
MEV 4337 1 AH CHIRURGIE EQUINE 
MEV 4340 1 AH THERIOGENOLOGIE EQUINE 

BLOC 74 B OBUGA TOIRE 5 CR. 
MEV 4404A 2.5 AH 1 MEDECINE EQUINE 
MEV 4405A 2.5 AH 1 CHIRURGIE EQUINE 

SEGMENT 75 AUTRES DOMAINES DE LA PRATIQUE : 
MEDECINE REGLEMENTEE 
MEDECINE DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
MEDECINE DES ANIMAUX DE LA FAUNE ET DE ZOO 
AQUACULTURE 

BLOC 75 A OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 6 CR 
MMV 4013A 2 AH 1 PROBLEMES EN SCIENCES BIOMEDICALES 
MMV 4013B 2 AH 1 PROBLEMES EN SCIENCES BIOMEDICALES 
MMV 4013C 2 AH 1 PROBLEMES EN SCIENCES BIOMEDICALES 

BLOC 75 B OPTION MINIMUM 5 CR., MAXIMUM 5 CR. 
MEV 4410A 2.5 AH MEDECINE DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
MEV 4410B 2.5 AH MEDECINE DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
MEV 4411A 2.5 AH MEDECINE DES ANIMAUX: FAUNE ET ZOO 
MEV 4411B 2.5 AH MEDECINE DES ANIMAUX: FAUNE ET ZOO 
PTM 4402A 2.5 AH MEDECINE REGLEMENTEE 
PTM 4402B 2.5 AH MEDECINE REGLEMENTEE 
PTM 4403A 2.5 AH AQUACULTURE 
PTM 4403B 2.5 AH AQUACULTURE 



Département de kinésiologie 

Kinésiologie 

B.Sc . spécialisé 1-352-1-0 
Majeur 1-352-2-0 
Mineur 1-352-4-0 

Information sur les programmes : 
Francine Normandeau 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-6152 
343-7076 

Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder des connaissances et une ex-
périence appropriées à ce programme. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Adulte : toute personne âgée de 21 ans ou plus qui possède des 

. connaissances et une expérience appropriées au programme et qui 
n'a ni le DEC ni une formation équivalente. 
2.4 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.5 Autre. 

3 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil en première année est limitée. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens et les universitaires 

L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­
lection. Dans l'évaluation du dossier scolaire des universitaires, l'im­
portance relative du dossier universitaire par rapport à celui du col­
lège est égale au nombre de crédits de cours universitaires multiplié 
par 2%. 
4.2 Pour les autres catégories 

Les dossiers sont étudiés par le Département et le Registrariat. 

5 Remarques 
5.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français imposé par 
l'Université ou, s' il échoue au test, réussir les cours de français pres­
crits par l'Université pour obtenir son diplôme. Les étudiants qui auront 
réussi l'Épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et litté­
rature ou le Test de français du MEQ seront exemptés du test imposé 
pa, l'Université 
5.2 Toutes les conditions d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre pour la session d'automne et le l•r février 
pour la session d'hiver. 
5.3 Le baccalauréat spécialisé et le majeur doivent être suivis à 
plein temps ; le mineur peut être suivi à temps partiel. 
5.4 La capacité d'accueil englobant le baccalauréat, le majeur et le 
mineur, il est préférable d'indiquer sur le formulaire de demande d'ad­
mission un seul de ces programmes et d'inscrire comme autre choix 
un programme d'une autre discipline. 

Statistiques d'admission (automne 1998) 

Collégiens Autres 

Demandes 742 159 
Refus 183 56 
Offres d'admission 208 48 
Capacité d'accueil totale (voir remarque 5.4) : 100 
Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis: 25.000. 

Programme 1-352-1-0 Version 00 

B.Sc. spécialisé en kinésiologie 

Ce programme comprend un tronc commun de 54 crédits et 
trois orientations : Sciences de l'activité physique, Activité physique 
et santé, Activité physique et sport. 
• L'orientation Sciences de l'activité physique totalise 63 crédits 
obligatoires (Blocs 01 A et 72 A) et 27 crédits à option (Blocs 72 B, 72 C 
et 72 D). 
• L'orientation Activité physique et santé totalise 75 crédits obli­
gatoires (Blocs 01 A, 73 A) et 15 crédits à option (Blocs 73 B et 73 C). 
• L'orientation Activité physique et sport totalise 75 crédits obli­
gatoires (Blocs 01 A, et 74 A) et 15 crédits à option (Blocs 74 B et 74 C). 

SEGMENT 01 COMMUN AUX TROIS ORIENTATIONS 

BLOC 01 A OBl/GA TOIRE 54 CR. 
EPH 1030 3 AH 1 js INTRODUCTION A LA BIOMECANIQUE 
EPH 1031 3 AH 1 js APPRENTISSAGE ET CONTROLE MOUVEMENT 
EPH 1032 3 AH 1 js HISTOIRE, EDUCATION PHYS. ET SPORT 
EPH 1034 3 AH 1 js ACTIVITE PHYS., MODE DE VIE ET SANTE 
EPH 1035 3 AH 1 js EVALUATION ET ENTRAINEMENT 1 
EPH 1036 3 AH 1 js L'INTERVENTION EN ACTIVITES PHYS. 
EPH 1037 3 AH 1 js ACTIVITES PHYS.,SPORTS ET SOCIETES 
EPH 1038 3 AH 1 js FORMATION EN ACTIVITE PHYSIQUE 
EPH 1039 3 AH 1 js ANATOMIE FONCTIONNELLE ET EXERCICE 
EPH 1045 3 AH 1 js MUSCLES ET CONTROLE A L'EFFORT 
EPH 1046 3 AH 1 js SYST.DE SUPPORT MUSCLE A L'EFFORT 
EPH 2010 3 AH 1 js CROISSANCE ET DEVELOPPEMENT MOTEUR 
EPH 2011 3 AH 1 js PHILOSOPHIE.EDUCATION PHYS. ET SPORT 
EPH 2035 3 AH 1 js EVALUATION ET ENTRAINEMENT 2 
EPH 2060 3 AH 1 js EXERCICE.SECURITE ET PREMIERS SOINS 
EPH 2062 3 AH 1 js ENVIRONNEMENT ET AIDES ERGOGENES 
EPH 3018 3 AH 1 js METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 
NUT 2962 3 H 1 js NUTRITION 

SEGMENT 72 PROPRE A L'ORIENTATION SCIENCES DE L'ACTIVITE 
PHYSIQUE 

BLOC 72 A OBllGA TOIRE 9 CR. 
EPH 3070 6 AH 1 js RECHERCHES EN ACTIVITE PHYSIQUE 
EPH 3071 3 AH 1 js STAGE DE PREPARATION A LA RECHERCHE 

BLOC 72 B OPTION MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 3 CR. 
SOL 1020 3 A 1 j METHODOLOGIE QUANTITATIVE 1 
SOL 1090 3 A 1 j METHODOLOGIE QUALITATIVE 1 

BLOC 72 C OPTION MINIMUM 15 CR. . MAXIMUM 15 CR. 
EPH 2013 3 AH 1 js EDUCATION SOMATIQUE, GESTION STRESS 
EPH 2014 3 AH 1 js ANALYSER LA DEMANDE EN ACTIVITE PHYS 
EPH 2015 3 AH 1 js ACTIVITES PHYSIQUES ADAPTEES 
EPH 2016 3 AH 1 js PERFORMANCE MOTRICE HUMAINE 
EPH 2017 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DU SPORT 
EPH 2018 3 AH 1 js BIOMECANIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES 
EPH 3020 3 AH 1 js EXERCICE. POPUL. SYMPTOMATIQUES 1 
EPH 3021 3 AH 1 js EXERCICE, POPUL. SYMPTOMATIQUES 2 
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fPH 3022 3 AH 1 js VIEILLISSEMENT ET PERFORMANCE BLOC 74 B OPTION MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 9 CR. 
EPH 3023 3 AH 1 js PROMOTION OE L'ACTIVITE PHYSIQUE EPH 2013 3 AH 1 js EDUCATION SOMATIQUE, GESTION STRESS 
EPH 3024 3 AH 1 js MECANIQUE ARTICULAIRE.DOS ET POSTURE EPH 2014 3 AH 1 js ANALYSER LA DEMANDE EN ACTIVITE PHYS 
EPH 3026 3 AH 1 js ENTRAINEMENT SYSTEMES ENERGETIQUES EPH 2015 3 AH 1 js ACTIVITES PHYSIQUES ADAPTEES 
EPH 3027 3 AH 1 js ENTRAINEMENT, FORCE ET FLEXIBILITE EPH 2016 3 AH 1 js PERFORMANCE MOTRICE HUMAINE 
EPH 3028 3 AH 1 js PLANIFICATION ENTRAINEMENT SPORTIF EPH 2018 3 AH 1 js BIOMECANIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES 
EPH 3029 3 AH 1 js PREPAR. PSYCHOLOGIQUE ET PERFORMANCE EPH 3029 3 AH 1 js PREPAR. PSYCHOLOGIQUE ET PERFORMANCE 

BLOC 72 0 OTION MINIMUM 9 CR .• MAXIMUM 9 CR. BLOC 74 C OPTION MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 9 CR. 
BCM 1531 3 A 1 j INTRODUCTION A LA BIOCHIMIE GER 2010 3 1 PHYSIOPATHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
BIO 2101 3 A 1 j BIOLOGIE MOLECULAIRE GER 2021 3 1 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 
GIN 3014 3 AHE 1 js STATIQUE HEC 3006 3 1 MANAGEMENT (30-400-92) 
PHY 1651 3 AH 1 j MECANIQUE 1 HEC 3018 3 1 INTRODUCTION AU MARKETING(30-100-82l 
PSL 1982 2 A 1 LES BASES DU SYSTEME NERVEUX MSO 2030G 3 1 SYSTEMES DE SANTE ET SANTE COMMUNAUT 
PSL 3010 4 1 SYSTEMES CIRCULA TOIRE,RESPIRAT.RENAL MSO 2300G 3 1 PROMOTION ET EDUCATION DE LA SANTE 
PSY 1035 3 A 1 j PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE MSO 2440G 3 1 PROGRAMMES EN SANTE COMMUNAUTAIRE 
PSY 1055 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION PSY 1955 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION 
PSY 1065 3 A 1 j PROCESSUS COGNITIFS 1 PSY 1966 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DE L'ADOLESCENCE 
PSY 1955 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION SOL 3103 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
SOL 3103 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA SANTE TXM 1331 3 1 PREVENTION DES TOX.: THEORIE 

SEGMENT 73 PROPRE A L'ORIENTATION ACTIVITE PHYSIQUE ET SANTE 

BLOC 73 A OBLIGATOIRE 21 CR. 
EPH 2012 3 AH 1 JS PRACTICUM 1 Programme 1-352-2-0 Version 00 
EPH 3020 3 AH 1 js EXERCICE, POPUL. SYMPTOMATIQUES 1 
EPH 3021 3 AH 1 js EXERCICE, POPUL. SYMPTOMATIQUES 2 Majeur en kinésiologie EPH 3022 3 AH 1 js VIEILLISSEMENT ET PERFORMANCE 
EPH 3023 3 AH 1 js PROMOTION DE L'ACTIVITE PHYSIQUE 
EPH 3024 3 AH 1 js MECANIQUE ARTICULAIRE.DOS ET POSTURE Ce programme comprend 48 crédits obligatoires (Bloc 70 A) et 
EPH 3025A 3 AH 1 js PRACTICUM 2 12 crédits à option (Bloc 70 8). 

BLOC 73 B OPTION MINIMUM 6 CR .. MAXIMUM 9 CR. SEGMENT 70 

EPH 2013 3 AH 1 js EDUCATION SOMATIQUE, GESTION STRESS 
EPH 2014 3 AH 1 js ANALYSER LA DEMANDE EN ACTIVITE PHYS BLOC 70A OBUGA TOIRE 48 CR. 

EPH 2015 3 AH 1 js ACTIVITES PHYSIQUES ADAPTEES EPH 1030 3 AH 1 js INTRODUCTION A LA BIOMECANIQUE 

EPH 2016 3 AH 1 js PERFORMANCE MOTRICE HUMAINE EPH 1031 3 AH 1 js APPRENTISSAGE ET CONTROLE MOUVEMENT 

EPH 2017 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DU SPORT EPH 1032 3 AH 1 js HISTOIRE, EDUCATION PHYS. ET SPORT 

EPH 2018 3 AH 1 js BIOMECANIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES EPH 1034 3 AH 1 js ACTIVITE PHYS., MODE DE VIE ET SANTE 
EPH 1035 3 AH 1 js EVALUATION ET ENTRAINEMENT 1 

BLOC 73 C OPTION MINIMUM 6 CR.. MAXIMUM 9 CR EPH 1037 3 AH 1 js ACTIVITES PHYS.,SPORTS ET SOCIETES 

GER 2010 3 PHYSIOPATHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT EPH 1038 3 AH 1 js FORMATION EN ACTIVITE PHYSIQUE 

GER 2021 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT EPH 1039 3 AH 1 js ANATOMIE FONCTIONNELLE ET EXERCICE 

HEC 3006 3 MANAGEMENT (30-400-92) EPH 1045 3 AH 1 js MUSCLES ET CONTROLE A L'EFFORT 

HEC 3018 3 INTRODUCTION AU MARKETING(30-100-82) EPH 1046 3 AH 1 js SYST.DE SUPPORT MUSCLE A L'EFFORT 

MSO 2030G 3 SYSTEMES DE SANTE ET SANTE COMMUNAUT EPH 2010 3 AH 1 js CROISSANCE ET DEVELOPPEMENT MOTEUR 

MSO 2300G 3 PROMOTION ET EDUCATION DE LA SANlE EPH 2015 3 AH 1 js ACTIVITES PHYSIQUES ADAPTEES 

MSO 2440G 3 PROGRAMMES EN SANTE COMMUNAUTAIRE EPH 2017 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DU SPORT 

fSY 1955 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION EPH 2035 3 AH 1 js EVALUATION ET ENTRAINEMENT 2 

PSY 1966 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DE L'ADOLESCENCE EPH 2060 3 AH 1 js EXERCICE.SECURITE ET PREMIERS SOINS 

SOL 3103 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA SANTE NUT 2962 3 H 1 js NUTRITION 

TXM 1331 3 1 PREVENTION DES TOX.: THEORIE 
BLOC 70 B OPTION MINIMUM 12 CR. , MAXIMUM 12 CR. 

SEGMENT 74 PROPRE A L'ORIENTATION ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORT EPH 1036 3 AH 1 js L'INTERVENTION EN ACTIVITES PHYS. 
EPH 2011 3 AH 1 js PHILOSOPHIE.EDUCATION PHYS. ET SPORT 

BLOC 74 A OBUGA TOIRE 21 CR. EPH 2013 3 AH 1 js EDUCATION SOMATIQUE, GESTION STRESS 
EPH 2012 3 AH 1 js PRACTICUM 1 EPH 2014 3 AH 1 js ANAL YSER LA DEMANDE EN ACTIVITE PHYS 
EPH 2017 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DU SPORT EPH 2016 3 AH 1 js PERFORMANCE MOTRICE HUMAINE 
EPH 3025B 3 AH 1 js PRATICUM 2 EPH 2018 3 AH 1 js BIOMECANIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES 
EPH 3026 3 AH 1 js ENTRAINEMENT SYSl EMES ENERGETIQUES EPH 2062 3 AH 1 js ENVIRONNEMENT ET AIDES ERGOGENES 
EPH 3027 3 AH 1 js ENTRAINEMENT, FORCE ET FLEXIBILITE EPH 3018 3 AH 1 js METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 
EPH 3028 3 AH 1 js PLANIFICATION ENTRAINEMENT SPORTIF EPH 3020 3 AH 1 js EXERCICE, POPUL. SYMPTOMATIQUES 1 
EPH 3030 3 AH 1 js FORMATION PRATIQUE ET TECHNIQUE EPH 3021 3 AH 1 js EXERCICE, POPUL. SYMPTOMATIQUES 2 

EPH 3022 3 AH 1 js VIEILLISSEMENT ET PERFORMANCE 
EPH 3023 3 AH 1 js PROMOTION DE L'ACTIVITE PHYSIQUE 
EPH 3024 3 AH 1 js MECANIQUE ARTICULAIRE.DOS ET POSTURE 
EPH 3026 3 AH 1 js ENTRAINEMENT SYSTEMES ENERGETIQUES 
EPH 3027 3 AH 1 js ENTRAINEMENT, FORCE ET FLEXIBILITE 
EPH 3028 3 AH 1 js PLANIFICATION ENTRAINEMENT SPORTIF 
EPH 3029 3 AH 1 js PREPAR. PSYCHOLOGIQUE ET PERFORMANCE 

194 



Programme 1-352-4-0 Version 00 

Mineur en kinésiologie 

Ce programme comprend 27 crédits obligatoires (Bloc 70 A) et 3 
crédits à option (Bloc 70 B). 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 27 CR. 
EPH 1030 3 AH 1 js INTRODUCTION A LA BIOMECANIQUE 
EPH 1031 3 AH 1 js APPRENTISSAGE ET CONTROLE MOUVEMENT 
EPH 1032 3 AH 1 js HISTOIRE, EDUCATION PHYS. ET SPORT 
EPH 1035 3 AH 1 js EVALUATION ET ENTRAINEMENT 1 
EPH 1037 3 AH 1 js ACTIVITES PHYS., SPORTS ET SOCIETES 
EPH 1038 3 AH 1 js FORMATION EN ACTIVITE PHYSIQUE 
EPH 1039 3 AH 1 js ANATOMIE FONCTIONNELLE ET EXERCICE 
EPH 1045 3 AH 1 js MUSCLES ET CONTROLE A L'EFFORT 
EPH 1046 3 AH 1 js SYST.DE SUPPORT MUSCLE A L'EFFORT 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 3 CR. 
EPH 2015 3 AH 1 js ACTIVITES PHYSIQUES ADAPTEES 
EPH 2017 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DU SPORT 
NUT 2962 3 H 1 js NUTRITION 

Département de kinésiologie 
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Faculté de l'éducation permanente 

La Faculté de l'éducation permanente répond aux besoins parti­
culiers de la clientèle adulte de 21 ans et plus. Elle offre des program­
mes de dix cours appelés certificats, des modules de formation qui re­
groupent de trois à cinq cours et des cours au choix en anglais et en 
français . Vous ne trouverez, dans cette section, que la description des 
certificats. L'information concernant les autres programmes offerts se 
trouve dans la brochure de la Faculté. 

Note : La majorité des cours sont offerts le soir ou la fin de semaine. 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 343-6090 

Extérieur : 1 800 363-8876 

Communication appliquée 

Certificat 1-226-5-0 
Conditions d'admissibilité 

• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente 

ou 
• posséder les connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 
• Se soumettre au test de français particulier à ce programme. Le 
test est obligatoire. La date du test est transmise avec le dossier d'ad­
mission. 

Le candidat devra, sïl n'obtient pas un résultat satisfaisant au 
test de français, suivre un ou des cours préalables considérés hors 
programme : FRA 1957G, FRA 1958G. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équivalent, 
l'admission est conditionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
1900D Méthode de travail intellectuel, considéré hors programme. 

Le responsable de programme se réserve le droit de convoquer 
le candidat en entrevue et de lui imposer, s'il le juge nécessaire, d'au­
tres cours préalables. 

L'étudiant qui aurait l'intention de suivre un cours d'anglais 
dans le bloc 70D doit obligatoirement subir le test de classement en 
anglais. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 9 crédits de cours obligatoires, 18 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. L'étudiant doitter­
miner les cours du bloc obligatoire avant de s'engager dans les cours 
du bloc B. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 
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Certificat général en communication appliquée 

BLOC 70A OBl/GA TOIRE 9 CR. 
COM 1500G 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
FRA 1959G 3 ATELIER OE FRANCAIS ECRIT 
REP 1103 3 PRINCIPES DE LA CDMM. INTEGREE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 12 CR .. MAXIMUM 15 CR. 

CONCENTRATION : 
MEDIAS, COMMUNICATIONS APPLIQUEES, ORGANISATIONS 

COM 1200 3 1 INTRODUCTION AUX MEDIAS 
ou 

COM 1200G 3 INTRODUCTION AUX MEDIAS 
COM 1600 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 

ou 
COM 1600G 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
COM 3010 3 RESEAUX DE COMMUNICATION INTERNE 

ou 
COM 3010G 3 RESEAUX DE COMMUNICATION INTERNE 
DRT 3351G 3 INFORMATION ET COMMUNICATION 
HEC 3018 3 INTRODUCTION AU MARKETING (30-100-82) 
PBT 1105 3 PUBLICITE: FONDEMENTS ET PRA TIQUES 
PBT 3210D 3 CHOIX ET UTILISATION DES MEDIAS 
REi 1220G 3 ADMINISTRATION DES AFFAIRES 
REP 1105 3 PRAT. OE LA COMMUNICATION SOCIALE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 6 CR. 

CONCENTRATION : 
PSYCHOLOGIE 

PSY 1952 3 PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
PSY 1957 3 PROCESSUS COGNITIFS 1 
PSY 1958 3 PSYCHOLOGIE SOCIALE 
PSY 3071 3 RELATIONS INTERPERSONNELLES 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 3 CR.. MAXIMUM 6 CR. 

CONCENTRATION : 
LANGUES ET METHODES 

ANS 1040 3 WRITING WORKSHOP 1 
ANS 1042 3 BUSINESS WRITING: LETTERS ANO MEMOS 
ANS 1402 3 BUSINESS ENGLISH: ORAL COMM. 1 
EDP 1001 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EDP 10010 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 
IFT 1985 3 TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES 
RED 2000 3 REDACTION ADMINISTRATIVE 
REP 2200 3 COMMUNICATION ORALE 

Créativité : applications professionnelles 

Certificat 1-407-5-0 
Conditions d'admissibilité 

• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Avoir obtenu 30 crédits universitaires ; avoir une expérience si­
gnificative sur le marché du travail (2 ans et plus) ; exercer une profes­
sion reliée au milieu culturel, social, au milieu de l'éducation, des com­
munications, de la santé ou de la gestion d'entreprise et démontrer la 
pertinence du Certificat de créativité : applications professionnelles 
dans une démarche de perfectionnement professionnel 

ou 
• avoir obtenu 60 crédits universitaires et démontrer la perti­
nence du Certificat de créativité : applications professionnelles dans 
une démarche de formation spécifique. 

Remplir le formulaire de renseignements complémentaires et, 
éventuellement, se soumettre à une entrevue. 



Structure du programme 
Ce programme totalise 12 crédits de cours obligatoires, de 15 à 

18 crédits de cours à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
Pour respecter l'ordre des apprentissages, les cours obligatoi­

res doivent être suivis dans l'ordre indiqué dans la structure du pro­
gramme. Les cours CRE 1800 et PSY 2442G (obligatoires) doivent être 
suivis avant les cours du bloc B (ou de façon concomitante). Les cours 
du bloc C devraient être suivis après les cours des blocs A et B. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-407-5-0 Version 02 

Certificat de créativité : applications 
professionnelles 

BLOC 70 A 
CRE 1800 
PSY 2442G 
CRE 1900 

OBL/GA TOIRE 
3 
3 
3 

FONDEMENTS DE LA CREATIVITE 
PSYCHOLOGIE DE LA CREATIVITE 
LES GRANDS CREATEURS 

12 CR. 

CRE 3300 3 INTEGRATION DE LA DEMARCHE CREATRICE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 9 CR. 

METHODES ET OUTILS 
CRE 2000 3 
CRE 2405 3 
CRE 2410 3 
CRE 2421 3 

MODELE MENTAUX, RESOLUTION DE PROBL 
METHODES DE PRODUCTION D'IDEES 
IMAGERIE SYNERGIQUE 
CREER AVEC L'ORDINATEUR 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 12 CR. 

APPLICATIONS PROFESSIONNELLES SPECIFIQUES 
CRE 2620 3 1 EXPLORATION CORPORELLE 
CRE 2630 3 1 EXPLORATION DES ARTS PLASTIQUES 
CRE 2640 3 1 EXPLORATION LITTERAIRE 
CRE 2650 3 1 EXPLORATION SONORE 
CRE 2720 3 1 CREATION DE CONCEPTS MEDIAS 
CRE 2730 3 1 ARTS D'INTERPRETATION 
CRE 2810 3 1 CREATIVITE APPLIQUEE A LA FORMATION 
CRE 2910 3 1 CREATIVITE DANS LES ORGANISATIONS 
CRE 2920 3 1 CREATIVITE ET GESTION DE PROJETS 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 6 CR. 

ATELIERS ET STAGE 
CRE 3011 3 ATELIER THEMATIQUE 1 
CRE 3012 3 ATELIER THEMATIQUE 2 
CRE 3013 3 ATELIER THEMATIQUE 3 
CRE 3014 3 ATELIER THEMATIQUE 4 
CRE 3200 3 STAGE 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 

COURS COMPLEMENTAIRES 
AEG 1200 3 LES SYSTEMES ORGANISES 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ARP 1022 3 LES ARTS DE LA COULEUR 1 
ARP 2022 3 LES ARTS DE LA COULEUR 2 
COM 1200 3 INTRODUCTION AUX MEDIAS 

ou 
COM 1200G 3 INTRODUCTION AUX MEDIAS 
COM 2540G 3 PHOTOGRAPHIE 
OIN 3131 3 MULTIMEDIA 
FRA 1959G 3 ATELIER DE FRANCAIS ECRIT 
HAR 2750 3 LECTURE ET ANALYSE D'OEUVRES D'ART 
HEC 3018 3 INTRODUCTION AU MARKETING 130-100-82) 
IFT 1800 3 INITIATION A L'INFORMATIQUE 
IFT 1810 3 INITIATION A LA PROGRAMMATION 

Faculté de l'éducation permanente 

PHI 2255 
PSY 1952 
PSY 1955 
REP 2200 
SOL 2309 
SOL 3301 

3 
3 
3 
3 
3 
3 

Certificat 1-065-5-0 

THEORIES ESTHETIQUES 
PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION 
COMMUNICATION ORALE 
CONNAISSANCE ET IDEOLOGIE 
SOCIO. DES PRODUCTIONS CULTURELLES 

Criminologie 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans . 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente et posséder une année 
d'expérience pertinente 

ou 
• posséder des connaissances et trois années d'expérience ap­
propriées à ce programme 

ou 
• avoir complété 30 crédits universitaires . 

Structure du programme 
Ce programme totalise 12 crédits de cours obligatoires, de 15 à 

18 crédits de cours à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-065-5-0 Version 04 

Certificat de criminologie 

BLOC 70 A OBL/GA TOIRE 12 CR. 

FONDEMENTS DE LA CRIMINOLOGIE 

CRI 1001G 3 1 PERSPECTIVES HISTORIQUES EN CRIMINO 
CRI 1050G 3 1 SOCIOCRIMINOLOGIE 1 
CRI 1100G 3 1 PSYCHOCRIMINOLOGIE 
CRI 1410G 3 1 PENOLOGIE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 9 CR. 

DROIT ET CRIMINOLOGIE 
CRI 1151G 3 
CRI 3161G 3 
CRI 3900G 3 

BLOC 70 C OPTION 

METHODOLOGIE 
CRI 1200G 3 
CRI 1600G 3 
CRI 2210G 3 

BLOC 70 D OPTION 

COURS THEMATIQUES : 
CONNAISSANCE ET ANALYSE 

CRI 1511G 3 
CRI 2014G 3 
CRI 2240G 3 
CRI 2242G 3 
CRI 2245G 3 
CRI 2300G 3 
CRI 2450G 3 
CRI 2531G 3 
CRI 2730G 3 
CRI 3040G 3 
CRI 3305G 3 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

JUSTICE CRIMINELLE 1 
JUSTICE CRIMINELLE 2 
JUSTICE DES MINEURS 

MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR 

LA METHODOLOGIE EN CRIMINOLOGIE 
INITIATION AUX METHODES QUANTITATIV. 
L'APPROCHE QUALITATIVE EN CRIMINO. 1 

MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 12 CR. 

DELINQUANCE ET FACTEURS CRIMINOGENES 
PROBLEMES DE CRIMINOLOGIE 
GESTION POLICIERE 
GESTION DES CRISES 
SECURITE PRIVEE 
SOCIOLOGIE DE LA POLICE 
CRIMINOLOGIE CLINIQUE 1 
ANALYSE STRATEGIQUE EN CRIMINOLOGIE 
VICTIMOLOGiE 
FORMES PARTICULIERES DE CRIMES 
VIOLENCES CRIMINELLES 

197 



Faculte de l'éducation permanente 

CRI 3341G 3 
CRI 3361G 3 
CRI 3411G 3 
CRI 3420G 3 
CRI 3425G 3 
CRI 3495G 3 
CRI 3540G 3 

BLOC 70 E OPTION 

COURS COMPLEMENTAIRES 
IFT 1800 3 
PSY 3012G 3 
REi 1210G 3 
SOL 1970G 3 
STT 1971G 3 

Certificat 1-325-5-0 

DROGUES ET CRIMINALITE 
PREVENTION DU CRIME 
MESURES PENALES POUR ADULTES 
LA FEMME ET LA QUESTION CRIMINELLE 
SOCIOLOGIE DES MILIEUX INSTITUTION. 
CRIMINELS ET TROUBLES MENTAUX 
MINORITES ET QUESTION CRIMINELLE 

MINIMUM O CR . MAXIMUM 3 CR. 

INITIATION A L'INFORMATIQUE 
METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
PRINCIPES DE GESTION 
SOCIOLOGIE OU QUEBEC 
INTRODUCTION A LA STATISTIQUE 

Droit 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'ùn diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente et être engagé à temps 
complet sur le marché du travail ou avoir eu une fonction socio­
économique autre que celle d'étudiant et ce, dans les deux cas, durant 
au moins deux (2) ans après l'obtention du diplôme d'études collégia­
les et en fournir une preuve écrite 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées au 
programme et être engagé à temps complet sur le marché du travail 
ou avoir eu u11e fonction socio-économique autre que celle d'étudiant 
et ce, dans les deux cas, durant au moins quatre (4) ans et en fournir 
une preuve écrite 

ou 
avoir terminé un majeur ou deux certificats dans un champ per­

tinent 
ou 

• être titulaire d'un premier grade universitaire. 
Le candidat qui n'est pas titulaire du DEC doit suivre et réussir 

dès le premier trimestre de sa scola'rité le cours EDP 1900 ou EDP 
1900D Méthode de travail intellectuel. Ce cours préalable est consi­
déré hors programme. 

Le candidat doit avoir une bonne connaissance de la langue 
française écrite et parlée, et la capacité de lire des textes rédigés en 
anglais. 

N.B. : Les conditions d'admissibilité au Certificat en droit sont 
les mêmes que pour le Microprogramme en droit. En conséquence, les 
candidats ne doivent faire qu'un seul choix de programme en droit. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 21 crédits de cours obligatoires, de 6 à 9 

créd.its de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
Les cours DRT 1151 G Introduction à l'étude du droit et DRT 

1016G Méthodologie du droit : recherche et rédaction doivent être sui­
vis en début de programme, avant tout autre cours (ou en même temps 
si l'étudiant est à temps plein à la première session). 

Préalable suggéré : il est préférable de suivre le cours DRT 
2207G Droit administratif général avant de suivre les cours DRT 2219G, 
DRT 2221G, DRT 3304G et DRT 3348G . 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts. par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 
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Certificat en droit 

SEGMENT 01 TRONC COMMUN 

BLOC OTA OBLIGATOIRE 12 CR 
DRT 1016G 3 METHODOLOGIE: RECHERCHE ET REDACTION 
DRT 1113G 3 OBLIGATIONS 1: SOURCES ET FORMATION 
DRT 1114G 3 OBLIGATIONS 2: MODAL. ET EXTINCTION 
DRT 1151G 3 INTRODUCTION A L'ETUDE DU DROIT 

SEGMENT 70 ORIENTATION 1 : DROIT GENERAL 

BLOC 70A OBLIGATOIRE 9 CR 
DRT 1103G 3 1 RESPONSABILITE DELICTUELLE 
DRT 1116G 3 1 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR.1 
DRT 1117G 3 1 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR.2 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 10 CR 
DRT 1104G 3 SUJETS DE DROIT ET FAMILLE 
DRT 1105G 3 BIENS 
ORT 1108G 3 SOURCES ET FORMATION DU DROIT 
DRT 1109G 4 DROIT PENAL GENERAL 
DRT 1111G 3 DROIT COMMERCIAL GENERAL 
DRT 2201G 3 ORG. JUDICIAIRE ET ACTION EN JUSTICE 
DRT 2204G 3 DROIT INTERNATIONAL PUBLIC GENERAL 
DRT 2207G 3 DROIT ADMINISTRATIF GENERAL 
DRT 2215G 3 ACTIVITES DE RECHERCHE DIRIGEE 
DRT 2219G 3 DROIT SOCIAL 
DRT 2258G 3 LOIS DU TRAVAIL 
DRT 2266G 3 DROIT PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
DRT 3347G 3 LIBERTES PUBLIQUES 
DRT 3383G 3 INTERPRETATION DES LOIS 

SEGMENT 71 ORIENTATION Il : DROIT DES AFFAIRES 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 9 CR. 
DRT 1105G 3 BIENS 
DRT 1111G 3 DROIT COMMERCIAL GENERAL 
DRT 2202G 3 SURETES ET ENREGISTREMENT 

BLOC 71 B OPTION MINIMUM 6 CR , MAXIMUM 9 CR 
DRT 1103G 3 RESPONSABILITE DELICTUELLE 
DRT 2201G 3 ORG. JUDICIAIRE ET ACTION EN JUSTICE 
DRT 2209G 3 DROIT DES SOCIETES ET DES COMPAGNIES 
DRT 2210G 3 DROIT DES ASSURANCES 
DRT 2215G 3 ACTIVITES DE RECHERCHE DIRIGEE 
DRT 2258G 3 LOIS DU TRAVAIL 
DRT 2266G 3 DROIT PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
DRT 3314G 3 DROIT BANCAIRE 
DRT 3332G 3 PROPRIETE INTELLECT. ET INDUSTRIELLE 
DRT 3357G 3 FINANCEMENT DE L'ENTREPRISE 
DRT 3358G 3 CONTRATS ET USAGES COMMERCIAUX 
DRT 3359G 3 DROIT DE LA FAILLITE 
DRT 3361G 3 POLITIQUE FISCALE ET IMPOT 
DRT 3362G 3 REGIME FISCAL DE L'ENTREPRISE 
DRT 3383G 3 INTERPRETATION DES LOIS 
DRT 3386G 3 PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE 

SEGMENT 72 ORIENTATION Ill : DROIT PUBLIC 

BLOC 72 A OBLIGATOIRE 9 CR 
DRT 1116G 3 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR. 1 
DRT 1117G 3 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR.2 
DRT 2207G 3 DROIT ADMINISTRATIF GENERAL 

BLOC 72 B OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 10 CR. 
DRT 1109G 4 DROIT PENAL GENERAL 
DRT 2204G 3 DROIT INTERNATIONAL PUBLIC GENERAL 
DRT 2211G 3 DROIT MUNICIPAL 
DRT 2215G 3 ACTIVITES DE RECHERCHE DIRIGEE 
DRT 2219G 3 DROIT SOCIAL 
DRT 2221G 3 DROIT DE LA SANTE 
DRT 2258G 3 LOIS DU TRAVAIL 
DRT 3304G 3 DROIT DE L'ENVIRONNEMENT 



DRT 3313G 3 DROIT AGRICOLE 
DRT 3324G 3 SCIENCE ET DROIT 
DRT 3347G 3 LIBERTES PUBLIQUES 
DRT 3348G 3 DROIT DE L'EDUCATION 
DRT 3349G 3 TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
DRT 3350G 3 DROIT PROFESSIONNEL 
DRT 3351G 3 INFORMATION ET COMMUNICATION 
DRT 3383G 3 INTERPRETATION DES LOIS 

Etudes individualisées 

Certificat 1-962-5-0 
En offrant ce certificat, la Faculté prend une initiative qui vise à 

favoriser la poursuite d'objectifs personnels de formation, de même 
qu'une démarche où l'étudiant jouit d'une autonomie plus grande dans 
le choix des voies à emprunter. 

Ce programme intéresse de façon plus particulière toute per­
sonne à qui les autres programmes offerts ne permettent pas d'attein­
dre ses objectifs de formation . 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir âtteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 
• Rencontrer en entrevue le responsable du programme pour éla­
borer avec lui un projet de formation qui tienne compte de \'intérêt et 
des besoins personnels et professionnels de \'étudiant ainsi que des 
exigences du programme. 

Le projet de formation du candidat doit respecter le cadre du 
programme : le Certificat d'études individualisées est composé, en 
partie, d'une concentration de 9 à 15 crédits de cours (exceptionnelle ­
ment de deux concentrations). L'étudiant termine le certificat par des 
cours choisis dans la banque de cours de la Faculté de \'éducation 
permanente et des autres facultés, écoles et départements de \'Uni­
versité. 
• Se soumettre au test de français. 

Définition de la concentration 
La concentration est constituée soit : 

a) de cours appartenant à un programme existant; 
b) de cours appartenant à plusieurs programmes d'un même 
champ d'études, par exemple : communication, travail, santé ... 

Le libellé du certificat fait mention du, ou le cas échéant, des 
concentrations ou des microprogrammes qui en font partie. 

Lorsqu'un microprogramme ou un module de formation tient 
lieu de concentration, on peut faire une demande d'admission au mi­
croprogramme et, une fois celui-ci terminé, faire une demande d'ad­
mission au Certificat d'études individualisées; on peut aussi faire une 
demande d'admission simultanée au microprogramme et au Certificat 
d'études individualisées, ce qui permettra aux candidats de s'inscrire 
en même temps aux cours du microprogramme et aux cours choisis . 

Gérontologie 

Certificat 1-377-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atte int l'âge de 21 ans. 
• Être titula ire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées au 
programme. 

Faculté de \' éducation permanente 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équivalent, 
l'admission est conditionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
1900D Méthode de travail intellectuel, considéré hors programme. 
L'étudiant qui ne possède pas de connaissances de base en sociolo­
gie et en psychologie devra suivre les cours suggérés ou l'équivalent : 
SOL 1020G Éléments de sociologie et PSY 1970 Psychologie générale; 
s'il n'a aucune formation en physiologie, un cours d'introduction à 
cette discipline (par exemple : PSL 1901G Physiologie humaine) sera 
exigé. L'un de ces cours (3 crédits) peut être comptabilisé comme 
cours au choix dans le programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 6 crédits de cours obligatoires, de 21 à 

24 crédits de cours à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
Les cours obligatoires EDP 1001 ou EDP 10010 et GER 1000 ou 

GER 1000D doivent être suivis en début de programme. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de \'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-377-5-0 Version 02 

Certificat de gérontologie 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 5 CR. 
EDP 1001 3 METHODE DE RECH . EN SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EDP 1001D 3 METHODE DE RECH . EN SC. HUM. ET SOC. 
GER 1000 3 INTRODUCTION A LA GERONTOLOGIE 

ou 
GER 1000D 3 INTRODUCTION A LA GERONTOLOGIE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 9 CR .. MAXIMUM 12 CR 

CONCENTRATION : SCIENCES FONDAMENTALES 
GER 1016 3 1 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 1016D 3 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
GER 1020 3 ANTHROPOLOGIE SOC. DU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 1020D 3 ANTHROPOLOGIE SOC. DU VIEILLISSEMENT 
GER 1040 3 EPIDEMIOLOGIE ET VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 1040D 3 EPIDEMIOLOGIE ET VIEILLISSEMENT 
PSY 1995 3 PSYCHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
SOL 1967 3 SOCIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 9 CR., MAXIMUM 12 CR 

CONCENTRATION : PRATIQUES MULTIDISCIPLINAIRES 
GER 2010 3 1 PHYSIOPATHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
GER 2015 3 1 ALIMENTATION ET VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 2015D 3 ALIMENTATION ET VIEILLISSEMENT 
GER 2017 3 MEDICAMENTS ET VIEILLISSEMENT 
GER 2019 3 ACT. PHYSIQUES ET VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 2019D 3 ACT. PHYSIQUES ET VIEILLISSEMENT 
GER 2020 3 DROIT ET VIEILLISSEMENT 
GER 2021 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 20210 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 
GER 2022 3 LE MOURIR (APPROCHE MULTIDISCIPLIN.) 
GER 2025 3 VIEILLISSEMENT DANS LES ENTREPRISES 
GER 2031 3 RECREDLOGIE ET VIEILLISSEMENT 
GER 2035 3 INTERVENTION INDIVIDUELLE 
GER 2036 3 INTERVENTION COMMUNAUTAIRE 
GER 2037 3 MILIEUX DE TRAVAIL GERONTOLOG/QUES 
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GER 3010 3 TECH. D'EVALUATION ET ETUDE DE CAS 
GER 3042 3 SESSION DE PREPARATION A LA RETRAITE 

ou 
GER 3042D 3 SESSION DE PREPARATION A LA RETRAITE 
GER 3045 3 PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 3045D 3 PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 
REA 2020 3 READAPTATION ET VIEILLISSEMENT 
svs 2930 3 POLITIQUES SOCIALES ET RESSOURCES 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 3 CR , MAXIMUM 6 CR 

CONCENTRATION : SYNTHESE 
GER 3065 3 1 ATELIER TH EMATIQUE EN GERONTOLOGIE 

ou 
GER 3065D 3 ATELIER THEMATIQUE EN GERONTOLOGIE 
GER 3080 3 SYNTHESE CRITIQUE 
GER 3090 3 PROJ ETS SPECIAUX EN GERONTOLOGIE 

Gestion appliquée à la police et à la sécurité 

Certificat 1-066-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) et possé­
der une expérience pertinente d'au moins deux ans 

ou 
• être titulaire d'une attestation d'études collégiales (AEC), d'un 
certificat d'études collégiales (CEC) ou d'un diplôme de perfectionne­
ment de l'enseignement collégial (DPEC) relié au travail policier ou de 
sécurité et posséder une expérience pertinente d'au moins trois ans. 
• Le candidat doit présenter une lettre de recommandation d'un 
spécialiste du secteur. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 12 à 

15 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
L'inscription aux cours DRT 3347G, RED 2000, RED 2010, SOL 

3105 et SOL 3403 est sujette à l'approbation du responsable de pro­
gramme. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-066-5-0 Version 00 

Certificat en gestion appliquée à la police et à la 
sécurité 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 15 CR. 
GSP 1000 3 1 SECURITE INTERIEURE: NATURE. MISSION 
GSP 1005 3 GESTION DE LA SECURITE 
GSP 1020 3 TACTIQUES ET MOYENS D'ACTION EN SEC 
GSP 1030 3 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
GSP 3010 3 RESOLUTION STRATEGIQUE DES PROBLEMES 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 9 CR. MAXIMUM 12 CR. 
CRI 1200G 3 1 LA METHODOLOGIE EN CRIMINOLO GIE 
CRI 2242G 3 1 GESTION DES CRISES 
CRI 3040G 3 1 FORMES PARTICULIERES DE CRIMES 
GSP 1040 3 1 TECHNOL DE LA SECURITE INTERIEURE 
GSP 1050 3 1 PARTENARIAT ET RELATIONS CUMMUNAUT. 
GSP 1060 3 1 PLANIFICATION ET CONTROLE BUDGETAIRE 
GSP 3020 3 ETHIQUE ET SECURITE 
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BLOC 70 C OPTION MINIMUM O CR . MAXIMUM 7 CH 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
COM 1500G 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
CRI 1600G 3 INITIATION AUX METHODES OUANTITATIV. 
CRI 1950G 3 INTRODUCTION A LA CRIMINOLOGIE 
CRI 2210G 3 L'APPROCHE QUALITATIVE EN CRIMINO. 1 
CRI 3305G 3 VI OLENCES CRIMINELLES 
ORT 1109G 4 DROIT PENAL GENERAL 
DRT 1116G 3 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR.1 
DRT 3347G 3 LIBERTES PUBLIQUES 
JES 2008 3 JEUNES ET VI OLENCE 
PPL 1020 3 PROCESSUS ET EXPERIENCE MIGRATOIRES 
PPL 3042 3 EMPLOI, CLIENTELE ET DIVERSITE ETH NIO 
RED 2000 3 REDACTION ADMINISTRATIVE 
RED 2010 3 REDACTION ET COMMUNICATIONS PUBLIO 
REi 1205G 3 INTRODUCTION AUX RELATIONS DE TRAV. 
REi 1210G 3 PRINCIPES DE GESTION 
REi 1230G 3 COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL 
REi 3105G 3 ADM ET ORGANISATION DES ENTREPRISES 
REP 1104 3 GESTION ET RELATIONS PUBLIQUES 
SOL 3105 3 SO CI OLOGIE URBAINE ET REGIONALE 
SOL 3403 3 SOCI OLO GIE DES ORGANISATIONS 
SST 2525 3 PSYCHODYNAMIOUE DU TRAVAIL 
TXM 1111 3 CON TEXTES D'UTIL DES PSYCHOTROPES 

ou 
TXM 11110 3 CONTEXTES D'UTIL DES PSYCHOTROPES 

Gestion des services de santé 

Certificat 1-631-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) profes­
sionnel dans un domaine approprié et posséder une expérience perti­
nente d'un (1) an dans le domaine de la santé et des services sociaux 

ou 
• être titulaire d'un diplôme d'études collégiales général (DEC) et 
posséder trois (3) ans d'expérience dans le domaine de la santé et des 
services sociaux 

ou 
• faire la preuve d'une formation équivalente et d'une expérience 
pertinente au programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 18 crédits de cours obligatoires, 9 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-631-5-0 Version 07 

Certificat en gestion des services de santé 

BLOC 70A OBL!GA TOIRE 18 CR 
ASA 1000G 3 EVOLUTION ET ENJEUX DU SYST DE SANTE 
ASA 1010G 3 STRATEGIES DE GESTION 
ASA 1910G 3 ORGANISATION DU TRAVAIL 
ASA 2010G 3 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DRT 2221G 3 DROIT DE LA SANTE 
STT 1971G 3 INTRODUCTION A LA STATISTIQUE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR, MAXIMUM 9 CR 
AEG 3140 3 PRISE DE DECISION ET LEADERSHIP 
ASA 2000G 3 EVALUATION GLOBALE DE LA QUALITE 
ASA 2100G 3 FINANCEMENT DU SYSTEME DE SANTE 



ASA 2220G 3 PROBLEMATIQUES LIEES A LA GESTION 1 
ASA 2500G 3 SYSTEMES D'INFORMATION ET GESTION 
ASA 2700G 3 L'ETHIQUE DANS LES DECISIONS DE GEST 
ASA 3620G 3 ENCADRER, DIRIGER UNE EQUIPE DE TRAV 
REi 1205G 3 INTRODUCTION AUX RELATIONS DE TRAV. 

BLOC 10 C OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR. 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
AEG 2110 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
COM 1500 3 1 COMMUNICATION ET ORGANISATION 

ou 
COM 1500G 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
CRE 2405 3 METHODES DE PRODUCTION D'IDEES 
PSY 3012G 3 METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
SMN 3000 3 SOINS A DOMICILE: INTERDISCIPLINAR. 
SST 2525 3 PSYCHODYNAMIQUE DU TRAVAIL 

lnhalothérapie 

Certificat 1-461-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un DEC en Techniques d' inhalothérapie et 
d'anesthésie 

ou 
• d'un diplôme équivalent. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 18 crédits de cours obligatoires, de 9 à 

12 crédits de cours à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
Le bloc 70A obligatoire comporte deux séquences : système 

cardiovasculaire et système respiratoire . Il est suggéré à l'étudiant de 
suivre dans l'ordre chacune de ces deux séquences. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, la Faculté de méde­
cine, les autres facultés, les écoles et les départements de l'Univer­
sité, y compris les cours à option du présent programme. Ce choix est 
sujet à l'approbation du responsable du certificat. 

Programme 1-461-5-0 Version 01 

Certificat en inhalothérapie* 

BLOC 10 A OBLIGATOIRE 

SYSTEME CARDIOVASCULAIRE 
MAR 1010G 3 1 
MAR 2010G 3 1 
MAR 3010G 3 1 

SYSTEME RESPIRATOIRE 

MAR 1020G 3 
MAR 2020G 3 
MAR 3020G 3 

IBCR 

LE SYSTEME CARDIOVASCULAIRE 
PHYSIOPATHOLOGIE DU SYST. CARDIDVASC 
PHARMACOLOGIE DU SYSTEME CARDIOVASC. 

LE SYSTEME RESPIRATOIRE 
INFECTIONS, TUMEURS DU SYST. RESP. 
ENVIRON., MALADIES RESP.ET THERAPIES 

• Programme offert conjointement par la Faculté de médecine !Département 
d'anesthésie-réanimation) et la Faculté de l'éducation permanente, et géré par cette 
dernière 

Faculté de l'éducation permanente 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 9 CR 
MAR 2030G 3 PEDIATRIE ET NEONATALOGIE 
MAR 2040G 3 ANESTHESIE 
MAR 2070G 3 MONITORAGE EN ANESTHESIE 
MAR 2080G 3 URGENCE ET SOINS INTENSIFS 
MAR 2090G 3 SOINS A DOMICILE ET INHALOTHERAPIE 

BLOC 10 C OPTION MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 6 CR 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ASA 1000G 3 EVOLUTION ET ENJEUX DU SYST DE SANTE 
GER 1016 3 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 1016D 3 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
MSN 1061G 3 SANTE: DETERMINANTS ENVIRONNEMENTAUX 
MSO 2000G 3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 

ou 
MSD 2000D 3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 
MSO 2010G 3 INTRODUCTION A LA BIOSTATISTIQUE 
MSO 2100G 3 LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
MSD 2170G 3 SYSTEME D'INFO. EN MILIEU DE SANTE 
REi 1210G 3 PRINCIPES DE GESTION 
SOL 3109G 3 SOCIOLOGIE DE LA SANTE 

Intervention auprès des ieunes 

Certificat 1-373-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un DEC professionnel dans un domaine pertinent 
au certificat 

ou 
• avoir terminé 30 crédits universitaires (mineu r ou certificat) 
dans un domaine pertinent 

et 
• avoir une expérience pertinente d'au moins un (1) an 

ou 
• être titulaire d'un DEC général et avoir une expérience perti­
nente de travail d'au moins trois (3) ans 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 
• Occuper un emploi relié à l'intervention auprès des jeunes, sauf 
exception autorisée par le doyen. 
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Faculté de l'éducation permanente 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires et 15 

crédits de cours à option. 
Les cours PPA du bloc 70C sont surtout destinés aux étudiants 

oeuvrant en milieu scolaire. De plus, ils pourront substituer au cours 
PSY 1966 du bloc 70A le cours PPA 1245 Croissance et milieux éduca­
tifs à l'adolescence. 

Programme 1-373-5-0 Version 01 

Certificat d'intervention auprès des jeunes : 
fondements et pratiques 

BLOC 70 A OBL/GA TOIRE 15 CR 
JES 1000 3 L'INTERVENANT EN RELAT ION D'AIDE 
JES 1001 3 JEUNES ET SOCIETE 
JES 1010 3 PRINCIPES ET APPROCHES DE L'INTERV. 
JES 3010 3 ATELIER D'INTEGRATION 
PSY 1966 3 PSYCHOLOGIE DE L'ADOLESCENCE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 3 CR. 
JES 3020 3 PROJETS SPECIAUX 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 9 CR, MAXIMUM 15 CR. 
CRI 3900G 3 JUSTICE DES MINEURS 
JES 2005 3 JEUNES ET FAMILLE 
JES 2007 3 JEUNES DES COMMUNAUTES CULTURELLES 
JES 2008 3 JEUNES ET VIOLENCE 
JES 2009 3 JEUNES ET SEXUALITE 
JES 2012 3 LES JEUNES ET LE MONDE DU TRAVAIL 
JES 2021 3 DISCUSSION DE CAS CLINIQUES 
MSO 2080G 3 SANTE DES JEUNES 0-18 ANS 
PPA 1210 3 L'ADO ET L'EXPERIENCE SCOLAIRE 
PPA 3405 3 ASPECTS SOCIO-AFFECTIFS DE LA REEDUC 
?PA 3422 3 CONSEIL, INTERV. EN MILIEU FAMILIAL 
svs 3807 3 JEUNESSE ET ACTION COMMUNAUTAIRE 
THP 2050 3 CULTURE ET SPIRITUALITE DES JEUNES 
TXM 2400 1 ADOLESCENCE ET CONDUITES DE RISQUE 
TXM 2410 1 PREVENTION EN MILIEU SCOLAIRE 
TXM 2420 1 PREVENTION ET TRAVAIL DE RUE 
TXM 2470 1 PREVENTION SIDA ET TOXICOMANIES 
TXM 2520 1 DELINQUANCE ET TOXICOMANIES 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR 
JES 2014 3 ATELIER THEMATIQUE 1 
JES 2015 3 ATELIER THEMATIQUE 2 
:JES 2016 3 ATELIER THEMATIQUE 3 
JES 2017 3 ATELIER THEMATIQUE 4 
JES 2018 1 ATELIER THEMATIQUE 5 

ou 
JES 2018D ATELIER THEMATIQUE 5 
JES 2019 ATELIER THEMATIQUE 6 
JES 2020 ATELIER THEMATIQUE 7 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM O CR. MAXIMUM 6 CR 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
AEG 3137 3 GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
ANT 1950 3 ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
t:RI 2360G 3 PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
CRI 2730G 3 VICTIMOLOGIE 
DRT 1104G 3 SUJETS DE DROIT ET FAMILLE 
HST 3433 3 HISTOIRE DE LA FAMILLE AU CANADA 
PPA 3426 3 LES FACTEURS DES DIFFI CULTES SCOL 
PSE 1102 3 DEVELOPPEMENT SOCIO-AFFECTIF 1 
PSE 1104 3 DEVELOPPEMENT COGNITIF 
PSE 1106 3 ECOLOGIE SOCIALE DU DEVELOPPEMENT 
PSY 1950 3 PSYCHOPATHOLOGIE: INTRODUCTION 
PSY 1971 3 PSYCHOLOGIE DU DEVELOPPEMENT 
PSY 3012G 3 METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
SOL 3503 3 SOCIOLOGIE DE LA FAMILLE 
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svs 1962 
svs 2377 
svs 2806 

DEVELOPPEMENT PSYCHOSOCIAL 
GROUPES: CONCEPTS ET CONTEXTES 
METHODES D'ACTION PREVENTIVE 

Intervention dans les groupes et les organisations 

Certificat 1-355-5-1 
Ce programme remplace le Certificat d'animation des groupes 

et des organisations. 

Le Certificat d'intervention dans les groupes et les organisa­
tions vise à offrir à des professionnels et à des praticiens en exercice 
une formation complémentaire en intervention dans les groupes et 
dans les organisations. 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou l'équi­
valent et posséder deux (2) années d'expérience pertinente (attesta­
tions nécessaires) 

ou 
• avoir terminé 60 crédits universitaires ou l'équivalent 

ou 
• posséder toute combinaison de scolarité et d'expérience jugée 
satisfaisante. 

L'étudiant qui ne possède pas des connaissances de base en 
sociologie et en psychologie devra suivre les cours suggérés ou 
l'équivalent, durant la première année de sa candidature : SOL 1020G 
Éléments de sociologie et PSY 1970 Psychologie générale. L'un de ces 
cours pourra être comptabilisé comme cours au choix dans le pro­
gramme. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équivalent, 
l'admission est conditionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
19000 Méthode de travail intellectuel, considéré hors programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 12 crédits de cours obligatoires, 15 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-355-5-1 Version 00 

Certificat d'intervention dans les groupes et les 
organisations 

BLOC 70A OBL/GA TOIRE 12 CR 
AEG 1200 3 LES SYSTEMES ORGANISES 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
AEG 2200 3 GESTION DU CHANGEMENT, ORGANISATION 
PSY 1075 3 PSYCHOLOGIE SOCIALE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR 

METHODOLOGIE 
CRE 2000 3 MODELES MENTAUX, RESOLUTION DE PROBL 
CRE 2405 3 METHODES DE PRODUCTION D'IDEES 
CRI 1200G 3 LA METHODOLOGIE EN CRIMINOLOGIE 
EDP 1001 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EDP 10010 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 
PSY 3012G 3 METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 



BLOC 70 C OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 9 CR. 

INTERVENTION DANS LES GROUPES 

AEG 2115 3 1 ANIMATION DES GROUPES RESTREINTS 
AEG 2117 3 1 LEADERS. ET INFLUENCE OS LES GR OUPES 
AEG 3137 3 1 GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
PPL 3040 3 1 COMMUNICATION INTERCULTURELLE 
PSY 3071 3 1 RELATIONS INTERPERSONNELLES 
VIO 2015 3 1 RESO LUTION DE CONFLITS 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 9 CR 

INTERVENTION DANS LES ORGANISATIONS 
AEG 1905 3 1 ASSEMBLEES DELIBERANTES 
AEG 3100 3 1 FORMATION EN CONTEXTE ORGANISATIONN. 
AEG 3140 3 1 PRISE DE DECISION ET LEADERSHIP 
COM 1500 3 1 COMMUNICATION ET ORGANISATION 

ou 
COM 1500G 3 
REP 1105 3 
svs 1151 3 

BLOC 70 E OPTION 

PROBLEMATIQUES SPECIFIQUES 
AEG 3601 1 1 
AEG 3602 1 1 
AEG 3603 1 1 

COMMUNICATION ET ORGANISATION 
PRAT. DE LA COMMUNICATION SO CIALE 
CONDITION FEMININE ET SERVICE SOCIAL 

MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

ATELIER D'INTERVENTION 1 
ATELIER D'INTERVENTI ON 2 
ATELIER D'INTERVENTION 3 

Intervention en milieu multiethnique 

Certificat 1-372-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atte int l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) profes­
sionnel dans un domaine pertinent au certificat 
• ou 
• avoir terminé 30 crédits universitaires (mineur ou certificat) et 
avoir une expérience pertinente d'au moins un (1) an 
• ou 

être titulaire d'un DEC général et avoir une expérience perti­
nente de travail d'au moins trois (3) ans 
• ou 
• posséder des conna issances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Capacité d'accueil 
• La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfait 
aux conditions d'admission est admise. 

Remarques 
Tout nouvel étudiant doit subir le test de français du ministère de 
\'Éducation ou un test de nature équivalente imposé par \'Université et, 
s'il a échoué au test, réussir les cours de français prescrits par la Fa­
culté pour obtenir son diplôme. 

Faculté de l'éducation permanente 

Programme 1-372-5-0 Version 00 

Certificat d'intervention en milieu multiethnique* 

Ce programme totalise 12 crédits obligatoires, 15 à option et 3 au 
choix. 

BLOC 70 A OPTION 

INTRODUCTION 
ANT 1950 3 
PSY 1958 3 
SOL 1970G 3 

BLOC 70 B OBLIGATOIRE 

CONNAISSANCES DE BASE 
SUR LA REALITE MULTIETHNIQUE 

ANT 1982 3 1 
PPL 1010 3 1 
PPL 1020 3 
PSY 2990 3 

BLOC 70 C OPTION 

CONCEPTS GENERAUX 
ANT 1980G 3 
ANT 3050 3 
GEO 2232 3 
LNG 1090 3 
POL 1605G 3 
PPL 2010 3 
SOL 2104 3 
SOL 3104 3 
svs 3841 3 

BLOC 70 D OPTION 

OUTILS ET STRATEGIES 
D'INTERVENTION GENERAUX 

AEG 2110 3 1 
AEG 3137 3 1 
CRE 2920 3 1 
svs 2378 3 1 

BLOC 70 E OPTION 

INTERVENTION 

CRI 3540G 3 
ETA 4300 3 
MSO 2100G 3 
PPL 3020 3 
PPL 3040 3 
PPL 3042 3 
PPL 3050 3 
PPL 3051 1 
PPL 3052 1 
PPL 3053 1 
PPL 3054 1 
PPL 3090 3 
svs 3745 3 

BLOC 70 F OPTION 

SPECIFICITES CULTURELLES 
AES 1010 3 
ANT 3856 3 
ANT 3861 3 
ANT 3875 3 
OMO 1010 3 
GER 1020 3 

ou 

MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
PSYCHOLOGIE SOCIALE 
SOCIOLOGIE DU QUEBEC 

12 CR 

GROUPES ETHNIQUES ET ANTHROPOLOGIE 
IMMIGRATION : CANADA ET QUEBEC 
PROCESSUS ET EXPERIENCE MIGRATOIRES 
IDENTITE ET RAPPORTS INTERCULTURELS 

MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 6 CR. 

ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
ANTHROPOLOGIE PSYCHOLOGIQUE 
GEOGRAPH. SOCIALE ET DES POPULATIONS 
SYSTEMES DE SIGNES ET SEMIOTIQUES 
POLITIQUE INTERNATIONALE 
POLITIQUES D'IMMIGR.: ETUDE COMPAREE 
RELATIONS ETHNIQUES 
ETHNICITE ET SOCIETE: THEMES CHOISIS 
MOUVEMENTS D'ACTION SOCIALE 

MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR. 

ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
CREATIVITE ET GESTION DE PROJETS 
INTERVENTION COMMUNAUTAIRE 

MINIMUM 9 CR. . MAXIMUM 12 CR. 

MINORITES ET QUESTION CRIMINELLE 
EDUCATION ET CONTEXTE ETHNOCULTUREL 
LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
ETHNICITE ET TROISIEME AGE 
COMMUNICATION INTERCULTURELLE 
EMPLOI, CLIENTELE ET DIVERSITE ETHNIQ 
PROBLEMATIQUE LIEE A L'INTERCULTUREL 
INTERVENTION EN MILIEU MULTIETHN. 1 
INTERVENTION EN MILIEU MULTIETHN. 2 
INTERVENTION EN MILIEU MULTIETHN. 3 
INTERVENTION EN MILIEU MULTIETHN. 4 
PROJETS SPECIAUX EN MILIEU MULTIETH. 
PRATIQUES: MILIEU ETHNIQUE MINORIT. 

MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR. 

INTRODUCT. A L'ASIE DE L'EST : CHINE 
AIRE CULTURELLE: REGION CARAIBE 
AIRE CULT.: LE MONDE ARASO-MUSULMAN 
AIRE CULTURELLE: ASIE DU SUD 
PROBLEMES DE POPULAT. CONTEMPORAINS 
ANTHROPOLOGIE SOC. DU VIEILLISSEMENT 

• Offert conjoin tement par la Faculté de l'éducation permanente, la Faculté des arts et 
des sciences, la Faculté de théolog ie, avec la co llaboration de la Facul té de médecine et 
géré par la Faculté de l'éducation permanente. 
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Faculté de l'éducation permanente 

GER 10200 3 
POL 2830 3 
POL 3821 3 
PPL 3011 1 
PPL 3012 1 
PPL 3013 1 
SOL 2050 3 
SOL 2315 3 
SRL 2080 3 

ANTHROPOLOGIE SOC. DU VIEILLISSEMENT 
L'AMERIQUE LATINE 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
SPECIFICITES CUL TURELLES 1 
SPECIFICITES CULTURELLES 2 
SPECIFICITES CULTURELLES 3 
SOCIOLOGIE DU MONDE ARABE 
SOCIOLOGIE DU JUDAISME CONTEMPORAIN 
LES GRANDES RELIGIONS 

Journalisme 

Certificat 1-405-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Avoir terminé 60 crédits universitaires (majeur, mineurs ou cer­
tificats) 

ou 
• être titulaire d'un baccalauréat 

ou 
• faire la preuve d'une formation équivalente. 

Sê soumettre au test d'admission visant à déterminer le degré 
de maîtrise du français écrit. Le test est obligatoire. La date du test est 
transmise avec le dossier d'admission. 

Le candidat devra, s'il n'obtient pas un résultat satisfaisant au 
test d'admission, suivre et réussir un cours préalable : FRA 1958G ou 
un c_ours équivalent. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 6 crédits de cours obligatoires, 21 cré-

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
Les cours obligatoires sont préalables aux cours du bloc 70B. 
L'étudiant doit suivre au moins 2 des 3 profils du bloc 70B. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of-

ferts par la Faculté de l"éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l"Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion ·du responsable du certificat. 

Restriction : Ce programme ne peut être terminé en moins de 
trois sessions régulières. 

Programme 1-405-5-0 Version 02 

Certificat en journalisme 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 6 CR. 
JOU 1100 3 L'INFORMATION JOURNALISTIQUE 
JOU 1200 3 METHODES JOURNALISTIQUES 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 12 CR.. MAXIMUM 18 CR. 

PRESSE ECRITE (MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR.) 
JOU 2100 3 1 ATELIER DE PRESSE ECRITE 1 
JOU 3100 3 ATELIER DE PRESSE ECRITE 2 

PRESSE PARLEE (MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR.) 
JOU 2210 3 1 ATELIER DE RADIO 1 
_JOU 3200 3 1 ATELIER DE RADIO 2 

PRESSE TELEVISEE (MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR.) 
JOU 2300 6 2 ATELIER DE PRESSE TELEVISEE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR. 

STAGE EN JOURNALISME 
JOU 3400 3 STAGE EN ENTREPRISE 
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BLOC 70 D OPTION MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 6 CR. 

FORMATION CRITIQUE 
JOU 2310 3 ANALYSE DE L'ACTUALITE 
JOU 2410 3 ANALYSE CRITIQUE DU TRAIT. DE L'INFO 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR 

MAITRISE DE L'EXPRESSION ECRITE ET PARLEE 
ANS 1404 3 1 SCIENT/FIC AND TECHNICAL WRITllliG 
FRA 2953G 3 1 STRUCTURATION DE TEXTES 
LNG 1061G 3 1 DE LA GRAMMAIRE AU STYLE 
LNG 1062G 3 1 LE LEXIQUE: PARTICULAR.. DIFFICULTES 
REP 2200 3 1 COMMUNICATION ORALE 

BLOC 70 F OPTION MINIMUM O CR. MAXIMUM 6 CR. 

DISCIPLINES COMPLEMENTAIRES 
COM 1600 3 1 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 

ou 
CDM 1600G 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
DRT 2216G 3 DROIT PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
DRT 3351G 3 INFORMATION ET COMMUNICATION 
IFT 1985 3 TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES 
POL 1020G 3 SYSTEMES POLITIQUES: QUEBEC, CANADA 
POL 1605G 3 POLITIQUE INTERNA TIDNALE 
RED 2201 3 ECRITURE ET MEDIAS 
RED 2301 3 PROBLEMES DE VULGARISATION 
REP 3101 3 SONDAGES ET EVALUATION DES ACTIONS 
SOL 1970G 3 SOCIOLOGIE DU QUEBEC 

Maintien à domicile 

Certificat 1-487-5-0 
Conditions d'admissibilité 

• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un DEC professionnel dans un domaine pertinent 
ou avoir terminé 30 crédits universitaires (mineur ou certificat) dans un 
domaine pertinent 

et 
• avoir une expérience pertinente d'au moins un (1) an ou être 
dans une situation de réaffectation dans le secteur des services à do­
micile 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire d'un DEC, l'admission est 
conditionnelle à la réussite des cours suivants : EDP 1900 ou EDP 
1900D Méthode de travail intellectuel, un cours de psychologie (par 
exemple : PSY 1970 Psychologie générale), un cours de sociologie (par 
exemple : SOL 1952 Introduction aux concepts sociologiques ou SOL 
3109G Sociologie de la santé) et un cours de physiologie (par exemple: 
PSL 1901G Physiologie humaine). L'un de ces cours (sauf le cours EDP 
1900 ou EDP 19000) peut être comptabilisé comme cours au choix 
dans le programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 12 crédits de cours obligatoires, de 15 à 

18 crédits de cours à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, 
écoles et départements de l'Université, y compris les cours à option du 
présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approbation du 
responsable du certificat. 



Programme 1-487-5-0 Version 00 

Certificat en maintien à domicile 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 12 CR. 
SMN 1000 3 SERVICES A DOMICILE 
SMN 1010 3 APPROCHE GLOBALE DES BESOINS 
SMN 1020 3 AIDE EN MILIEU NATUREL 
SMN 2000 3 ASPECTS ETHIQUES ET LEGAUX 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 3 CR. 

SYNTHESE 

SMN 3000 3 SOINS A DOMICILE: INTERDISCIPLINAR. 
SMN 3020 3 PROJET OU STAGE D'INTEGRATION 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 9 CR. . MAXIMUM 12 CR. 

PROBLEMATIQUES SPECIFIQUES ET PRATIQUES RELIEES 

GER 1016 3 1 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
ou 

GER 1016D 3 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
GER 2021 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 20210 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 
GER 2022 3 LE MOURIR (APPROCHE MULTIDISCIPLIN.) 
GER 3045 3 PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 3045D 3 PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 
MSO 2100G 3 LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
SME 3020 3 REINSERTION EN MILIEU NATUREL 
SMN 2010 3 VIH/SIDA: SOINS, SOUTIEN A DOMICILE 
SMN 2020 3 PRATIQUES POSTHOSPITALIERES 
SMN 2030 3 PRATIQUES PALLIATIVES A DOMICILE 
SMN 2040 3 REINSERTION DES PERSONNES HANDICAP. 
VIO 2008 3 VIOLENCE A L'ENDROIT DES PERS. AGEES 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR. 

PRATIQUES GLOBALES D'INTERVENTION 

MSO 2300G 3 1 PROMOTI ON ET EDUCATION DE LA SANTE 
PPL 3040 3 1 COMMUNICATION INTERCULTURELLE 
SME 1000 3 1 COMPETENCES PERSONNELLE, PROFESSION. 
SME 3005 3 1 APPROCHE SY STEMIQUE 
SMN 3010 3 1 RESSOURCES COMMUNAUTAIRES 
VIO 2015 3 1 RESOLUTION DE CONFLITS 

BLOC 70 E OPTION 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
ANT 1980G 3 1 
CRE 1910 3 1 
DRT 2221G 3 1 
GER 2010 3 1 
PST 2955G 3 
SOL 3503 3 

MINIMUM O CR. MAXIMUM 3 CR. 

ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
RESOLUTION DE PROBLEMES ET IDEATION 
DROIT DE LA SANTE 
PHYSIOPATHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
PSYCHOPATHOLOGIE ET INTERVENTION 
SOCIOLOGIE DE LA FAMILLE 

Perfusion extracorporelle 

Certificat 1-454-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un baccalauréat en sciences rel iées au domaine 
de la santé. 
• Avoir satisfait aux exigences de sélection du comité d'admis-
sion du programme de formation en perfusion extracorporelle. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 30 crédits de cours obligatoires. 
Une attestation d'études couronnera la réussite de chacun des 

trois blocs. 
L'étudiant devra avoir suivi les cours du bloc A avant de s'ins­

crire aux cours du bloc B. 

Faculté de l'éducation permanente 

Programme 1-454-5-0 Version 00 

Certificat en perfusion extracorporelle* 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 12 CR 
PBC 1040 2 1 ANATOM IE MACROSCOPIQUE HUMAINE 
PBC 2000 3 1 BIOPATH OLOGIE GENERALE 
PHL 3100 3 1 PHARMACODYNAMIE DES MEDICAMENTS 
PSL 3010 4 1 SYSTEMES CIRCULA TOIRE,RESPIRAT.RENAL 

BLOC 70 B OBLIGATOIRE 6 CR. 
PHL 6071 3 1 PHARMACOLOGIE CARDIOVASCULAIRE 
PSL 6170 3 1 PHYSIOLOGIE CARDIOVASCULAIRE 

BLOC 70 C OBLIGA TOIRE 12 CR 

PERFUSION 

CHI 1800 3 PERFUSION EXTRACORPORELLE 1 
CHI 1801 3 PERFUSION EXTRACORPORELLE 2 
CHI 1802 3 PERFUSION EXTRACORPORELLE CLINIQUE 1 
CHI 1803 3 PERFUSION EXTRACORPORELLE CLINIQUE 2 

Publicité 1 

Certificat 1-390-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Se soumettre au test de français particulier à ce programme. 
Le test est obligatoire. La date du test est transmise avec le dossier 
d'admission. 

Le candidat devra, s'il n'obtient pas un résultat satisfaisant au 
test de français, suivre et réussir un ou des cours préa lables, co nsidé­
rés hors programme : FRA 1957G, FRA 1958G. 

Lorsque le candidat n'est pas titula ire du DEC ou l'équivalent, 
l'admission est conditionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
19000 Méthode de travail intellectuel. Ce cours est considéré hors 
programme. Le responsable de programme se réserve le droit de con ­
voquer le candidat en entrevue et de lui faire suivre, s'il le juge né ces­
saire, d'autres cours préalables. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 12 à 

15 crédits de cours à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres fa cultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

• Programme offert conjointement par la Faculté de médecine (Département de 
chirurgie) et la Faculté de l'éducat ion permanente. et géré par ce tte dernière 
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Faculté de l'éducation permanente 

Prog"ramme 1-390-5-0 Version 05 

Certificat de publicité 1 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 15 CR. 
HEC 3018 3 1 INTRODUCTION AU MARKETING 130-100-82) 
PBT 1105 3 1 PUBLI CITE : FONDEMENTS ET PRATIQUES 
PBT 2300 3 1 GESTION PUBLICITAIRE 
PBT 2365 3 1 ATTITUDES OU CONSOMMATEUR 
PBT 32100 3 1 CHOIX ET UTILISATION DES MEDIAS 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 3 CR , MAXIMUM 9 CR. 

CLIENTELE ET PRODUCTION 
DRT 2216G 3 DROIT PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
HEC 3006 3 MANAGEMENT 130-400-92) 

ou 
REi 1210G 3 PRINCIPES DE GESTION 
PBT 3115 3 PRODUCTION 1 : INSTRUMENTS 
PBT 3116 3 PRODUCTION 2: BUDGETS ET COUTS 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR 

CREATION 
FRA 1959G 3 ATELIER DE FRANCAIS ECRIT 
PBT 1120 3 LANGAGE VISUEL EN PUBLICITE 
PBT 2100 3 METHODES D'IDEATION EN PUBLICITE 
PBT 3200 3 ATELIER : CREATION PUBLICITAIRE 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 3 CR 

INSTRUMENTS COMPLEMENTAIRES 
AEG 2110 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
COM 1500 3 1 COMMUNICATION ET ORGANISATION 

ou 
COM 1500G 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
tOM 1600 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 

ou 
COM 1600G 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
COM 2540G 3 PHOTOGRAPHIE 
CRE 2920 3 CREATIVITE ET GESTION DE PROJETS 
IFT 1800 3 INITIATION A L'INFORMATIQUE 
PSY 1020G 3 PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
REP 1103 3 PRINCIPES DE LA COMM. INTEGREE 

Publicité Il 

Certificat 1-390-5-1 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 

Être titulaire du Certificat de publicité I et avoir un an d'expé­
rience dans le domaine de la publicité, du marketing, du commerce, de 
la vente ou des communications 

ou 
• avoir réussi 60 crédits universitaires dont 30 crédits ou l'équiva­
lent dans le domaine de la publicité 

ou 
• être titulaire d'un BAA. (concentration marketing) ou avoir 
réussi 60 crédits universitaires dont un Certificat en marketing de 30 
crédits 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience significative à 
ce programme (par exemple : au moins trois ans d'expérience en ges­
tion dans une agence de publicité) et pouvant être vérifiées au cours 
d'une entrevue en profondeur ou d'une série d'examens. Le candidat 
doit faire la preuve de son expérience par une lettre de l'employeur. 

Avoir réussi le test de français du Certificat de publicité I ou 
avoir suivi et réussi les cours d'appoint FRA 1957G et FRA 1958G. 

Le responsable de programme se réserve le droit de convoquer 
le candidat en entrevue et de lui faire suivre, s'il le juge nécessaire, 
d'autres cours préalables pouvant être considérés hors programme. 
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Structure du programme 
Ce programme totalise 9 crédits de cours obligatoires, de 18 à 

21 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-390-5-1 Version 00 

Certificat de publicité Il 

BLOC 70 A 
PBT 3233 
PBT 3370 
PBT 4300 

OBLIGATOIRE 
3 
3 
3 

STRATEGIES PUBLICITAIRES 
RECHERCHE PUBLICITAIRE 
ATELIER D'INTEGRATION EN PUBLICITE 

9 CR. 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 15 CR. 

PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL 
ORT 2216G 3 1 DROIT PROTECTION OU CONSOMMATEUR 
PBT 2100 3 1 METHODES D'IDEATION EN PUBLICITE 
PBT 2224 3 PUBLICITE ET CULTURE 
PBT 2300 3 GESTION PUBLICITAIRE 
PBT 2367 3 PERSUASION ET PUBLICITE 
PBT 3200 3 ATELIER : CREATION PUBLICITAIRE 
PBT 32100 3 CHOIX ET UTILISATION DES MEDIAS 
PBT 3230 3 MEDIAS IMPRIMES ET ELECTRONIQUES 
PBT 3240 3 STRATEGIES MEDIAS 
PBT 3316 3 PRODUCTION PUBLICITAIRE 
RED 2020 3 LANGUE ET REDACTION PUBLICITAIRE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. 

ATELIERS-STAGES 

PBT 3901 3 ATELIER-STAGE EN CREATION 
PBT 3902 3 ATELIER-STAGE EN RECHERCHE 
PBT 3903 3 ATELIER-STAGE EN PRODUCTION 
PBT 3904 3 ATELIER-STAGE EN SERVA LA CLIENTELE 
PBT 3905 3 ATELIER-STAGE EN MEDIA 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

INSTRUMENTS COMPLEMENTAIRES 
COM 3700G 3 1 COMM. DANS LES GROUPES RESTREINTS 
HEC 3007 3 1 RECHERCHE COMMERCIALE 130-137-94) 
PSY 2442G 3 1 PSYCHOLOGIE DE LA CREATIVITE 
REP 2200 3 1 COMMUNICATION ORALE 

Rédaction 

Certificat 1-186-5-1 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou l'équi­
valent 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Se soumettre au test de français particulier à ce programme. 
Le test est obligatoire. La date du test est transmise avec le dossier 
d'admission. 

Avant d'entamer le programme, tout candidat qui ne possède 
pas des connaissances suffisantes en français doit s'inscrire à un des 
deux cours d'appoint suivants (considérés hors programme) : 
FRA 1958G Grammaire 2: révision grammaticale ou EDP 1222 Français 
écr,t : grammaire et rédaction. 



L'étudiant qui n'est pas titulaire du DEC doit s'inscrire au cours 
EDP 1900 ou EDP 19000 Méthode de travail intellectuel, considéré hors 
programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 12 à 

15 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of• 

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à 
option du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'appro· 
bation du responsable du certificat. 

Restriction : Sont exclus des cours au choix possibles tous les 
cours considérés d'ordre propédeutique . 

Programme 1-186·5· 1 Version 00 

Certificat de rédaction 

BLOC 70 A OBLIGA TOIRE 
3 

15 CR 
DE LA GRAMMAIRE AU STYLE LNG 1061G 

LNG 1062G 
FRA 2952G 
FRA 2953G 
RED 3000 

3 
3 
3 
3 

LE LEXIQUE: PARTICULAR , DIFFICULTES 
TECHNIQUES D'ECRITURE 
STRUCTURATION DE TEXTES 
ATELIER DE REDACTION PROFESSIONNELLE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR . MAXIMUM 12 CR 

COMMUNICATION, CREATION, MEDIAS 
RED 2000 3 1 REDACTION ADMINISTRATIVE 
RED 2010 3 1 REDACTION ET COMMUNICATIONS PUBLIO 

ou 
RED 2010D 3 REDACTION ET COMMUNI CATIONS PUBLIO 
RED 2020 3 LANGUE ET REDACTION PUBLICITAIRE 
RED 2101 3 LE TEXTE DE CREATION 
RED 2201 3 ECRITURE ET MEDIAS 
RED 2301 3 PROBLEMES DE VULGARISATION 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR 

EDITION ET OUTILS INFORMATIQUES 
FRA 1300G 3 1 REVISION DE TEXTES 
FRA 3815 3 1 L'EDITION: HISTORIQUE 
IFT 1985 3 TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES 
RED 1000 3 PRODUCTION INFORMATIQUE DE TEXTES 
RED 1100 3 L'EDITION INFORMATISEE 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR 

MAITRISE DE LA LANGUE ET ANALYSE DE TEXTES 
FRA 2612 3 1 ROMAN QUEBECOIS 2 
FRA 2808 3 1 OEUVRES DE LA FRANCOPHONIE 1 
FRA 2809 3 1 OEUVRES DE LA FRANCOPHONIE 2 
LNG 1505G 3 INTRODUCTION AUX SCIENCES DU LANGAGE 
LNG 2250 3 ANALYSE DU DISCOURS EN LINGUISTIQUE 
LNG 3510G 3 GRAMMAIRE SUPERIEURE NORMATIVE 
PHI 11 30 3 ANALYSE DU DISCOURS SCIENTIFIQUE 
TRA 1072G 3 DOCUMENTATION ET TERMINOLOGIE 1 

Relations industrielles 

Certificat 1-230-5-0 
Conditions d'admissibilité 

• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou l'équi· 
valent et en fournir la preuve et avoir eu une fonction socio· 
économique autre que celle d'étudiant, et ce, durant au moins deux (2) 
ans après l'obtention du DEC et en fournir la preuve écrite 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme et avoir eu une fonction socio-économique autre que 

Faculté de l'éducation permanente 

celle d'étudiant, et ce, pendant au moins quatre (4) ans et en fournir la 
preuve écrite 

ou 
être titulaire d'un baccalauréat. 
Lorsque le candidat ne possède pas le DEC ou l'équivalent, l'ad· 

mission est conditionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
19000 Méthode de travail intellectuel, considéré hors programme. Ce 
cour ne pourra en aucun cas être considéré comme cours au choix, 
et ce, ni dans les Certificats de relations industrielles, ni dans le cadre 
du Baccalauréat spécialisé en relations industrielles. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 12 crédits de cours obligatoires, 15 cré· 

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of· 

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op· 
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba· 
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-230-5·0 Version 03 

Certificat de relations industrielles 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 12 CR 

FONDEMENTS DE LA PRATIOUE PROFESSIONNELLE 
RE i 1010G 3 1 INTRODUCTION AUX REL. INDUSTRIELLES 
REi 1140G 3 1 APPROCHE JURIDIQUE EN REL. INDUST. 
REi 2220G 3 1 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 1 
REi 2250G 3 1 ASPECTS JURIDIQUES DE LA G.R.H. 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 3 CR , MAXIMUM 3 CR 

ADMINISTRATION 
REi 1210G 3 
REi 1220G 3 

BLOC 70 C OPTION 

FORMATION PLURIDISCIPLINAIRE 
REi 1000G 3 1 
REi 1230G 3 1 
REi 1420G 3 1 

BLOC 70 D OPTION 

PERFECTIONNEMENT 
REi 1105G 3 
REi 2240G 3 
REi 2310G 3 
REi 2320G 3 
REi 2330G 3 
REi 2475G 3 
REi 3300G 3 
REi 3335G 3 

BLOC 70 E OPTION 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
AEG 1905 3 1 
ANS 1042 3 1 
COM 1500 3 1 

ou 
COM 1500G 3 
HEC 3018 3 
IFT 1912 3 
IFT 1931 3 
PHI 2405 3 
PSY 1955 3 
RED 2000 3 

PRINCIPES DE GESTION 
ADMINISTRATION DES AFFAIRES 

MINIMUM 6 CR, MAXIMUM 6 CR 

TRAVAIL ET INDUSTRIALISATION 
COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL 
EM PLO! ET SALAIRE 

MINIMUM 6 CR . MAXIMUM 9 CR 

TECHNIQUES STATISTIQUES EN REL. IND. 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 2 
CONVENTION COLLECTIVE 
RAPPORTS COLLECTIFS DU TRAVAIL 
SYNDICALISME 
POLITIQUES GOUVERNEMENTALES EN R. I. 
NEGOCIATION COLLECTIVE 
LES TRIBUNAUX SPECIALISES EN R.I. 

MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR 

ASSEMBLEES DELIBERANTES 
BUSINESS WRITING: LETTERS AND MEMOS 
COMMUNICATION ET ORGANISATION 

COMMUNICATION ET ORGANISATION 
INTRODUCTION AU MARKETING (30-100-82) 
!NIT. AUX CHIFFRIERS ELECTRONIQUES 
INITIATION AUX BASES DE DONNEES 
LA PHILOSOPHIE MORALE BRITANNIQUE 
PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION 
REDACTION ADMINISTRATIVE 
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Relations publiques 

Certificat 1-400-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Se soumettre au test de français particulier à ce programme. Le 
test est obligatoire. La date du test est transmise avec le dossier d'ad­
mission. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équivalent, 
l'admission est conditionnelle à la réussite du cours (considéré hors 
programme) EDP 1900 ou EDP 19000 Méthode de travail intellectuel ou 
un cours équivalent. Le responsable de programme se réserve le droit 
de convoquer le candidat en entrevue, s'il le juge nécessaire, et de lui 
faire suivre d'autres cours préalables. 

Le candidat devra, s'il n'obtient pas un résultat satisfaisant au 
test d'admission, suivre et réussir un ou deux cours préalables de fran­
çai s, FRA 1957G, FRA 1958G. Ces cours sont considérés hors pro­
gramme. 

En raison de l'importance de la maîtrise de la langue écrite dans 
ce programme, l'étudiant pourra se voir retrancher jusqu'à 10 % des 
points attribués à l'ensemble des travaux et des examens imposés 
dans les cours de sigle REP. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 12 à 

15 crédits de cours à option et de D à 3 crédits de cours au choix. 
Le cours RED 2010 doit être su ivi en début de programme. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est sujet à l'approbation dures­
ponsable du certificat. 

Programme 1-400-5-0 Version 04 

Certificat de relations publiques 

BLOC 70 A OBL/GA TOIRE 15 CR. 
RED 2010 3 REDACTION ET COMMUNICATIONS PUBLIO 

ou 
RED 2010D 3 REDACTION ET COMMUNICATIONS PUBLIO 
REP 2104 3 INSTRUMENTS INTERNES 
REP 2105 3 INSTRUMENTS EXTERNES 
REP 2300 3 RELATIONS DE PRESSE 
REP 3103 3 ATELIER : PLANS DE COMMUNICATION 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 9 CR .. MAXIMUM 12 CR. 
REP 1103 3 PRINCIPES DE LA COMM. INTEGREE 
REP 1104 3 GESTION ET RELATIONS PUBLIQUES 
REP 1105 3 PRAT. DE LA COMMUNICATION SOCIALE 
REP 2200 3 COMMUNICATION ORALE 
REP 2320 3 REALITES PROFESSIONNELLES 
REP 2400 3 NTIC ET RELATIONS PUBLIQUES 
REP 3101 3 SONDAGES ET EVALUATION DES ACTIONS 
REP 3104 3 GESTION DE CRISES ET COMMUNICATION 
REP 3107 3 STAGE EN RELATIONS PUBLIQUES 
REP 3300 3 ACTUALITES EN RELATIONS PUBLIQUES 
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BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 6 CR. 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ANS 1402 3 BUSINESS ENGLISH: ORAL COMM. 1 
COM 1500 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 

ou 
COM 1500G 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
COM 1600 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 

ou 
COM 1600G 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
EDP 1001 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EDP 1001D 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 
HEC 3018 3 INTRODUCTION AU MARKETING (30-100-82) 
IFT 1985 3 TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES 
PBT 1105 3 PUBLICITE : FONDEMENTS ET PRATIQUES 
PBT 32100 3 CHOIX ET UTILISATION DES MEDIAS 
RED 2000 3 REDACTION ADMINISTRATIVE 
REi 1210G 3 PRINCIPES DE GESTION 
REi 1230G 3 COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL 

Santé communautaire 

Certificat 1-481 -5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente et posséder une expé­
rience d'au moins une année dans le domaine de la santé et en fournir 
la preuve . 

Pour choisir l'orientation I du programme, soit le segment 70, 
Sciences infirmières, l'étudiant doit, en plus de satisfaire aux condi­
tions générales d'admission, avoir le droit de pratique infirmière au 
Québec. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 18 crédits de cours obligatoires, 9 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
Le programme comporte deux orientations : le segment 01 est 

commun aux deux orientations. Le segment 70 couvre l'orientation 1 : 
Sciences infirmières ; le segment 71 couvre l'orientation Il : Multidisci­
plinaire. 

Les étudiants sont exemptés des préalables des cours SOI 2202, 
SOI 3209, SOI 3220 et SOI 3305. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-481 -5-0 Version 02 

Certificat en santé communautaire 

SEGMENT 0t TRONC COMMUN 

BLOC OTA OBLIGATOIRE 9 CR. 
MSO 2000G 3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 

ou 
MSO 2000D 3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 
MSO 2030G 3 SYST.OE SANTE ET SANTE COMMUNAUTAIRE 

ou 
MSO 20300 3 SYST.DE SANTE ET SANTE COMMUNAUTAIRE 
MSO 2300G 3 PROMOTION ET EDUCATION DE LA SANTE 



SEGMENT 70 ORIENTATION 1 : 
SCIENCES INFIRMIERES 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 9 CR. 
SOI 1401 3 CONCEPT DE LA SANTE CHEZ LA FAMILLE 
SOI 1402 3 INTERVENTION AUPRES DE LA FAMILLE 
SOI 1414 3 PROJET D'INTERV. DANS LA COMMUNAUTE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR , MAXIMUM 9 CR 
SOI 1405 3 GESTION DES SOINS ET DES SERVICES 
SOI 1406 3 SC. INF., SANTE ET SECURITE DU TRAV. 
SOI 1407 3 PROBLEMAT. CONTEMPORAINES DE SANTE 
SOI 1408 3 EVALUATI ON DE LA SANTE 
SOI 1413 3 ANALYSE DE THEMES LIES A L'INTERV. 
SOI 1421 3 COMMUNAUTES CULTURELLES ET SOINS 
SOI 2202 3 ETHIQUE EN SCIENCES INFIRMIERES 
SOI 3209 3 SOINS INFIRMIERS AUX MOURANTS 
SOI 3220 3 INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
SOI 3305 3 SC. INF.: ADAPTATION, READAPTION 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR. 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ANT 1980G 3 ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
DRT 2221G 3 DROIT DE LA SANTE 
EDP 1001 3 METHODE DE RECH. EN SC HUM. ET SOC 

ou 
EDP 1001D 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 
MSO 2010G 3 INTRODUCTION A LA BIOSTATISTIQUE 
MSO 2140G 3 THEMES LIES A LA SANTE COMMUNAUTAIRE 
MSO 2170G 3 SYSTEME D'INFO. EN MILIEU DE SANTE 
PPL 3040 3 COMMUNICATION INTERCULTURELLE 
SOL 3109G 3 SOCIOLOGIE DE LA SANTE 

SEGMENT 71 ORIENTATION Il : 
MULTIDISCIPLINAIRE 

BLOC 71 A OBUGA TOIRE 9CR. 
MSO 2010G 3 INTRODUCTION A LA BIOSTATISTIQUE 
MSO 2200G 3 INTERVENTION DE PREMIERE LIGNE 
MSO 2440G 3 PROGRAMMES EN SANTE COMMUNAUTAIRE 

BLOC 71 B OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 9 CR. 
AEG 3137 3 GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
MSN 1061G 3 SANTE: DETERMINANTS ENVIRONNEMENTAUX 
MSN 3100G 3 INTRODUCTION AUX MALADIES DU TRAVAIL 
MSO 2080G 3 SANTE DES JEUNES 0-18 ANS 
MSO 2100G 3 LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
MSO 21 lOG 3 INTEGR.: PERS. AGEES ET HANDICAPEES 
MSO 2120G 3 ADAPTATION SOCIALE DU JEUNE ADULTE 
MSO 2130G 3 SANTE MENTALE ET COMMUNAUTE 
MSO 2150G 3 ASPECTS ETHIQUES EN SANTE COMMUNAUT. 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 6 CR. 
AEG 2110 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ANT 1980G 3 1 ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
DRT 2221G 3 1 DROIT DE LA SANTE 
EDP 1001 3 1 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EDP 10010 3 METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET soc. 
MSO 2140G 3 THEMES LIES A LA SANTE COMMUNAUTAIRE 
MSO 2170G 3 SYSTEME D'INFO. EN MILIEU DE SANTE 
PPL 3040 3 COMMUNICATION INTERCULTURELLE 
SOL 3109G 3 SOCIOLOGIE DE LA SANTE 

Faculté de l'éducation permanente 

Santé et sécurité du travail 

Certificat 1-402-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans . 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente et posséder une année 
d'expérience pertinente 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

De plus, lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équi­
valent, l'admission est conditionnelle à_ la réussite du cours EDP 1900 
ou EDP 19000 Méthode de travail intellectuel (3 cr.) considéré hors 
programme. 

Les étudiants qui n'ont pas de formation suffisante en mathé­
matiques (par exemple : notions d'ensemble et analyse combinatoire) 
pourront se voir imposer le cours EDP 0400 Notions de mathématiques 
(18 heures) non crédité ou un cours équivalent. 

Les étudiants qui n'ont pas de formation en statistique pourront 
se voir imposer le cours EDP 1100 Initiation à la statistique (2 cr.) ou un 
cours équivalent. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 16 crédits de cours obligatoires et 14 

crédits de cours à option. 

Programme 1-402-5-0 Version 04 

Certificat de santé et sécurité du travail 1 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 21 CR. 

CONNAISSANCES DE BASE EN SST 
SST 1001 1 1 INTRODUCTION A LA SST 
SST 1042 2 1 DRO IT DE LA SST 
SST 1045 3 1 LOI ET SST 
SST 1050 3 1 PHYSIOLOGIE DU TRAVAIL ET ERGONOMIE 
SST 1087 3 1 SECURITE DU TRAVAIL 
SST 2000 3 1 HYGIENE DU TRAVAIL 
SST 2525 3 1 PSYCHODYNAMIQUE DU TRAVAIL 
SST 3052 3 1 GESTION INTEGREE DE LA SST 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR. 

APPROFONDISSEMENT DES PRATIQUES DE SST 
SST 2400 3 1 STRATEGIE DE LA FORMATION EN SST 
SST 3000 3 1 STAGE D'INTEGRATION EN SST 
SST 3055 3 1 L'IMPERATIF FINANCIER 
SST 3061 3 1 L'AUDIT DES PRATIQUES DE SST 
SST 3065 3 1 DEMARCHE DE CHANGEMENT EN SST 
SST 3180 3 1 LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS EN SST 

BLOC 70 C OPTION 

COURS COMPLEMENTAIRES 
AEG 2110 3 
AEG 3137 3 
ERN 2095 2 
GER 2025 3 
GIN 3019 3 
GIN 3023 3 
IFT 1931 3 
MSN 3100G 3 
REi 1205G 3 
REi 1210G 3 
VIO 2011 3 

MINIMUM O CR .. MAXIMUM 3 CR 

ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
ERGONOMIE DANS LE RESEAU DE LA SANTE 
VIEILLISSEMENT DANS LES ENTREPRISES 
TECHN. INDUSTRIELLE ET SECURITE (Z-930) 
SECURITE OS LA CONSTRUCTION (A-5201 
INITIATION AUX BASES DE DONNEES 
INTRODUCTION AUX MALADIES DU TRAVAIL 
INTRODUCTION AUX RELATIONS DE TRAV. 
PRINCIPES DE GESTION 
VIOLENCE DANS LES MILIEUX DE TRAVAIL 
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Faculté de l'éducation permanente 

Santé mentale 

Certificat 1-482-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un DEC général ou d'un DEC professionnel dans 
un domaine pertinent au certificat 

ou 
• avoir terminé 30 crédits universitaires (mineur ou certificat) 
dans un domaine pertinent 

et 
• avoir une expérience pertinente d'une année 

ou 
• faire preuve d'une formation équivalente et d'une expérience 
pertinente au programme. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire d'un DEC ou l'équivalent, 
l'admission est conditionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
19000 Méthode de travail intellectuel et d'un cours de psychologie, 
par exemple PSY 1970 Psychologie générale ou PSY 1975 Psychologie 
de la personnalité. Ces cours sont considérés hors programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires et 15 

crédits de cours à option. 
Pour respecter l'ordre des apprentissages, les cours obligatoi­

res devraient être suivis dans l'ordre dans lequel ils apparaissent dans 
la structure, ou de façon concomitante, et avant les cours des Blocs B 
et C. Si l'étudiant se trouve dans l'impossibilité de suivre les cours 
dans cet ordre, il doit faire approuver son choix de cours par la res­
ponsable du certificat. 

Programme 1-482-5-0 Version 01 

Certificat en santé mentale : fondements et 
pratiques d'intervention • 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 15 CR. 
SME 1000 3 COMPETENCES PERSONNELLE, PROFESSION 
SME 1020 3 INTERDISCIPLINARITE ET INTERVENTION 
PST 2955G 3 PSYCHOPATHOLOGIE ET INTERVENTION 
svs 2901 3 SANTE MENTALE: ASPECTS SOCIOPOLIT. 
SME 3000 3 ATELIER D'INTEGRATION 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR. 

PROBLEMATIQUES SPECIFIQUES 

ANT 3052 3 1 CULTURE, DEVIANCE, PSYCHOPATHOLOGIE 
CRI 3495 3 1 CRIMINELS ET TROUBLES MENTAUX 

ou 
CRI 3495G 3 CRIMINELS ET TROUBLES MENTAUX 
GER 2021 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 20210 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 
PSY 3118 3 PSYCHOPATHOLOGIE: ENFANT, ADOLESCENT 
SME 2001 1 SANTE MENTALE: PAUVRETE, MARGINALITE 
SME 2002 1 ROLES PSYCHOSOCIAUX ET SANTE MENTALE 
SME 2003 1 SANTE MENTALE ET TRAVAIL 
SME 2004 1 JEUNES ET SANTE MENTALE 

ou 
SME 20040 JEUNES ET SANTE MENTALE 
SME 2005 1 PROBLEMATIQUES COMPLEXES 
SME 3030 3 ATELIER EN SANTE MENTALE 1 
TXM 2221 3 PSYCHOTROPES ET PHARMACODEPENDANCE 

• Offert conjointement par la Faculté de l'éducation permanente et la Faculté des arts et 
des sciences avec la collaboration de la Faculté de médecine, et géré par la Faculté de 
l'éducation permanente. 

210 

TXM 2510 1 SANTE MENTALE ET TOXICOMANIES 
VIO 1005 3 VIOLENCE: APPROCHES DISCIPLINAIRES 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 6 CR.. MAXIMUM 9 CR. 
AEG 3137 3 1 GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
PPL 3040 3 1 COMMUNICATION INTERCULTURELLE 
PSY 2981 3 1 APPROCHE PSYCHODYNAMIQUE 
PSY 3012G 3 METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
SME 3005 3 APPROCHE SYSTEMIQUE 
SME 3010 3 INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
SME 3020 3 REINSERTION EN MILIEU NATUREL 
SME 3025 3 PROMOTION ET PREVENTION 
SME 3035 3 ATELIER EN SANTE MENTALE 2 
SME 3040 3 DISCUSSION DE CAS CLINIQUES 
SME 3045 3 INTERVENTION PSYCHOGERIATRIOUE 
SMN 1020 3 AIDE EN MILIEU NATUREL 
svs 2376 3 FAMILLE: SYSTEME ET STRUCTURE 

Toxicomanies : prévention et réadaptation 

Certificat 1-420-5-0 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou l'équi­
valent 

ou 
• faire preuve d'une préparation suffisante en termes de connais­
sances et d'expérience. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équivalent, il 
doit suivre et réussir, avant d'être admis au programme, trois cours 
préalables : EDP 1900 ou EDP 19000 Méthode de travail intellectuel(3 
cr.) ou l'équivalent, PSL 1901G Physiologie humaine (3 cr.) ou l'équiva­
lent et PSY 1975 Psychologie de la personnalité (3 cr.) ou /'équivalent. 
Ces cours sont considérés hors programme. 

De plus, il devra fournir une preuve écrite attestant qu'il a accu­
mulé au moins 600 heures en intervention dans le domaine de la toxi­
comanie soit comme salarié soit comme bénévole. 

Le candidat titulaire d'un DEC n'ayant aucune formation en phy­
siologie ou en psychologie pourra, après étude de son dossier, se voir 
imposer de suivre et de réussir en début de programme les cours PSL 
1901 G Physiologie humaine (3 cr.) ou /'équivalent et PSY 1975 Psycho­
logie de la personnalité (3 cr.) ou l'équivalent. Ces cours sont considé­
rés hors programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 3 à 6 

crédits de cours à option, 9 crédits de stage et d'ateliers pratiques à 
option et de O à 3 crédits de cours au choix. 

L'étudiant doit s'inscrire à un minimum de 3 crédits soit dans le 
bloc B (Prévention) soit dans le bloc C (Réadaptation), soit dans les 
deux blocs. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba ­
tion du responsable du certificat. 



Programme 1-420-5-0 Version 03 

Certificat en toxicomanies : 
prévention et réadaptation 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 15 CR. 

NOTIONS FONDAMENTALES 
TXM 1111 3 CONTEXTES D'UTIL. DES PSYCHOTROPES 

OIJ 

TXM 1111 D 3 CONTEXTES D'UTIL. DES PSYCHOTROPES 
TXM 1221 3 EFFETS DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

ou 
TXM 12210 3 EFFETS DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
TXM 1331 3 PREVENTION DES TOXICOMANIES: THEORIE 

Ou 

TXM 13310 3 PREVENTION DES TOXICOMANIES: THEORIE 
TXM 1441 3 THEORIES DES TOXICOMANIES ET MODELES 

ou 
TXM 14410 3 THEORIES DES TOXICOMANIES ET MODELES 
TXM 1500 3 READAPTATION DES TOXICOMANES 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 

PROBLEMATIQUES SPECIFIQUES 
PREVENTION 

TXM 2400 ADOLESCENCE ET CONDUITES DE RISQUE 
TXM 2410 PREVENTION EN MILIEU SCOLAIRE 
TXM 2420 PREVENTION ET TRAVAIL DE RUE 
TXM 2440 PREVENTION EN MILIEU DE TRAVAIL 
TXM 2450 PREVENTION ET LEGISLATION 
TXM 2460 PREVENTION EN CONTEXTE D'AUTORITE 
TXM 2470 PREVENTION SIDA ET TOXICOMANIES 

ou 
TXM 24700 PREVENTION SIDA ET TOXICOMANIES 
TXM 2480 PROBLEMATIQUE LIEE A LA PREVENTION 1 

ou 
TXM 24800 PROBLEMATIQUE LIEE A LA PREVENTION 1 
TXM 2490 PROBLEMATIQUE LIEE A LA PREVENTION 2 
TXM 2493 PROBLEMATIQUE LIEE A LA PREVENTION 3 
TXM 2494 PROBLEMATIQUE LIEE A LA PREVENTION 4 
TXM 2495 PROBLEMATIQUE LIEE A LA PREVENTION 5 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 6 CR. 

PROBLEMATIQUES ASSOCIEES 
READAPTATION 

TXM 2500 INTERVENTION AUPRES DES PROCHES 
TXM 2510 SANTE MENTALE ET TOXICOMANIES 

ou 
TXM 25100 SANTE MENTALE ET TOXICOMANIES 
TXM 2520 DELINQUANCE ET TOXICOMANIES 
TXM 2530 GERONTOXICOMANIE 
TXM 2540 SEXUALITE ET TOXICOMANIES 
TXM 2550 FEMMES ET PSYCHOTROPES 
TXM 2560 TOXICOM ET EPUISEMENT PROFESSIONNEL 
TXM 2570 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 1 

ou 
TXM 25700 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 1 
TXM 2580 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 2 

ou 
TXM 25800 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 2 
TXM 2583 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 3 

ou 
TXM 25830 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 3 
TXM 2584 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 4 
TXM 2585 PROBLEMATIQUE LIEE A LA READAPT. 5 
TXM 2590 TOXICOMANIES ET COMMUNAUTES CULTUR. 
TXM 2591 OMBRE DE L'AMOUR, L'AMOUR DE L'OMBRE 
TXM 2592 INDICE DE GRAVITE D'UNE TOXICOMANIE 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 9 CR.. MAXIMUM 12 CR. 

PRATIQUES EN TOXICOMANIES 
ATELIERS SUPERVISES 

TXM 3400 3 ATELIERS PRATIQUES EN PREVENTION 
TXM 3410 3 RESOLUTION PROBLEMES EN PREVENTION 

TXM 3500 
TXM 3510 

3 
3 

STAGE SUPERVISE 

TXM 3600 6 

BLOC 70 E OPTION 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
AEG 2110 3 1 
AEG 3137 3 1 
CRI 2360G 3 1 
EOP 1001 3 1 

ou 
EDP 10010 3 
PSY 1950 3 
PSY 1966 3 
PSY 3012G 3 
SOL 3109G 3 
svs 2806 3 
TXM 2221 3 

Certificat 1-185-5-0 

Faculté de l'éducation permanente 

ATELIERS PRATIQUES EN READAPTATION 
DISCUSSION DE CAS CLINIQUES 

STAGE D'INTERVENTION EN TOXICOMANIES 

MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR 

ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 

METHODE DE RECH. EN SC. HUM. ET SOC. 
PSYCHOPATHOLOGIE: INTRODUCTION 
PSYCHOLOGIE DE L'ADOLESCENCE 
METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
METHODES D'ACTION PREVENTIVE 
PSYCHOTROPES ET PHARMACODEPENDANCE 

Traduction 1 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scolaire équivalente 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Se soumettre au test d'admission visant à déterminer le degré 
de connaissance et de maîtrise du français et de l'anglais du candidat, 
ainsi que son niveau de culture générale. Le test est obligatoire. La 
date du test est transmise avec le dossier d'admission. 

Le candidat devra, s'il n'obtient pas un résultat satisfaisant au 
test d'admission, suivre et réussir les cours préalables EDP 1111 Gram­
matical Difficulties in English ou EDP 1222 Français écrit: grammaire et 
rédaction. Si le candidat n'obtient pas à ces cours un résultat d'au 
moins 8-, il pourra se voir imposer d'autres cours préalables, suivant 
les lacunes qui n'auraient pu être comblées. L'étudiant qui n'est pas ti ­
tulaire du DEC doit réussir le cours EDP 1900 ou EDP 1900D Méthode 
de travail intellectuel Ces cours préalables sont considérés hors pro­
gramme. 

Le candidat doit faire parvenir sa demande d'admission avant 
de se présenter au test d'admission. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 21 crédits de cours obligatoires, de 3 à 9 

crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
Pour respecter l'ordre des apprentissages, les cours obligatoi­

res doivent être suivis dans l'ordre dans lequel ils apparaissent dans 
la structure, avant les cours à option des blocs 708 et 70C. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du programme. Ce choix est cependant sujet à l'approbation du 
responsable du Certificat. 

Restriction : Sont exclus des cours au choix tous les cours con­
sidérés d'ordre propédeutique. 
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Faculté de l'éducation permanente 

Programme 1-185-5-0 Version 04 

Certificat de traduction 1 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 21 CR. 

FORMATION DE BASE 
TRA 1005G 3 
LNG 1505G 3 
TRA 1006G 3 
TRA 1007G 3 
TRA 1015G 3 
TRA 1072G 3 
TRA 1082G 3 

BLOC 70 B OPTION 

FORMATION PROFESSIONNELLE 
TRA 2022G 3 1 
TRA 2032G 3 1 
TRA 2042G 3 
TRA 2052G 3 
TRA 2062G 3 
TRA 2100G 3 

BLOC 70 C OPTION 

OUTILS METHODOLOGIQUES ET 
INTEGRATION AU MILIEU 

IFT 1985 3 
TRA 2072G 3 
TRA 2092G 3 
TRA 3200G 3 

BLOC 70 0 OPTION 

PERFECTIONNEMENT 
ANS 1502 3 
FRA 2952G 3 
FRA 2953G 3 
LNG 3510G 3 
lRA 2110G 3 

Certificat 1-185-5-1 

DIFFICULTES DU FRANCAIS ECRIT 
INTRODUCTION AUX SCIENCES DU LANGAGE 
INCREASED ENGLISH COMPREHENSION 
STYLISTIQUE ET REDACTION 
INTERFERENCES LINGUISTIQUES 
DOCUMENTATION ET TERMINOLOGIE 1 
METHODOLOGIE ET TRADUCTION GENERALE 

MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 6 CR. 

TRADUCTION LITTERAIRE 
TRADUCTION COMMERCIALE ET ECONOMIQUE 
TRADUCTION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
TRADUCTION JURIDIQUE ET ADMINISTRAT. 
TRADUCTION MEDICO-PHARMACEUTIQUE 
GENERAL TRANSLATION 

MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR. 

TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES 
DOCUMENTATION ET TERMINOLOGIE 2 
OUTILS INFORMATIQUES EN TRADUCTION 
REALITES PROFESSIONNELLES 

MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR. 

BUSINESS ENGLISH: ORAL COMMUNICAT. 2 
TECHNIQUES D'ECRITURE 
STRUCTURATION DE TEXTES 
GRAMMAIRE SUPERIEURE NORMATIVE 
ADVANCED BUSINESS AND TECHN. WRITING 

Traduction Il 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire du Certificat de traduction I ou posséder une for­
mation jugée équivalente. 

L'étudiant doit remplir le formula ire ACCD-07 qu'il obtient en té­
léphonant à l'assistante à la gestion des dossiers étudiants, au (514) 
343-2004 avant la date limite d'admission. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 18 crédits de cours obligatoires, de 9 à 

12 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
Les cours TRA 1025 et TRA 3850 sont donnés le jour par le Dé­

partement de linguistique et de traduction. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y comprîs les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 
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Programme 1-185-5-1 Version 04 

Certificat de traduction Il 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 

FORMATION PROFESSIONNELLE 
TRA 2032G 3 1 
TRA 2042G 3 1 
TRA 2052G 3 1 
TRA 2072G 3 1 
TRA 2100G 3 1 
TRA 3010G 3 1 

BLOC 70 B OPTION 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
ET PERFECTIONNEMENT 
Traduction : 

TRA 2022G 3 
TRA 2062G 3 
TRA 3020G 3 
TRA 3025G 3 
TRA 3850 3 

Rédaction et analyse : 

FRA 2953G 3 
LNG 3510G 3 
RED 2000 3 
RED 2020 3 
TRA 1025 3 
TRA 2110G 3 

BLOC 70 C OPTION 

OUTILS METHODOLOGIQUES 
ET INTEGRATION AU MILIEU 

TRA 2092G 3 
TRA 3200G 3 
TRA 3225G 3 

BLOC 70 0 OPTION 

CONNAISSANCES CONNEXES 
ANG 1022 3 1 
ANG 1023 3 1 
ARV 1020 3 1 
COM 1200G 3 1 
DRT 1111G 3 1 
DRT 1151G 3 1 
ESP 1317 3 1 
JOU 2310 3 1 
MSN 1061G 3 1 
MS□ 2000G 3 1 

ou 
MSO 20000 3 
PBT 1105 3 
POL 1020G 3 
POL 1605G 3 
REi 1210G 3 
REi 1220G 3 

18 CR. 

TRADUCTION COMMERCIALE ET ECONOMIQUE 
TRADUCTION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
TRADUCTION JURIDIQUE ET ADMINISTRAT. 
DOCUMENTATION ET TERMINOLOGIE 2 
GENERAL TRANSLATION 
REVISION ET CONTROLE DE LA QUALITE 

MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 6 CR. 

TRADUCTION LITTERAIRE 
TRADUCTION MEDICO-PHARMACEUTIQUE 
TRAD. ET ADAPTATION PUBLICITAIRE 
TRAD. ET ADAPT. CINEMATOGRAPHIQUE 
INTRODUCTION A L'INTERPRETATION 

STRUCTURATION DE TEXTES 
GRAMMAIRE SUPERIEURE NORMATIVE 
REDACTION ADMINISTRATIVE 
LANGUE ET REDACTION PUBLICITAIRE 
TEXT ANALYSIS 
ADVANCED BUSINESS AND TECHN. WRITING 

MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 6 CR. 

OUTILS INFORMATIQUES EN TRADUCTION 
REALITES PROFESSIONNELLES 
PROJETS SPEC. EN MILIEU DE TRAVAIL 

MINIMUM 3 CR.. MAXIMUM 6 CR. 

CONTEMPORARY CANADIAN CIVILIZATION 
CONTEMPORARY AMERICAN CIVILIZATION 
INTRODUCTION A L'ARCHIVISTIQUE 
INTRODUCTION AUX MEDIAS 
DROIT COMMERCIAL GENERAL 
INTRODUCTION A L'ETUDE DU DROIT 
CIVILISATION HISPANO-AMERICAINE 1 
ANALYSE DE L'ACTUALITE 
SANTE: DETERMINANTS ENVIRONNEMENTAUX 
INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 

INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 
PUBLICITE: FONDEMENTS ET PRATIQUES 
SYSTEMES POLITIQUES: QUEBEC. CANADA 
POLITIQUE INTERNATIONALE 
PRINCIPES DE GESTION 
ADMINISTRATION DES AFFAIRES 



Violence et société 

Certificat 1-252-5-0 
Conditions d'admissibilité 

• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) profes­
sionnel dans un domaine pertinent au certificat et avoir une expé­
rience appropriée d'au moins un an à plein temps ou l'équivalent et en 
fournir la preuve écrite 

ou 
• avoir terminé 30 crédits universitaires (mineur ou certificat) 
dans un domaine pertinent et avoir une expérience appropriée d'au 
moins un an à plein temps ou l'équivalent et en fournir la preuve écrite 

ou 
• posséder toute combinaison de scolarité et d'expérience ap­
propriée au programme, au jugement du doyen. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 9 crédits de cours obligatoires, de 18 à 

21 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
L'inscription au cours HST 3433 ainsi qu'aux cours de sigle SME 

et SVS du bloc 700 est sujette à l'approbation du responsable du certi­
ficat. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

Programme 1-252-5-0 Version 00 

Certificat en violence et société 

BLOC 10 A OBLIGATOIRE 9CR. 
VIO 1000 3 DIMENSION PERSONNELLE DE LA VIOLENCE 
VIO 1005 3 VIOLENCE : APPROCHES DISCIPLINAIRES 
VIO 1010 3 VIOLENCE : APPROCHE SYSTEMIQUE 

BLOC 10 B OPTION MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 6 CR. 

FONDEMENTS 
CRI 3305G 3 VIOLENCES CRIMINELLES 
PHI 1400 3 QUESTIONS D'ETHIQUE CONTEMPORAINES 
PHI 1460 3 NATURE, POUVOIR ET VIOLENCE 
PHI 1620 3 FONDEMENTS DE L'ETHIQUE PHILOSOPH. 
PHI 2405 3 LA PHILOSOPHIE MORALE BRITANNIQUE 
POL 3005 3 SOCIOPOLITIQUE DES CONFLITS ARMES 
PPL 1020 3 PROCESSUS ET EXPERIENCE MIGRATOIRES 
PSY 1950 3 PSYCHOPATHOLOGIE : INTRODUCTION 
PSY 1951 3 RELATIONS INTERPERSONNELLES 
PSY 1958 3 PSYCHOLOGIE SOCIALE 
PSY 2990 3 IDENTITE ET RAPPORTS INTERCULTURELS 
SOL 3503 3 SOCIOLOGIE DE LA FAMILLE 
svs 1151 3 CONDITION FEMININE ET SERVICE SOCIAL 
svs 1363 3 PROBLEMES SOCIAUX ET ACTEURS SOCIAUX 
svs 1364 3 CONFLITS PSYCHOSOCIAUX 
VIO 2001 3 VIOLENCE ET PROBLEMES SOCIAUX 

BLOC 10 C OPTION MINIMUM 6 CR .. MAXIMUM 9 CR. 

PROBLEMATIQUES SPECIFIQUES 
CRI 3425G 3 1 SOCIOLOGIE DES MILIEUX INSTITUTION. 
JES 2008 3 1 JEUNES ET VIOLENCE 
VIO 2005 3 1 DROITS, LIBERTES POLITIQUE ET ETHIQ 
VIO 2007 3 VIOLENCE A L'ENDROIT DES FEMMES 
VIO 2008 3 VIOLENCE A L'ENDROIT DES PERS. AGEES 
VIO 2010 3 VIOLENCE ET RAPPORTS INTERCULTURELS 
VIO 2011 3 VIOLENCE DANS LES MILIEUX DE TRAVAIL 

BLOC 10 0 OPTION 

METHODES D'INTERVENTION 
AEG 2110 3 1 
AEG 3137 3 1 
GER 2035 3 1 
SME 3005 3 1 
SME 3010 3 1 
svs 2375 3 1 
svs 2376 3 1 
svs 2378 3 1 
svs 2806 3 1 
svs 3745 3 1 
TXM 3510 3 1 
VIO 2015 3 1 
VIO 2025 3 1 
VIO 3000 3 1 

BLOC 10 E OPTION 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
ANT 3052 3 1 
CRI 2300G 3 1 
CRI 3495G 3 1 
GER 1000 3 1 

ou 
GER 1000D 3 
HST 2446 3 
HST 3433 3 
JES 1001 3 
PPL 3040 3 

Faculté de l'éducation permanente 

MINIMUM 6 CR .. MAXIMUM 9 CR. 

ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
INTERVENTION INDIVIDUELLE 
APPROCHE SYSTEMIQUE 
INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
INDIVIDU : ADAPTATION ET CHANGEMENT 
FAMILLE : SYSTEME ET STRUCTURE 
INTERVENTION COMMUNAUTAIRE 
METHODE D'ACTION PREVENTIVE 
PRATIQUES: MILIEU ETHNIQUE MINORIT. 
DISCUSSION DE CAS CLINIQUES 
RESOLUTION DE CONFLITS 
INTERV AUPRES DES CONJOINTS VIOLENTS 
PROJETS SPECIAUX SUR LA VIOLENCE 

MINIMUM O CR. . MAXIMUM 3 CR 

CUL TURE, DEVIANCE, PSYCHOPATHOLOGIE 
SOCIOLOGIE DE LA POLICE 
CRIMINELS ET TROUBLES MENTAUX 
INTRODUCTION A LA GERONTOLOGIE 

INTRODUCTION A LA GERONTOLOGIE 
HISTOIRE DES FEMMES AU QUEBEC 
HISTOIRE DE LA FAMILLE AU CANADA 
JEUNES ET SOCIETE 
COMMUNICATION INTERCULTURELLE 
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Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis1 

Par ordre de programme 
Programmes contingentés2 

Automne 1998 
Programme 

Architecture 
Architecture de paysage 
Arts plastiques (Maj ., Min.) 
Biochimie 
Communication et Politique 
Criminologie (Spéc. , Min.) 
Design d'intérieur (Bacc.) 
Design industriel 
Droit 
Enseignement de l'anglais au secondaire 
Enseignement de l'éducation physique et santé 
Enseignement de l'éducation préscolaire et enseignement primaire 
Enseignement de l'espagnol au secondaire 
Enseignement de la biologie au secondaire3 

Enseignement de la chimie au secondaire3 

Enseignement de la physique au secondaire3 

Enseignement de la morale au secondaire• 
Enseignement de l'histoire au secondaire5 

Enseignement des mathématiques au secondaire 
Enseignement du français au secondaire 
Enseignement du français langue seconde 
Ergothérapie 
Etudes cinématographiques (Maj.) 
Informatique (Spéc., Maj. , Min. et 
bidisciplinaire Mathématiques et Informatique) 
Kinésiologie (Bacc.) 
Médecine 
Médecine dentaire 
Médecine vétérinaire 
Nutrition 
Optométrie 
Orthopédagogie 
Orthophonie et audiologie 
Pharmacie 
Physiothérapie 
Psychoéducation 
Psychologie (Spéc., Maj.) 
Relations industrielles 
Sciences biologiques (Spéc., Maj., Min.) 
Sciences de la communication (Spéc. , Maj., Min.) 
Service social 
Traduction (Spéc., Maj.) 
Urbanisme (Spéc.) 
' Données en date du 5 aoOt 1998. 
' Pour les programmes non contingentés, se référer aux conditions d'admissibilité de chaque programme. 
' Données combinées pour les programmes d'enseignement de la biologie, de la chimie et de la physique. 
• Données combinées pour les programmes d'enseignement de la morale et de la religion. 
' Données combinées pour les programmes d'enseignement de l'histoire et de la géographie. 
' Capacité d'accueil globale pour les programmes d'informatique (Spéc .. maj., min. bidiscipl.) 
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Nombre de 
demandes 

228 
141 
139 
592 
398 
707 

31 
175 
937 
141 
260 

1399 
33 

201 

63 
503 
203 
357 

91 
366 
320 
711 

564 
707 
164 
279 
371 
176 
819 
196 
669 
398 
594 
849 
383 

1088 
627 
554 
209 
147 

Nombre de places 
pour les collégiens 

47 
35 
40 
81 
62 
93 

42 
230 

7 
41 

158 
6 

29 

12 
31 
31 
30 
16 
44 
34 

856 

84 
69 
43 
35 
42 
25 
78 
31 
82 
35 
78 

173 
88 

184 
68 
50 
52 
47 

CRC 

25.692 
19.255 
20.000 
26.017 
24.000 
28.100 
19.233 
20.000 
26.782 
24.568 
23.035 
25.872 
23.165 

22.048 

23.006 
26.643 
23 .769 
23.034 
21 .060 
31 .617 
27.582 
23.502 

25.000 
34.778 
31 .667 
33.763 
27.660 
33.081 
24.047 
32.820 
33.000 
32.690 
24.800 
25 .800 
22.000 
25.032 
26.000 
25.000 
20.000 
20.305 



Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis1 

Par ordre de CRC 
Programmes contingentés2 

Automne 1998 
Programme Nombre de Nombre de places CRC 

demandes pour les collégiens 
Médecine 707 69 34.778 
Médecine vétérinaire 279 35 33.763 
Optométrie 176 25 33.081 
Pharmacie 669 82 33.000 
Orthophonie et audiologie 196 31 32.820 
Physiothérapie 398 35 32.690 
Médecine dentaire 164 43 31.667 
Ergothérapie 366 44 31 .617 
Criminologie (Spéc., Min .) 707 93 28.100 
Nutrition 371 42 27.660 
Etudes cinématographiques (Maj.) 320 34 27.582 
Droit 937 230 26.782 
Enseignement de l'histoire au secondaire3 503 31 26.643 
Biochimie 592 81 26.017 
Sciences de la communication (Spéc., Maj., Min.) 627 68 26.000 
Education préscolaire et enseignement primaire 1399 158 25.872 
Psychologie (Spéc., Maj.) 849 173 25 .800 
Architecture 228 47 25.692 
Sciences biologiques (Spéc., Maj., Min.) 1088 184 25 .032 
Kinésiologie (Bacc.) 564 84 25.000 
Service social 554 50 25.000 
Psychoéducation 594 78 24.800 
Enseignement de l'anglais au secondaire 141 7 24 .568 
Orthopédagogie 819 78 24 .047 
Communication et politique 398 62 24 .000 
Enseignement des mathématiques au secondaire 203 31 23.769 
Informatique (Spéc., Maj ., Min. et 711 854 23.502 
bidisciplinaire Mathématiques et Informatique) 
Enseignement de l'espagnol au secondaire 33 6 23.165 
Enseignement de la biologie au secondaires 
Enseignement de la chimie au secondaires 201 29 22.048 
Enseignement de la physique au secondaires 
Enseignement de l'éducation physique et santé 260 41 23.035 
Enseignement du français au secondaire 357 30 23.034 
Enseignement de la morale au secondaire 63 12 23.006 
Relations industrielles 383 88 22 .000 
Enseignement du français langue seconde 91 16 21.060 
Urbanisme (Spéc.) 147 47 20.305 
Design industriel 175 42 20.000 
Traduction (Spéc., Maj.) 209 52 20.000 
Arts plastiques (Maj., Min.) 139 40 20.000 
Architecture de paysage 141 35 19.255 
Design d'intérieur (Bacc.) 31 19.233 

' Données en date du 5 août 1998 
' Pour les programmes non contingentés, se référer aux conditions d'admissibilité de chaque programme. 
' Données combinées pour les programmes d'enseignement de l'histoire et de la géographie. 

Capacité d'accueil globale pour les programmes d'informatique (Spéc., maj., min. bidiscipl.) 
' Données combinées pour les programmes d'enseignement de la biologie, de la chimie et de la physique. 
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n Université 
liii1 de Montréal Plan du campus 

1 Pavillon Marie-Victorin 
2 Pavillon de la Faculté de musique 
3 Centre d'éducation physique 

et des sports (CEPSUM) 
4 Pavillon 2101 , boui. Édouard­

Montpetit 
5 Pavillon J.-A.-DeSève 

6 Résidence C 
(étudiants et étudiantes) 

7 Résidence A (étudiants) 
8 Pavillon Thérèse-Casgrain 

(étudiantes) 
9 Pavillon administratif 

1 O École Polytechnique 
11 Pavillon principal 

12 Pavillon de la Direction des 
immeubles 

13 Centrale thermique 
14 Laboratoire René-J.-A.-Lévesque 
15 Pavillon André-Aisenstadt 
16 Pavillon Paul-G.-Desmarais 
17 Garage Louis-Colin 
18 Pavillon Samuel-Bronfman 
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19 Pavillon Maximilien-Caron 25 3032 et 3034, boui. Édouard- 29 Pavillon de la Faculté de 
20 Pavillon Lionel-Groulx Montpetit l'aménagement 
21 Pavillon 3200, rue Jean-Brillant 26 2910, boui. Édouard-Montpetit 30 Pavillon Marguerite-d'Youville 
2 2 École des Hautes Études 27 2801 et 2815, boui. Édouard- 31 Pavillon Liliane-de-Stewart 

Commerciales - Pavillon 5255, fylontpetit 32 Pavillon 520, chemin de la Côte-
avenue Decelles 28 Ecole des Hautes Études Sainte-Catherine 

2 3 Pavillon 3744, rue Jean-Brillant Commerciales - Pavillon principal 33 Pavillon Mont-Royal 
2 4 3050 et 3060, boui. Édouard-

Montpetit 
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